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I. Introduction 
 
La Convention des Nations unies contre la corruption est un traité international établi 
par l'ONU, adopté par la résolution de l'Assemblée générale des Nations unies 58/4 
du 31 octobre 2003. Le 9 décembre 2003, 114 pays signaient la convention à Mérida, 
au Mexique. À la date du 6 mai 2020, 140 pays ou organisations l'avaient signée et 
187 pays l'avaient ratifiée, y compris la République Démocratique du Congo le 23 
septembre 2010.  
  
Le présent rapport H[DPLQH� OD�PLVH�HQ�°XYUH�SDU� OD�5pSXEOLTXH�'pPRFUDWLTXH�GX�
Congo des articles des chapitres II (Mesures préventives) et V (Recouvrement des 
avoirs) de la CNUCC. Le rapport est conçu comme une contribution au processus 
G
H[DPHQ�GH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�OD�&18&&�en cours couvrant les deux chapitres.  
  
$X� SUHPLHU� F\FOH� GH� OD� UpYLVLRQ� GH� O¶DSSOLFDWLRQ� GH� OD�&RQYHQWLRQ� �� ����-2015, la 
République démocratique du Congo a été sélectionné par tirage au sort par le groupe 
G¶H[DPHQ�GH�O¶DSSOLFDWLRQ�GH�OD�&18&&��GDQV�OH�FDGUH�GX�Pécanisme de révision du 
premier cycle comme pays examinateur du Seychelles, du Costa-Rica et de la Côte 
d'Ivoire et a été examiné pour ce premier cycle par l'île Maurice et le Vietnam. Aucune 
LQIRUPDWLRQ�Q
D�pWp�IRXUQLH�RX�SXEOLpH�SRXU�GpWHUPLQHU�OH�QLYHDX�GH�PLVH�HQ�°XYUH�SDU�
la République démocratique du Congo du premier cycle de la CNUCC. Le premier 
cycle examinait le chapitre 3 (Incrimination, détection et répression) et 4 (Coopération 
Internationale) de la CNUCC.  
 
Pour le second cycle : 2015-2024, la République Démocratique du Congo est 
examinée par la Libye et la Zambie en ce qui concerne les chapitres II (Mesures 
préventives) et V (Recouvrement des avoirs). 0DLV�SHX�G¶LQIRUPDWLRQV�VRQW�fournies 
rendant difficile aux examinateurs GH�IDLUH�XQ�pWDW�GH�OLHX�GX�SURFHVVXV�G¶H[DPHQ�GX�
gouvernement congolais.  
 
/¶pEDXFKH�ILQDOH�GH�FH�UDSSRUW�VHUD�communiquée au gouvernement de la République 
'pPRFUDWLTXH� GX� &RQJR� j� WUDYHUV� O¶$JHQFH� SRXU� OD� 3UpYHQWLRQ� GH� OD� &RUUXSWLRQ�
(APLC). 
 
1.1 &KDPS�G¶$SSOLFDWLRQ 
  
Les articles et sujets de la CNUCC qui reçoivent une attention particulière dans ce 
rapport sont ceux couvrant les politiques et pratiques de prévention de la corruption 
(Art. 5), les organismes de prévention de la corruption (Art. 6), l'emploi dans le secteur 
public (Art. 7.1), les codes de conduite des agents publics, conflits d'intérêts et 
déclarations de patrimoine (Art. 7, 8 et 12), les mécanismes de signalement et 
protection des lanceurs d'alerte (Art. 8 .1 et 8.4 et 13.2), le financement  des partis 
politiques (Art. 7.3), la passation des marchés publics (Art. 9.1), la gestion des 
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finances publiques (Art. 9.2), Mesures concernant les juges et les services de 
poursuite (Art. 11), la transparence du secteur privé (Art. 12), l'accès à l'information et 
la participation de la société (Art. 10 et 13.1), et les mesures visant à prévenir le 
blanchiment d'argent (Art. 14). 
  
Il couvre également les articles du Chapitre V relatifs à la lutte contre le blanchiment 
d'argent (Art. 52 et 58), aux mesures de recouvrement direct des biens (Art. 53 et 56), 
les mécanismes de recouvrement de biens par la coopération internationale aux fins 
de confiscation (Art. 54), à la coopération internationale aux fins de confiscation (Art. 
51, 54, 55, 56 et 59) et la restitution et la disposition des biens confisqués (Art. 57). 
 
1.2 Structure 
  
Le rapport commence par un résumé analytique, comprenant les 
constatations, conclusions et recommandations condensées sur le processus 
d'examen, la GLVSRQLELOLWp�GHV�LQIRUPDWLRQV��DLQVL�TXH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�HW�O
DSSOLFDWLRQ�
de certains articles de la CNUCC. La partie suivante couvre les conclusions du 
processus d'examen en République Démocratique du Congo, ainsi que les questions 
G¶DFFqV�j�O¶LQIRUPDWLon plus en détail. 3DU�OD�VXLWH��OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�OD�&RQYHQWLRQ�
est examinée et des exemples de bonnes pratiques et de lacunes sont 
fournis. Ensuite, les développements récents sont discutés et enfin, des 
recommandations d'actions prioritaires pour amélLRUHU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�OD�&18&&�
sont données. 
 
1.3 Méthodologie  
  
Ce rapport a été préparé à l'aide de lignes directrices et d'un modèle de rapport fourni 
par la UNCAC Coalition. Ces outils reflétaient mais simplifiaient la liste de contrôle de 
l'Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) et appelaient à des 
évaluations relativement courtes par rapport à la liste de contrôle officielle détaillée 
des auto-évaluations. Le modèle de rapport comprenait une série de questions sur le 
procesVXV� G
H[DPHQ� HW�� GDQV� OD� VHFWLRQ� VXU� OD� PLVH� HQ� °XYUH et la conformité, 
demandait des exemples de bonnes pratiques et les domaines nécessitant des 
améliorations dans les articles du chapitre II de la CNUCC sur la prévention et le 
chapitre V sur le recouvrement des avoirs. 
  
En préparant ce rapport, le CERC a eu principalement recours à la transparence 
active et aux demandes officielles d'information publique. À cet égard, il convient de 
mentionner que la virtualité et le télétravail dus à la pandémie de la COVID-19 ont 
entraîné des retards, par exemple, dans la réception des réponses aux 
demandes. L'équipe de recherche s'est efforcée d'obtenir des informations auprès des 
institutions gouvernementales et d'engager un dialogue avec les organisations de la 
société civile. Ce rapport a été rédigé au même moment que l'examen officiel du pays. 
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II. Résumé  
 
La République Démocratique du Congo est ratificateur de la Convention des Nations 
Unies contre la corruption depuis 23 septembre 2010,1 V¶engageant ainsi avec le reste 
du monde pour la promotion et le renforcement des mesures tendant à prévenir et 
combattre la corruption de manière plus efficace, vu que la corruption est un problème 
qui menace la stabilité et la sécurité des sociétés en sapant les institutions, les valeurs 
démocratiques, les valeurs éthiques et la justice.  
 
Le processus d'examen parallèle de la société civile du deuxième cycle de la CNUCC 
par l'organisation de la société civile, le Centre de Recherche sur l'Anti-Corruption, a 
mis en lumière les efforts de la République démocratique du Congo, les preuves de 
ERQQHV�SUDWLTXHV�HW�OHV�ODFXQHV�GDQV�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�PHVXUHV�SUpYHQWLYHV�HW�
punitives de lutte contre la corruption et de recouvrement des avoirs depuis la 
ratification par la RDC de la CNUCC. 
 
Conformément aux dispositions de la Convention des Nations-Unies contre la 
&RUUXSWLRQ��OHV�PHVXUHV�HW�PR\HQV�GH�OXWWH�FRQWUH�OD�FRUUXSWLRQ�QH�IRQW�TXH�V¶DFFURvWUH�
en RDC GHSXLV�O¶DFFHVVLRQ au pouvoir en 2019 du Président Félix-Antoine Tshisekedi 
Tshilombo. Depuis 2019, plusieurs organes concourent activement dans la prévention 
HW�OD�OXWWH�FRQWUH�OD�FRUUXSWLRQ�QRWDPPHQW�O¶,QVSHFWLRQ�Générale des Finances (IGF), 
la Cour des Comptes (CC), la Cellule Nationale des Renseignements Financiers 
(CENAREF) et O¶Observatoire pour la Surveillance de la CRUUXSWLRQ�HW�GH� O¶Éthique 
Professionnelle (OSCEP).  Bien que l'adoption par les parlementaires d'une loi sur 
l'organisation et le fonctionnement d'une agence nationale de lutte contre la corruption 
soit au point mort, 2 la présidence de la République démocratique du Congo a créé en 
2020 une agence spécialisée dans la lutte contre la corruption : l'Agence de 
prévention et de lutte contre la corruption (APLC). 
 
Malgré les efforts fournis par la République démocratique du Congo, ses institutions 
et les autorités qui y travaillent SHLQHV�WRXMRXUV�G¶LQYHUVHU�OD�WHQGDQFH�de la corruption. 
Il est donc curieux de savoir pourquoi malgré la présence de toutes ces institutions, la 
RDC n'est toujours pas épargnée par ce fléau au point de perdre en moyenne 15 
milliards de dollars dû à la fraude, la corruption et la mauvaise gestion.3 
 

 
1 Loi n° 06/014 du 12 juin 2006 autorisant la ratification par la République Démocratique du Congo de 
la Convention des Nations Unies contre la corruption, https://www.droitcongolais.info/files/0.3.65.3.-
Loi-du-12-juin-2006_Ratification-de-la-convention-des-NU_corruption.pdf, consulté le 10 juillet 2021.  
2 Projet de loi portant sur la lutte contre la corruption en République Démocratique du Congo : 
réflexions sur les compétences et les chances de succès G¶XQH�DJHQFH�QDWLRQDOH�GH�OXWWH�FRQWUH�OD�
corruption, consulté le 28 septembre 2021. 
3 Emmanuel Luzolo Bambi, Conseiller Présidentiel en matière de lutte contre la corruption et le 
blanchiment des capitaux, disponible sur La RDC perdrait 15 milliards de dollars par an dans la 
corruption (voaafrique.com), consulté le 28 septembre 2021. 

https://www.droitcongolais.info/files/0.3.65.3.-Loi-du-12-juin-2006_Ratification-de-la-convention-des-NU_corruption.pdf
https://www.droitcongolais.info/files/0.3.65.3.-Loi-du-12-juin-2006_Ratification-de-la-convention-des-NU_corruption.pdf
https://www.voaafrique.com/a/la-rdc-perd-15-milliards-de-dollars-dans-la-corruption/4448807.html
https://www.voaafrique.com/a/la-rdc-perd-15-milliards-de-dollars-dans-la-corruption/4448807.html
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Les principales difficultés SDU�UDSSRUW�j�OD�PLVH�HQ�°XYUH�SDU�OD�5'&�GX�FKDSLWUH�,,�GH�
la CNUCC sont entre autres le manque de la volonté politique, les interférences 
politiques et la politisation de la justice empêchent la justice de poursuivre les auteurs 
présumés, l¶LQHIILFDFLWp� GHV� LQVWLWXWLRQV� HW� RUJDQHV� GH� OXWWH� FRQWUH� OD� FRUUXSWLRQ en 
UDLVRQ�GX�PDQTXH�G¶LQGpSHQGDQFH�RX�GHV�UHVVRXUFHV, la barrière juridique pour les 
personnes jouissant des privilèges et immunités diplomatiques ou parlementaires et  
le mDQTXH� G¶DSSURFKH� HIILFDFH� HW� FRRUGRQQpH� SRXU� SUpYHQLU� HW� OXWWHU� FRQWUH� OD�
corruption. 

 
Concernant le chapitre V, le manque de coopération judiciaire avec les autres pays 
signataires rend difficile le recouvrement des avoir. ,O�Q¶HQ�GHPHXUH�SDV�PRLQV�TXH�
dans la pratique, en dépit, des instruments juridiques internationaux et régionaux de 
lutte contre la corruption auxquels la RDC a adhéré, DXFXQ�UpVXOWDW�Q¶HVW�SDOSDEOH�j�
ce jour. 
 
2.1 Description du processus 
 
Au moment de la rédaction de ce rapport, le processus d'examen officiel de la 
République Démocratique du Congo en est au stade de l'auto-évaluation. Il convient 
de noter que le Centre GH�5HFKHUFKH�VXU�O¶$QWL-Corruption a à plusieurs reprises plaidé 
auprès la Présidence de la République, par l'intermédiaire du ministère de la Justice, 
en tant que point focal de cet examen, à signer l'Engagement de transparence promu 
par la Coalition, sans obtenir gain de cause. Nous avons également exprimé à ces 
entités notre volonté de travailler ensemble pour promouvoir un processus d'examen 
ouvert et collaboratif. L'État n'a pas publié d'informations concernant le processus 
d'examen, ni n'a impliqué les organisations de la société civile dans le processus, mais 
il a toujours la possibilité de le faire. En revanche, la visite des pairs évaluateurs est 
incertaine en raison de la pandémie de COVID-19. 
 
2.2 Disponibilité de l'information 
 
L'accès à l'information pour la préparation de ce rapport a été un défi majeur. Les 
LQVWLWXWLRQV�SXEOLHQW�SHX�G¶LQIRUPDWLRQV�VXU�OHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV��OHV�UDSSRUWV��OHV�
statistiques et les programmes de prévention et de lutte contre la corruption de 
manière proactive. En revanche, 75% des demandes d'information publique soumises 
n'ont pas été répondues par les institutions ou l'information a été 
refusée. Pour combler ces lacunes, des entretiens ont été menés avec des acteurs 
étatiques et non étatiques. Dans le cas des institutions publiques, sur les 15 
demandes d'interview, 7 ont reçu une réponse positive. Il convient également de noter 
que l'État n'a pas publié d'informations sur le processus de révision. Enfin, les 
mesures adoptées dans le cadre de la pandémie de COVID-19 ont représenté un 
obstacle pour accéder à l'information et approcher les acteurs. 
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1pDQPRLQV��OD�SDUWLFLSDWLRQ�GX�&HQWUH�GH�5HFKHUFKH�VXU�O¶$QWL-Corruption aux états-
généraux de lutte contre la corruption en octobre 20214 a permis de collecter les 
informations et la documentation suffisantes auprès des acteurs étatiques et non-
pWDWLTXHV�VXU�O¶pWDW�de lieu de la lutte contre la corruption en République Démocratique 
du Congo.  
 
2.3 0LVH�HQ�°XYUH�HQ�GURLW�HW�HQ�SUDWLTXH 
 
/D�PLVH�HQ�°XYUH�GH�OD�&18&&�QH�VH�WUDGXLW�SDV�VHXOHPHQW�SDU�OD�PLVH�HQ�SODFH�GHV�
structures et organes chargés de la lutte contre la corruption, mais plutôt par 
l'application effective des mesures prévues par les instruments juridiques nationaux 
et internationaux.  De ce fait, dans le tableau suivant, nous vous présentons le résume 
de la mise en °XYUH� HQ droit et en pratique de la CNUCC en République 
Démocratique du Congo. 
 
Tableau ����5pVXPp�GH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�HW�GH�O
H[pFXWLRQ 

Articles de la CNUCC État de la mise en 
°XYUH�GH�OD�ORL 

État d'avancement de 
OD�PLVH�HQ�°XYUH�HW�GH�

l'application dans la 
pratique 

Art. 5 - Politiques et pratiques de 
prévention de la corruption 

Effectuée en 
grande partie 
 

Modérée 
 
 

Art. 6 - Organe ou organes de 
prévention de la corruption 

Effectuée en 
grande partie 

Modérée 
 

Art. 7.1 - Emploi dans le secteur 
public 

Partielle 
 

Mauvaise 
 

Art. 7.3 - Financement politique 
 

Pas de mise en 
°XYUH 

Mauvaise 
 

Art. 7, 8 et 12 - Codes de 
conduite, conflits d'intérêts et 
déclarations de patrimoine 

Partielle 
Mauvaise 
 
 

Art. 8.4 et 13.2 - Mécanisme de 
signalement et protection des 
ODQFHXUV�G¶DOHUWH 

Pas de mise en 
°XYUH 
 

Mauvaise 
 
 

Art. 9.1 - Marchés publics 
 

Effectuée en 
grande partie 

Modérée 
 

 
4 Le ministère  en charge de la Justice et garde des sceaux organise «les états généraux de la lutte 
contre la corruption en République démocratique du Congo» du 19 aux 23 courant à Kinshasa, sous 
OH�KDXW�SDWURQDJH�GX�3UpVLGHQW�GH�OD�5pSXEOLTXH�HW�&KHI�GH�O¶(WDW��)pOL[-Antoine Tshisekedi 
Tshilombo, https://acpcongo.com/index.php/2021/10/17/les-travaux-des-etats-generaux-de-la-lutte-
contre-la-corruption-en-rdc-demarrent-mardi-a-kinshasa/, consulté le 26 octobre 2021.  

https://acpcongo.com/index.php/2021/10/17/les-travaux-des-etats-generaux-de-la-lutte-contre-la-corruption-en-rdc-demarrent-mardi-a-kinshasa/
https://acpcongo.com/index.php/2021/10/17/les-travaux-des-etats-generaux-de-la-lutte-contre-la-corruption-en-rdc-demarrent-mardi-a-kinshasa/
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Art. 9.2 - Gestion des finances 
publiques 

Effectuée en 
grande partie 

Modéré 
 

Art. 10 et 13.1 - Accès à 
l'information et participation de la 
société 

Partielle 
Mauvaise 
 
 

Art. 11 ± Mesures concernant les 
juges et les services de poursuite Partielle Mauvaise 

 
Art. 12 - Transparence du secteur 
privé 

Partielle Modérée 
 

Art. 14 - Mesures visant à prévenir 
le blanchiment d'argent 

 
Partielle Modérée 

Art. 52 et 58 - Lutte contre le 
blanchiment d'argent 

Partielle Modérée 
 

Art. 53 - Mesures pour le 
recouvrement direct des biens 

Partielle Mauvaise 
 

Art. 54, 55, 56 - Mécanismes de 
recouvrement de biens par la 
coopération internationale aux fins 
de confiscation 

Partielle Mauvaise 

Art. 57 - Restitution et disposition 
des avoirs 

Partielle Mauvaise 
 

 
Tableau 2 : Performances des institutions clés sélectionnées 

Nom de 
l'institution 

Performance 
par rapport aux 
responsabilités 
couvertes par 

le rapport 

Bref commentaire sur les performances 
(par exemple, ressources insuffisantes, 
manque d'indépendance, expertise 
solide) 

L'Agence pour 
la Prévention et 
la lutte Contre la 
Corruption 
(APLC) 
 
 
 

Modérée 
 
 
 
 
 

x /¶LQGpSHQGDQFH�GH�O¶$3/&, placée sous 
la présidence de la République, est 
limitée  

x Manque de ressources et de 
compétences techniques disponibles 
pour enquêter et traiter les plaintes et les 
cas de corruption 

x Faible implantation des organes des 
marches publics au niveau national que 
provinciale 

x 0DQTXH�G¶LQIUDVWUXFWXUH�DGpTXDWHV 
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Cellule 
Nationale des 
Renseignements 
Financiers 
(CENAREF) 
 
 
 

Modérée 
 
 
 
 
 
 

x Coopération internationale en matière 
des renseignements financiers limités, 
ressources, logistiques et personnel 
limités. 

x Indépendance limitée  
x Compétences limitées 
x Nombre du personnel limité  
x Faible implantation des organes des 

marches publics au niveau national que 
provinciale 

Bureau National 
GH�O¶eWKLTXH�
Professionnelle 
(BUNEP) 

Faible  
 
 

x Manque des moyens financiers et 
logistique pour son fonctionnement 

x Personnel limité et non qualifié 

Observatoire 
pour la 
Surveillance de 
la Corruption et 
GH�O¶pWKLTXH�
professionnelle 
(OSCEP) 
 

Modérée 
 
 
 
 
 
 

x Indépendance limitée 
x Ressources limitées  
x &ROODERUDWLRQ�DYHF�G¶DXWUHV�RUJDQHV�GH�

lutte contre la corruption limitée 
x Nombre du personnel limité 
x Faible implantation des organes des 

marches publics au niveau national que 
provinciale 

Cour des 
Comptes 
 
 
 
 

Faible  
 
 
 
 
 

x 0DQTXH�G¶LQGpSHQGDQFH 
x Manque des moyens financiers et 

logistique pour son fonctionnement 
x Personnel limité 
x La non-prestation de serment des juges 

de la Cours des Comptes 

Direction 
générale de 
passation des 
marchés publics 
 
 
 

Modérée  
 
 
 
 
 
 

x Opacité dans la passation des marchés 
publics 

x Faible implantation des organes des 
marches publics au niveau national que 
provinciale 

x 0DQTXH�G¶LQGpSHQGDQFH 
x Personnel limité 
x Manque de transparence  

Autorité de 
régulation des 
marchés publics 
 
 
 

Modérée  
 
 
 
 
 

x 0DQTXH�G¶LQGpSHQGDQFH 
x Personnel limité et non qualifié 
x Frais de fonctionnement insuffisant 
x Instabilité du siège 
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x Faible implantation des organes des 
marches publics au niveau national que 
provinciale 

x 0DQTXH�G¶LQIUDVWUXFWXUH�DGpTXDWHV 
Inspection 
générale des 
finances 
 

Élevée  
 
 

x 0DQTXH�G¶LQGpSHQGDQFH 
x Personnel limité 
x Faible implantation des organes au 

niveau des provinces 

Observatoire 
pour la 
Surveillance de 
la Corruption et 
GH�O¶pWKLTXH�
professionnelle 

Modérée 
 
 
 
 
 

x Indépendance limitée 
x Ressources limitées  
x &ROODERUDWLRQ�DYHF�G¶DXWUHV�RUJDQHV�GH�

lutte contre la corruption limitée 
x Faible implantation des organes des 

marches publics au niveau national que 
provinciale 

 
Recommandations pour les actions prioritaires : 
 

1. $VVXUHU� O¶LQGpSHQGDQFH� WRWDOH�GHV�RUJDQHV�HQ�FKDUJH�GH� OD�SUpYHQWLRQ�HW� OD�
lutte contre la corruption HQ�pYLWDQW�O¶LQVWUXPHQWDOLVDWLRQ�GHV�RUJDQHV�HW�GH�OD�
justice à des fins politiques ; 

2. '
DXWRULVHU�OD�SXEOLFDWLRQ�SDU�O¶218'&�GX�UDSSRUW�FRPSOHW�GH�O¶H[Dmen de la 
PLVH�HQ�°XYUH�GH�OD�&18&&�GH�OD�5'&�ORUVTX¶LO�VHUD�DFKHYp ; 

3. 0HWWUH� HQ� SODFH� XQH� VWUXFWXUH� HQ� FKDUJH� GH� FRQWU{OH� G¶ineffectivité des 
déclarations des patrimoines des agents publics, avec possibilité de remplir la 
déclaration en ligne ;  

4. Adopter la ORL�SRUWDQW�DFFqV�j�O¶LQIRUPDWLRQ��OD�ORL�SRUWDQW�SURWHFWLRQ�GHV�ODQFHXUV�
G¶alerte ainsi que la loi anti- corruption ; 

5. Adopter la loi portant protection des patrimoines ; 
6. Appliquer les recommandations de la Cour des comptes sur le contrôle des 

finances publiques ; 
7. &ULPLQDOLVHU� O¶HQULFKLVVHPHQW� LOOLFLWH�GHV�IRQFWLRQQDLUHV��DJHQWV�SXEOLFV�HW�GHV�

magistrats ; 
8. Renforcer les sanctions en matière de corruption et de manquements à la 

déclaration de patrimoine ; 
9. Améliorer et centraliser le recueil et du traitement des réclamations, 

dénonciation et des plaintes ; 
10. Renforcement des capacités des organes chargés des investigations anti-

corruption et anti-blanchiment des capitaux. 
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III. Évaluation du processus d'examen pour la République 
Démocratique du Congo 

 
3.1 Rapport sur le processus de révision 
 
Ce rapport a été rédigé au même moment que l'examen officiel du pays, retardé pour 
diverses raisons, notamment par le manque de la volonté politique à soutenir le 
processus de révision et la pandémie de la COVID-19. L'équipe de recherche n'a pas 
été en mesure de trouver des informations publiées sur le processus de révision, cette 
section est donc basée sur les entretiens réalisés par nos chercheurs. Il convient de 
noter que le Centre de Recherche VXU�O¶$nti-Corruption a plaidé à plusieurs reprises 
auprès de la Présidence de la République, par l'intermédiaire du ministère de la 
Justice, point focal de cette revue, pour qu'elle signe l'engagement de transparence 
promu par la Coalition, sans succès. 
 
Le rapport d'auto-évaluation du gouvernement est donc actuellement compilé avec 
une participation limitée d'une diversité d'organisations de la société civile (OSC). Par 
exemple, ce n'est qu'en juin 2021 que CERC a été informé du processus d'examen. 
 
Tableau 3 : Transparence de la participation du gouvernement et des OSC au 
processus d'examen de la CNUCC 
Le gouvernement a-t-il divulgué 
des informations sur le point focal 
du pays ? 

Oui 
 
 

Les informations sont 
disponibles sur le site web 
GH�O¶812'&.4 

Le calendrier de la révision était-il 
publié quelque part ou connu du 
public ? 

 
Non 

Aucune information sur le 
calendrier de la révision 
Q¶HVW�GLVSRQLEOH�HQ�OLJQH.  

La société civile a-t-elle été 
consultée lors de la préparation de 
l'auto- évaluation ? 

 
 
Oui 

Certaines organisations de 
la société civile consultées 
notamment la Ligue 
Congolaise de lutte contre la 
Corruption (LUCOCO) et 
O¶21*�Assistance Contre 
la Drogue (ACDRO) 
affirment être impliquées 
GDQV�OH�SURFHVVXV�G¶H[DPHQ�
de la &18&&�G¶XQH�PDQLqUH�
partielle. 

L'auto-évaluation a-t-elle été 
publiée en ligne ou fournie à la 
société civile ? 
 

Non 

Aucune information sur 
O¶DXWRpYDOXDWLRQ�Q¶HVW�
disponible en ligne ou 
fournie à la société civile. 

 
4 DRC - Governmental Expert List, https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/IRG-
Experts/English/SecondCycle/Democratic_Republic_of_Congo_E.pdf, consulté le 21 juillet 2021.  

https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/IRG-Experts/English/SecondCycle/Democratic_Republic_of_Congo_E.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/IRG-Experts/English/SecondCycle/Democratic_Republic_of_Congo_E.pdf
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Le gouvernement a-t-il consenti à 
une visite de pays ? 

Détails non 
communiqués 

 

Une visite de pays a-t-elle été 
effectuée ? 

Détails non 
communiqués 

 

La société civile a-t-elle été invitée 
à présenter ses contributions aux 
examinateurs officiels ? 

Détails non 
communiqués 

 

Le gouvernement a-t-il ou s'est-il 
engagé à publier le rapport 
complet sur le pays ? 
 

Non 

Le rapport du premier cycle 
n'a jamais été publié en 
raison de la réticence de la 
RDC à rendre le processus 
transparent.  

 
3.2 Accès à l'information 
  
Le droit G¶DFFqV�j�O¶LQIRUPDWLRQ�HVW�O¶XQ�GHV�GURLWV�FLYLOV�IRQGDPHQWDX[�G¶XQ�LQGLYLGX��
6DQV�LQIRUPDWLRQ��RQ�HVW�SULYp�GX�GURLW�GH�O¶°LO�VXU�OD�JRXYHUQDQFH�GH�VRQ�SD\V��/e 
GURLW�G¶DFFqV�j�O¶LQIRUPDWLRQ�HVW�garanti par la constitution de la RDC à son article 24. 
 
'HSXLV�SOXVLHXUV�DQQpHV��OD�ORL�IL[DQW�OHV�PRGDOLWpV�G¶H[HUFLFH�GH�FHV�OLEHUWpV�VH�IDLW�
toujours attendre. LD�ORL�VXU�O¶DFFqV�j�O¶LQIRUPDWLRQ�Q¶D�MDPDLV�pWp�DGRSWpH�DX�SDUOHPHQW�
de la République démocratique du Congo. Depuis des années, les organisations de 
OD� VRFLpWp� FLYLOHV�SRXUVXLYHQW� OHXU� SODLGR\HU�SRXU� XQH� ORL� VXU� O¶DFFqV�j� O¶LQIRUPDWLRQ�
publique au pays.  Les autorités congolaises VHPEOHQW� LJQRUHU� OH� GURLW� G¶DFFqV� j�
O¶LQIRUPDWLRQ�� HW� OH� FRQIRQGHQW� FRQVFLHPPHQW� j� OD� OLEHUWp� GH� OD� SUHVVH�� ,O� HVW�
indispensable de faire des plaidoyers et lobbyings de très haut niveau pour que les 
parlementaires congolais arrivent à adopter une telle loi. Une loi très attendue par les 
RUJDQLVDWLRQV�GH� OD� VRFLpWp� FLYLOH� HW� GH�PpGLDV� SRXU� OHXUV�SHUPHWWUH� G¶REWHQLU� GHV�
bonnes informations facilement auprès des sources nécessaires. 
 
Déjà, à notre niveau, le Centre de Recherche sXU�O¶Anti-Corruption a adressé plusieurs 
FRUUHVSRQGDQFHV�j�G¶LQQRPEUDEOHV�LQVWLWXWLRQV�pWDWLTXHV�GpWHQWULFHV�GHV�LQIRUPDWLRQV�
QpFHVVDLUHV�j� O¶pODERUDWLRQ�GH�ce rapport parallèle, mais FHUWDLQHV�GHPDQGHV�Q¶RQW�
MDPDLV�pWp�DFFRUGpHV�� G¶DXWUHV� LQVWLWXWLRQV� IRXUQLVVHQW� OHs informations de manière 
simpliste et minimaliste, sans les données statistiques ; surtout la justice et la Cellule 
Nationale des Renseignements Financiers. La redevabilité impose aux autorités non 
VHXOHPHQW�O¶REOLJDWLRQ�G¶LQIRUPHU�OH�SHXSOH�VXU�OD�JHVWLRn de la chose publique, mais 
DXVVL�O¶DFFqV�j�O¶LQIRUPDWLRQ�SXEOLTXH�j�WRXWHV�OHV�SHUVRQQHV�SK\VLTXHV�HW�PRUDOHV�GH�
UHFKHUFKHU�� G¶DFFpGHU� HW� GH� UHFHYRLU� GHV� LQIRUPDWLRQV� GHV� RUJDQLVPHV� SXEOLFV� HW�
SULYpV� H[HUoDQW� XQH� IRQFWLRQ� SXEOLTXH� HW� OH� GHYRLU� GH� O¶État de fournir de telles 
informations.  
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'DQV�QRWUH�SURFHVVXV�GH� UHFXHLO�G¶LQIRUPDWLRQV�SRXYDQW�QRXV�SHUPHWWUH�G¶pODERUHU�
QRWUH� UDSSRUW�� QRXV� QRXV� VRPPHV� KHXUWH� j� SOXVLHXUV� FDV� GH� UHIXV� G¶DFFqV� j�
O¶LQIRUPDWLRQ�� ,O� IDOODLW� LQVLVWHU avec véhémence pour avoir parfois des bonnes 
LQIRUPDWLRQV��VDQV�OHVTXHOOHV�LO�HVW�GLIILFLOH�G¶pODERUHU�OH�UDSSRUW�SDUDOOqOH�GH�OD�VRFLpWp�
FLYLOH�GH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�GHV�QDWLRQV�XQLHV�FRQWUH�OD�FRUUXSWLRQ��
0DLV� GLIILFLOH� VL� SDV� LPSRVVLEOH� G¶DYRLU� OHV� GRQnées statistiques et les détails des 
poursuites et jugements. &¶HVW� SRXUTXRL� QRXV� IDLVRQV� O¶HIIRUW� GH� WUDYDLOOHU� DYHF�
certaines sources de bonne foi et des médias authentiques.  
 
1RXV�DYLRQV�MXVTX¶j�SUpVHQW�LQWURGXLW�SOXVLHXUV�FRUUHVSRQGDQFHs GH�GHPDQGH�G¶accès 
j� O¶LQIRUPDWLRQ�GDQV� OH� FDGUH�G¶pODERUDWLRQ�GH�QRWUH� UDSSRUW� SDUDOOqOH� GH� OD� VRFLpWp�
FLYLOH��TXL�VRQW�MXVTX¶j�SUpVHQW�VDQV�VXLWH��Lors des États généraux de la lutte contre 
la corruption, nous avons rencontré la majorité des autorités et obtenu les informations 
que nous recherchions. 
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IV. eYDOXDWLRQ�GH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�GLVSRVLWLRQV�GX�&KDSLWUH�,,�
et du Chapitre V 

 
&H�FKDSLWUH�DQDO\VHUD� OH�FDGUH� MXULGLTXH�HW� OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�GLVSRVLWLRQV�GHV�
articles du Chapitre II (mesures SUpYHQWLYHV��HW�GX�&KDSLWUH�9��UHFRXYUHPHQW�G¶DYRLUV��
de la CNUCC. 
 

A. En rapport avec le Chapitre II 
 
Art. 5 : Politiques et pratiques de prévention de la corruption  
 
Pour endiguer la corruption en RDC, plusieurs tentatives ont été menées notamment, 
la mise en place de la Stratégie nationale de Lutte contre la Corruption en 2002,5 
pODERUpH� SDU� XQ� FRPLWp� LQWHUPLQLVWpULHO� DYHF� O¶DVVLVWDQFH� WHFKQLTXH� GH� OD� %DQTXH�
Mondiale pour résoudre les problèmes économiques et sociaux de la RDC dans le 
cadre du Document de stratégie de réduction de la pauvreté intérimaire (DSRPI). 
&HWWH� VWUDWpJLH� Q¶D� SDV� SURGXLW� GHV� UpVXOWDWV� HVFRPSWpV�� VXLWH� j� OD� UpVLVWDQFH� DX�
changement de mentalités HW�VXUWRXW�IDXWH�GH�O¶LPSOLFDWLRQ�GH�WRXWHV�OHV�IRUFHV�YLYHV�
de la nation. 

 
Soucieux de remplir ses engagements et de combattre fermement la Corruption, 
O¶DQFLHQ�Président de la République Démocratique du Congo Joseph Kabila a conclu, 
DYHF�6RQ�+RPRORJXH�GH�OD�5pSXEOLTXH�G¶$IULTXH�GX�6XG Thabo Mbeki, en date du 14 
janvier 2004, un Accord Cadre Général de Coopération,6 mettant un accent particulier 
sur la Promotion des Valeurs Éthiques et la Culture de Déclaration du Patrimoine. 

 
'DQV� OH�FDGUH�GH� OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�SURWRFROH�G¶DFFRUG�GH�FRRSpUDWLRQ�GDQV� OH�
domaine de Lutte contre la Corruption signé à Kinshasa entre la RDC-RSA-UNODC 
(Office des Nations Unies contre la Drogue et le Crime) en 2008, la République 
'pPRFUDWLTXH� GX� &RQJR� D� RUJDQLVp�� VRXV� OD� FRRUGLQDWLRQ� GH� O¶2EVHUYDWRLUH� GH�
6XUYHLOODQFH�GH� OD�&RUUXSWLRQ�HW� GH� O¶Éthique Professionnelle, en sigle OSCEP, un 
Forum national sur la lutte contre la corruption « FONALC ».7 Ces assises, tenues en 
décembre 2009, avaient connu la participation de plus de 450 délégués venus des 
Institutions Publiques, de la Société Civile, du Monde des Affaires, ainsi que des 
experts nationaux et internationaux de lutte contre la corruption. 

 
5 Les initiatives anti-corruption durant la Transition 
https://issafrica.org/chapitre-6-les-initiatives-anti-corruption-durant-la-transition, consulté le 30 
novembre 2021.  
6 $FFRUG�&DGUH�*pQpUDO�GH�&RRSpUDWLRQ�HQWUH�OD�5'&�HW�O¶Afrique du Sud, 
https://peacemaker.un.org/sites/peacemaker.un.org/files/DRC_130224_FrameworkAgreementDRCR
egion.pdf consulté le 08 novembre 2021. 
7 Ouverture depuis mercredi 16 décembre 2009 au palais du peuple du forum national sur la lutte 
contre la corruption, https://www.radiookapi.net/emissions-2/dialogue-entre-
congolais/2009/12/17/ouverture-depuis-mercredi-16-decembre-2009-au-palais-du-peuple-du-forum-
national-sur-la-lutte-contre-la-corruption, consulté le 05 octobre 2021. 

https://issafrica.org/chapitre-6-les-initiatives-anti-corruption-durant-la-transition
https://peacemaker.un.org/sites/peacemaker.un.org/files/DRC_130224_FrameworkAgreementDRCRegion.pdf
https://peacemaker.un.org/sites/peacemaker.un.org/files/DRC_130224_FrameworkAgreementDRCRegion.pdf
https://www.radiookapi.net/emissions-2/dialogue-entre-congolais/2009/12/17/ouverture-depuis-mercredi-16-decembre-2009-au-palais-du-peuple-du-forum-national-sur-la-lutte-contre-la-corruption
https://www.radiookapi.net/emissions-2/dialogue-entre-congolais/2009/12/17/ouverture-depuis-mercredi-16-decembre-2009-au-palais-du-peuple-du-forum-national-sur-la-lutte-contre-la-corruption
https://www.radiookapi.net/emissions-2/dialogue-entre-congolais/2009/12/17/ouverture-depuis-mercredi-16-decembre-2009-au-palais-du-peuple-du-forum-national-sur-la-lutte-contre-la-corruption
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Ledit forum avait pour missions de : 
x formuler les grandes orientations de la Stratégie Nationale sur la Lutte 

contre la Corruption ; 
x élaborer les avant-projets des lois portant cadre légal et institutionnel de 

lutte contre la Corruption en République Démocratique du Congo. 

Les 104 résolutions issues de ce forum avaient été coulées en Stratégie Nationale de 
Lutte contre la Corruption et trois projets de lois avaient été élaborés :  

x la loi portant prévention et lutte contre la corruption ; 
x la loi portant régime de déclaration de patrimoine ; 
x et la loi portant protection des témoin, dénonciateur, expert et victime de la 

corruption. 
 

En 2010 le Document de Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption ainsi que 
les Projets de Loi anticorruption élaborés, ont été déposés au Gouvernement pour 
approbation. &RQWUH� WRXWH�DWWHQWH�� OH�FOLPDW�SROLWLTXH�GH� O¶pSRTXH�Q¶D�SDV� IDFLOLWp� OD�
PDWpULDOLVDWLRQ�GX�SODQ�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GH�OD�6WUDWpJLH�1DWLRQDOH�GH�/XWWH�FRQWUH�OD�
&RUUXSWLRQ�� pODERUpH� VRXV� OHV� DXVSLFHV� GH� O¶2EVHUYDWRLUH� GX� &RGH� G¶Éthique 
Professionnelle, OCEP en sigle, transformé par Décret n°16/020 du 16 Juillet 2016 en 
2EVHUYDWRLUH�GH�6XUYHLOODQFH�GH�OD�&RUUXSWLRQ�HW�GH�O¶Éthique Professionnelle, en sigle 
OSCEP.  &HSHQGDQW��RQ�D�SX�REVHUYHU�G¶XQH�IDoRQ�LVROpH��O¶DSSOLFDWLRQ�GHV�TXHOTXHV�
mécanismes en rapport avec les résolutions dudit Forum, notamment, la création de 
O¶$XWRULWp�GH�5pJXODWLRQ�GHV�0DUFKpV�3XEOLFV��© ARMP », la bancarisation de la paie 
GHV�IRQFWLRQQDLUHV�GH�O¶État, la médiatisation publique des procès sur la corruption, la 
création du Guichet Unique de création des Entreprises, et la promulgation de la 
nouvelle loi sur les finances publiques. 

 
'qV�ORUV��HQ� O¶DEVHQFH�GHV� ORLV�VSpFLDOHV�DQWLFRUUXSWLRQ�précitées, la lutte contre la 
corruption continue de se faire sans aucune référence légalement établie, et encore 
DYHF�XQ�FDGUH�OpJDO�QRQ�DFWXDOLVp�HW�REVROqWH�SULYp�GH�O¶DQFUDJH�SROLWLTXH��LPSpUDWLI�j�
toute lutte contre la corruption.  
 
$�O¶DYqQHPHQW�GH�O¶$GPLQLVWUDWLRQ�Tshisekedi, il V¶HVW�LOOXVWUp�un engagement politique 
visant à assurer une meilleure prévention de la corruption et à atteindre des niveaux 
SOXV�pOHYpV�G¶LQWpJULWp��GH�WUDQVSDUHQFH�HW�GH�UHGHYDELOLWp dans la gestion des finances 
publiques 8 �� &¶HVW� GDQV� FHWWH� RSWLTXH� TXH sont créées la Coordination pour le 
Changement de Mentalité (CCM) HW� O¶$JHQFH de Prévention et de Lutte contre la 
Corruption (APLC). Cette dernière a pour mission, entre autres, de concourir à 
O¶pODERUDWLRQ� HW� j� OD� PLVH� HQ� °XYUH� HIIHFWLYH� GHV� 6WUDWpJLHV� GH� /XWWH� FRQWUH� OD�

 
8 Félix Tshisekedi déclare la guerre à la corruption, devant les parlementaires congolais, 
https://www.ouest-france.fr/monde/republique-democratique-du-congo/felix-tshisekedi-declare-la-
guerre-la-corruption-devant-les-parlementaires-congolais-6653346, consulté le 30 novembre 2021. 

https://www.ouest-france.fr/monde/republique-democratique-du-congo/felix-tshisekedi-declare-la-guerre-la-corruption-devant-les-parlementaires-congolais-6653346
https://www.ouest-france.fr/monde/republique-democratique-du-congo/felix-tshisekedi-declare-la-guerre-la-corruption-devant-les-parlementaires-congolais-6653346
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FRUUXSWLRQ�j�GLIIpUHQWV�QLYHDX[� �$UW������GH� O¶2UGRQQDQFH�1��������ELV�GX����PDUV�
2020), en vue de déterminer les meilleurs mécanismes, applicables à la RDC. 
 
Corrélativement, dans le souci de combler toutes les lacunes ci-KDXW�FLWpHV��O¶$3/&��
HQ� VD� TXDOLWp� GH� FRRUGRQQDWHXU� HW� G¶DXWRULWp� GH� UpIpUHQFH� HQ� OD� matière, en 
FROODERUDWLRQ�DYHF�O¶26&(3��a organisé en novembre 2021 dans la Province du Congo 
Central une retraite regroupant des experts étatiques et non-étatiques pour la mise à 
jour de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption de 2010.  
 
Du 29 novembre au 1er décembre 2021, un atelier de validation de la nouvelle 
stratégie de lutte contre la corruption en RDC a été organisé à Kinshasa par l'APLC 
sous le haut-patronage du Président de la République, Félix TSHISEKEDI, avec la 
participation des organisations de la société civile, dont le Centre de Recherche sur 
O¶$QWL-Corruption (CERC), la Ligue Congolaise contre la Corruption (LICOCO), la 
Coalition Congolaise des Organisations de Lutte contre la Corruption (COCOLUCO) 
et l'Association Congolaise pour l'Accès à la Justice (ACAJ) entre autres. 
 
Le 9 décembre 2013, des représentants du secteur public, du secteur privé et de la 
société civile ont signé le Pacte National Anti-Corruption. Par ce pacte tripartite, les 
VLJQDWDLUHV�V¶HQJDJHQW�j�UHQRQFHU�j�OD�FRUUXSWLRQ��j�LQVWLOOHU�GHV�YDOHXUV�pWKLTXHV�GDQV�
OHXU�RUJDQLVDWLRQ��HW�j�DGKpUHU�DX[�SULQFLSHV�G¶LQWpJULWp��GH�ERQQH�JRXYHUQDQFH��GH�
respect et de transparence. Il engage les parties à établir un forum anti-corruption 
pour servir de plateforme pour la communication et la coordination entre les parties 
SUHQDQWHV�DLQVL�TX¶j�ODQFHU�XQH�FDPSDJQH�QDWLRQDOH�DQWL-corruption. Enfin, le Pacte 
fournit un mandat pour sanctionner les parties qui le violent, et établit un système de 
suivi indépendant. 
 
A cela V¶DMRXWHQW�OHV�SURMHWV�HW�SURJUDPPHV�PLVH�HQ�°XYUH�SDU�OHV�RUJDQLVDWLRQV�GH�
la société civile telles que OH� &HQWUH� GH� 5HFKHUFKH� VXU� O¶$QWL-Corruption (CERC), 
O¶$VVRFLDWLRQ�&RQJRODLVH�SRXU� O¶$FFqV�à la Justice (ACAJ), la Ligue Congolaise de 
Lutte contre la Corruption (LICOCO), la Coalition Congolaise des Organisations de 
lutte contre la Corruption (COCOLUCO) et le Réseau des Parlementaires Africains 
contre la Corruption (APNAC). Le Centre de RechercKH�VXU�O¶$QWL-Corruption met en 
°XYUH� GHSXLV� ����� G¶XQ� SURMHW� GH� SUpYHQWLRQ� GH� OD� FRUUXSWLRQ� YLVDQW� j� LQLWLHU� OHV�
enfants d¶kJH� VFRODLUH� DX[� YDOHXUV� G¶LQWpJULWp� DILQ� GH� FRQVWUXLUH� XQH� QRXYHOOH�
génération des leaders éthiques. Entre 2017 et 2020, 810 élèves, 160 enseignants et 
���FKHIV�G¶pWDEOLVVHPHQWV�RQW�pWp�IRUPpV�VXU�OHV�PHVXUHV�GH�OXWWH�FRQWUH�OD�FRUUXSWLRQ�
dans les secteurs privés en République Démocratique du Congo.9 
 
Bonnes pratiques 

 
9 (363������FKHIV�G¶établissements et 97 élèves en formation sur les stratégies de lutte contre la 
FRUUXSWLRQ�GDQV�O¶éducation, https://www.eduquepsp.education/v1/epsp-35-chefs-detablissements-et-
97-eleves-en-formation-sur-les-strategies-de-lutte-contre-la-corruption-dans-leducation/, consulté le 
27 juin 2021.  

https://www.eduquepsp.education/v1/epsp-35-chefs-detablissements-et-97-eleves-en-formation-sur-les-strategies-de-lutte-contre-la-corruption-dans-leducation/
https://www.eduquepsp.education/v1/epsp-35-chefs-detablissements-et-97-eleves-en-formation-sur-les-strategies-de-lutte-contre-la-corruption-dans-leducation/
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x Sur le plan législatif : 
o La ratification de la Convention des nations Unies contre la Corruption 

le 13 septembre 2010 ; 
o /¶RUJDQLVDWLRQ� GHV� eWDWV-Généraux de lutte contre la corruption en 

octobre 2021 réunissant 150 experts y compris de la société civile ; 
o /D�PLVH�HQ�SODFH�SDU� O¶RUGRQQDQFH�SUpVLGHQWLHOOe N°20/013 bis du 17 

PDUV������GH�O¶$JHQFH�SRXU�OD�SUpYHQWLRQ�HW�OD�OXWWH�FRQWUH�OD�FRUUXSWLRQ� 
o /¶DGRSWLRQ�GH� OD� ORL�Q��������GX���� MXLOOHW������SRUWDQW� OXWWH�FRQWUH� OH�

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme ; 
o Le Code pénal congolais (Articles 17 et 147-150) ; 
o Décret-Loi 017-2002 du 3 octobre 2002 portant Code de conduite de 

O¶$JHQW�3XEOLF�GH�O¶État ; 
o /¶H[LVWHQFH�GX�&RGH�G¶pWKLTXH�GHV�DIIDLUHV�� 
o Le Pacte National Anti-corruption signé entre les Secteurs Public, Privé 

et la Société civile ;10  
o La loi n°05/006 du 29 mars 2005 modifiant et complétant le Décret du 

30 Janvier 1940 portant Code Pénal Congolais ; 
o Le Protocole de la SADC contre la corruption en Août 2001 (SADC 

2001); 
o Convention de l'Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la 

corruption (AUCPCC) ; 
o Charte africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance 

en 2008 ; 
o La Charte africaine des valeurs et principes du service public et de 

l'administration ; et 
o /¶,QLWLDWLYH�SRXU�OD�WUDQVSDUHnce dans les industries extractives (ITIE).  

x /¶RUJDQLVDWLRQ�GHV�pWDWV-généraux par le gouvernement réunissant 150 experts 
pour IDLUH� XQ� GLDJQRVWLF� FRPSOHW� VXU� O¶pWDW� GHV� OLHX[� GH� OD� OXWWH� FRQWUH� OD�
corruption en RDC, créer un consensus sur les actions prioritaires à mener et 
les réformes à entreprendre pour parvenir à une diminution sensible et durable 
GH�OD�FRUUXSWLRQ�HQ�5'&�HW�GH�GpILQLU�OHV�PRGDOLWpV�GH�PLVH�HQ�°XYUH�DLQVL�TXH�
les mécanismes de suivi desdites politiques. 

x La transmission de certains dossiers de corruption11 à la justice par O¶$JHQFH�
pour la Prévention et de Lutte contre la Corruption. Malheureusement, La 

 
10 Le Pacte National Anti-corruption signé entre les Secteurs Public, Privé et la Société civile, 
https ://www.gov.uk/government/news/signing-of-the-national-anti-corruption-pact-in-drc.fr, consulté 
le 05 juillet 2021.  
11 Dont 26 dossiers de détournement des deniers publics, 7 dossiers de coulage des recettes 
SXEOLTXHV����GRVVLHUV�GH�VSROLDWLRQ�GHV�LPPHXEOHV�DSSDUWHQDQW�j�O¶eWDW����GRVVLHU�GH�EODQFKLPHQW�GHV�
capitaux et financement du terrorisme, 10 dossiers de soupçon de corruption dans le chef des 
magistrats et des greffiers, 1 dossier de soupçon de corruption des députés nationaux, 1 dossier de 
soupçon de corruption dans le chef des mandataires publics, 1 dossier de fraude fiscale 1 dossier de 
GHPDQGH�G¶LQWHUYHQWLRQ�GDQV�XQ�FRQIOLW�G¶LQWpUrWs entre un opérateur économique et une entité 
DGPLQLVWUDWLYH�GpFHQWUDOLVpH�����GRVVLHUV�GH�GHPDQGH�G¶LQWHUYHQWLRQ�GDQV�GHV�FRQIOLWV�SDUFHOODLUHV�HW�
 

https://www.gov.uk/government/news/signing-of-the-national-anti-corruption-pact-in-drc.fr
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politisation de la justice et les immunités parlementaires dont bénéficient 
certaines autorités empêchent la justice de poursuivre certains détourneurs de 
fonds publics présumés.  

x La condamnation GH�9LWDO�.DPHUKH�HW�VRQ�FRDFFXVp�� O¶HQWUHSUHQHXU� OLEDQDLV�
Samih Jammal pour détournement de près de 50 millions de dollars destinés 
DX�ILQDQFHPHQW�GH�PDLVRQV�SUpIDEULTXpHV�SUpYX�GDQV�OH�SURJUDPPH�G¶XUJHQFH�
GHV� ���� MRXUV� ODQFp� SDU� OH� FKHI� GH� O¶État après son investiture le 
24 janvier 2019.12 

 
Déficiences 

x Le PDQTXH�GHV�UHVVRXUFHV�SRXU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�SROLWLTXHV�HW�VWUDWpJLHV�
de lutte contre la corruption ;  

x Le manque de coordinations et de plan coordonnés de lutte contre la 
corruption ; 

x /D�IDLEOH�FROODERUDWLRQ�DYHF�G¶DXWUHV�RUJDQHV�pWUDQJHUV�GH�SUpYHQWLRQ et de lutte 
contre la corruption ; 

x /H�PDQTXH�GH�YRORQWp�SROLWLTXH�SRXU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�UHFRPPDQGDWLRQV�
de la politique nationale de lutte contre la corruption de 2010 ;  

x La non-LPSOLFDWLRQ�GH�WRXWHV�OHV�SDUWLHV�SUHQDQWHV�GDQV�OD�PLVH�HQ�°XYUH��OD�
coordination et le suivi de la politique nationale de lutte contre la corruption de 
2010 ; 

x Implication seulement partielle des organisations de la société civile dans la 
FRQFHSWLRQ�HW�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�SROLWLTXHV�HW�stratégies de prévention et de 
lutte contre la corruption ; 

x Le manque de transparence dans le traitement et suivi de dossiers de 
détournement et de la corruption ; 

x La politisation de la justice et les immunités parlementaires dont bénéficient 
certaines autorités empêchent la justice de poursuivre certains détourneurs de 
fonds publics présumés ;13  

x /¶LQH[LVWHQFH�G¶XQH�ORL�VXU�OD�SURWHFWLRQ�GHV�GpQRQFLDWHXUV.  
 
Art. 6 : Organe ou organes de prévention de la corruption  
 
La RDC a mise en marche toutes les batteries pour prévenir et lutter efficacement 
FRQWUH�OD�FRUUXSWLRQ��j�WUDYHUV�OHV�RUJDQHV�G¶DSSXL�j�OD�SROLWLTXH�GH�OD�SUpYHQWLRQ�HW�GH�

 
GHV�FRQIOLWV�VXFFHVVRUDX[����GRVVLHUV�GH�GHPDQGH�G¶LQWHUYHQWLRQ�GDQV�GHV�SURFqV�FLYLOV�HQ�FRXUV����
dossiers GH�GHPDQGH�G¶LQWHUYHQWLRQ�j�FDUDFWqUH�VRFLDO����GRVVLHUV�GH�IUDXGH�GRXDQLqUH����GRVVLHU�GH�
GpQRQFLDWLRQ�GH�JHVWLRQ�RSDTXH�G¶XQ�UHVSRQVDEOH�G¶XQH�DXWRULWp�GH�UpJXODWLRQ� 
12 5'&���9LWDO�.DPHUKH�FRQGDPQp�j����DQV�GH�SULVRQ�DX�WHUPH�G¶XQ�SURFqV�VDQV�SUpFpGHQW, 
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/06/20/rdc-vital-kamerhe-condamne-a-20-ans-de-prison-
au-terme-d-un-proces-sans-precedent_6043596_3212.html, consulté le 16 juin 2021. 
13 RDC : Même des mauvais gestionnaires sont couverts d¶immunité au parlement, 
https ://deskeco.com/rdc-meme-des-mauvais-gestionnaires-sont-couverts-dimmunite-au-parlement, 
consulté le 30 Septembre 2021. 

https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/06/20/rdc-vital-kamerhe-condamne-a-20-ans-de-prison-au-terme-d-un-proces-sans-precedent_6043596_3212.html
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/06/20/rdc-vital-kamerhe-condamne-a-20-ans-de-prison-au-terme-d-un-proces-sans-precedent_6043596_3212.html
https://deskeco.com/rdc-meme-des-mauvais-gestionnaires-sont-couverts-dimmunite-au-parlement


   
 

 21 
 

lutte contre la corruption. La ressente structure mise en place dans le cadre de la 
SUpYHQWLRQ�HW�GH�OXWWH�FRQWUH�OD�FRUUXSWLRQ�F¶HVW�O¶DJHQFH�SRXU�OD�SUpYHQWLRQ�HW�OD�OXWWH�
FRQWUH�OD�FRUUXSWLRQ��FUpHU�SDU�O¶RUGRQQDQFH�1���������ELV�GX����PDUV������SRUWDQW�
FUpDWLRQ��RUJDQLVDWLRQ�HW�IRQFWLRQQHPHQW�G¶XQ�VHUYLFH�VSpFLDOLVp�GpQRPPp�©�$JHQFH�
de Prévention et de Lutte contre la Corruption » (APLC).  
 
/¶$3/&�YLHQW�j�O¶DSSXL�G¶DXWUHV�VWUXFWXUHV�H[LVWDQWHV�WHOOHV�TXH�OD�&HOOXOH�QDWLRQDOH�GHV�
renseignements financiers créée par la loi n°04/016 du 19 juillet 2004 portant lutte 
contre le blanchiment dHV� FDSLWDX[�HW� OH� ILQDQFHPHQW� GX� WHUURULVPH�� O¶2EVHUYDWRLUH�
SRXU� OD� VXUYHLOODQFH� GH� OD� FRUUXSWLRQ� HW� G¶pWKLTXH� SURIHVVLRQQHOOH�� FUpp� SDU� GpFUHW�
N°075/2003 du 03 avril 2003, puis transformé en établissement public par le décret 
N°16/020 du 16 juillet 2016, pULJHDQW�DLQVL�O¶26&(3�HQ�LQWHUIDFH�GH�O¶État en matière 
de prévention, de surveillance de la corruption. 4XDQW�j�O¶,*)��HOOH�H[LVWH�GHSXLV������
créé par ordonnance-loi N° 68-015 du 06 janvier 1968 au sein du ministère des 
finances, ayant pour mission de vérifier et de contrôler toutes les recettes et toutes les 
GpSHQVHV�TXL�RQW�XQH�LQFLGHQFH�GDQV�OH�EXGJHW�GH�O¶État.  
 
Il existe aussi la Cour des comptes qui avait été créé par la charte coloniale du 18 
octobre 1908. Elle est une institution Supérieure de Contrôle des finances publique de 
OD�5pSXEOLTXH�'pPRFUDWLTXH�GX�&RQJR��(OOH�D�SRXU�PLVVLRQ�G¶HIIHFWXHU��GH�PDQLqUH�
LQGpSHQGDQWH�� XQ� FRQWU{OH� H[WHUQH� j� SRVWHULRUL� GHV� ILQDQFHV� GH� O¶État et de ses 
démembrements ainsi que des organismes, entreprises publiques et autres entités 
EpQpILFLDQW�GX�FRQFRXUV�ILQDQFLHU�GH�O¶État. Elle porte un jugement sur la régularité des 
états financiers et des comptes des comptables publics selon une approche 
contradictoires et conformément à des normes généralement reconnues. 
 
Dans les paragraphes suivants, nous allons passer en revu chaque institution 
impliquée dans la lutte contre la corruption en République Démocratique du Congo 
pour mettre en évidence leurs forces et leurs faiblesses afin de proposer des 
recommandations prioritaires au gouvernement congolais. 
 
1. /¶2EVHUYDWRLUH� SRXU� OD� 6XUYHLOODQFH� GH� OD� &RUUXSWLRQ� HW� GH� O¶eWKLTXH�

Professionnelle (OSCEP)   
 
/¶2EVHUYDWRLUH� GH� 6XUYHLOODQFH� GH� OD� &RUUXSWLRQ� HW� GH� O¶eWKLTXH� 3URIHVVLRQQHOOH� ©�
OSCEP », créé par le Décret n°017/2002 et est transformé en Établissement public à 
caractère technique doté de la personnalité juridique par le Décret n°16/020 du 16 
juillet �������eULJp�HQ�LQWHUIDFH�GH�O¶eWDW�HQ�PDWLqUH�GH�SUpYHQWLRQ��GH�VXUYHLOODQFH�GH�
OD�FRUUXSWLRQ��O¶26&(3�HVW�OµRUJDQH�WHFKQLTXH�HW�FRQVXOWDWLI�GX�*RXYHUQHPHQW�FKDUJp�
de la promotion des valeurs éthiques, de la moralisation de la gestion de la chose 
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publique ainsi que de la lutte contre les antivaleurs dans les milieux 
socioprofessionnels.14 
 
Son existence depuis 2002 démontre à suffisance l'engagement du gouvernement 
congolais dans la lutte contre la corruption depuis deux décennies. En outre, 
l'organisation par cette institution d'un Forum national sur la lutte contre la corruption 
en 2009,15 qui a réuni plus de 450 délégués de toutes les provinces de la République, 
a suscité l'espoir de toute la population congolaise à travers ses 104 résolutions qui 
ont été coulées dans une stratégie nationale de lutte contre la corruption,16 tributaire 
des plusieurs projets de loi sur : (1) la lutte contre la corruption, (2) sur la protection 
des dénonciateurs, (3)  sur la protection des biens, (4) sur la moralisation de la vie 
publique, et (5)  sur l'accès à l'information.  Bien qu'ils aient été soumis au 
gouvernement depuis 2010, aucun de ces projets de loi n'a été adopté à ce jour. 
 
(Q�������O¶26&(3�DYDLW�HQ�SOXV�ODQFp�XQ�SODQ�WULHQQDO�����-2020 de lutte contre la 
corruption, qui nécessitent �ௗ���ௗ������ Euro pour sa réalisation.  Bien que l'OSCEP 
dépende directement du ministère de l'Emploi et de la Prévoyance sociale, aucun 
budget n'avait été alloué pour la réalisation de ce vaste plan. 
 
Les entretiens avec les dirigeants et le personnel de cette structure en juillet 2021 
témoignent que cette institution manque presque de tout sur le plan technique et 
LQVWLWXWLRQQHO��'¶R��LO�HVW�LQGLVSHQVDEOH�G¶DSSX\HU�FHWWH�VWUXFWXUH�GH�SUpYHQWLRQ�HQ�OH�
dotant des moyens suffisants pour mener à bien sa mission de prévention de la 
FRUUXSWLRQ�GDQV�OH�VHFWHXU�SXEOLF�HW�GH�OD�YXOJDULVDWLRQ�GX�FRGH�G¶pWKLTXH�GH�O¶DJHQW�
SXEOLF�GH�O¶eWDW�� 
 
2. %XUHDX�1DWLRQDO�GH�O¶eWKLTXH�3URIHVVLRQQHOOH��%81(3� 
 
Crée par le ministèUH� GX� 7UDYDLO� HW� GH� OD� 3UpYR\DQFH� VRFLDOH� VRXV� O¶DUUrWp� 1o 

12/CAB.MIN/TPS/KF/010/2001 13 octobre 2001, OH� %XUHDX� QDWLRQDO� SRXU� O¶pWKLTXH�
professionnelle est un service spécialisé chargé de la campagne nationale pour 
O¶pWKLTXH� HQ� PLOLHX[� SURIHVVLRQQHOV� WDQW dans les secteurs formels que dans les 
secteurs informels.  

/D�PLVVLRQ�GH�%81(3�HVW�G¶LGHQWLILHU� OHV�DQWLYDOHXUV�HQ�YXH�GH� OHV�HQUD\HU��GH� OHV�
bannir dans les schèmes de comportement et attitudes des employeurs et employés; 
promouvoir les valeurs professionnelles universelles en milieux de travail; cultiver le 
SDWULRWLVPH�DLQVL�TXH�O¶DPRXU�GX�WUDYDLO�ELHQ�IDLW�SRXU�DERXWLU�j�XQH�SURGXFWLYLWp�DFFUXH��

 
14 Décret-loi N° 17/2002 dX���RFWREUH������SRUWDQW�FRGH�GH�FRQGXLWH�GH�O¶DJHQW�SXEOLF�GH�O¶État, 
disponible sur : 1.14.09. Décret-loi du 3 octobre 2002_Conduite de l'agent public de l'État 
(droitcongolais.info), consulté le 28 septembre 2021. 
15 RDC : le document de la stratégie nationale de lutte contre la corruption remis au gouvernement, 
https://www.fmprc.gov.cn/zflt/fra/fzsz/t764479.htm, consulté le 23 novembre 2021. 
16 Radio Okapi, La lutte contre la corruption en RDC, https ://www.radiookapi.net/emissions-2/parole-
aux-auditeurs/2010/09/30/la-lutte-contre-la-corruption-en-rdc, consulté le 23 novembre 2021. 

https://www.droitcongolais.info/files/1.19.37.-Decret-loi-du-3-octobre-2002_Conduite-de-l-agent-public-de-l-Etat.pdf
https://www.droitcongolais.info/files/1.19.37.-Decret-loi-du-3-octobre-2002_Conduite-de-l-agent-public-de-l-Etat.pdf
https://www.fmprc.gov.cn/zflt/fra/fzsz/t764479.htm
https://www.radiookapi.net/emissions-2/parole-aux-auditeurs/2010/09/30/la-lutte-contre-la-corruption-en-rdc
https://www.radiookapi.net/emissions-2/parole-aux-auditeurs/2010/09/30/la-lutte-contre-la-corruption-en-rdc
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inculquer le respect du bien commun et le sens des responsabilités; changer les 
mentalités des partenaires sociaux en milieux professionnels et de contribuer à la 
conscience nationale pour une productivité optimale et une rentabilité accrue au sein 
des organismes, des associations, des unités de production et de la fonction 
publique.17 

Malgré sa création il y a 20 ans, nous assistons à l'érosion des valeurs éthiques dans 
le secteur privé, ce qui se traduit par les activités corrompues dans les entreprises et 
organisations, le manque d'intégrité des affaires et le détournement de fonds par des 
RUJDQLVDWLRQV� QRQ� JRXYHUQHPHQWDOHV�� OHV� SUDWLTXHV� GH� EODQFKLPHQWV� G¶DUJHQW� SDU�
certaines banques, pour ne citer que ces quelques exemples.    
 
Bien que les entreprises et les ONG ne puissent plus se soustraire à la lutte contre la 
corruption, en raison du durcissement des dispositions pénales la dernière année, la 
prévention et la lutte contre la corruption restent un grand chantier dans le secteur 
privé ��OHV�JUDQGHV�HQWUHSULVHV�GRLYHQW�DLQVL�V¶DVVXUHU�TXH�OHV�QRUPHV�GH�FRQIRUPLWp�
V¶DSSOLTXHQW�GDQV�O¶HQVHPEOH�GH�OHXU�RUJDQLVDWLRQ��\�FRPSULV�OHXUV�ILOLDOHV��DJHQWV�HW�
partenaires commerciaux. Quant aux petites et moyennes entreprises, elles ne sont 
malheureusement toujours pas suffisamment conscientes des risques de corruption 
dans leur totalité et ignorent par ailleurs les dispositions pénales applicables. Ceci est 
dû au manque de ressources dont dispose BUNEP pour mener à bien sa mission de 
contrôle de l'éthique professionnelle dans le secteur privé. 
 
Les activités corporatives corrompues en République Démocratique du Congo 
peuvent être évitées, exposées et traitées efficacement grâce à des pratiques de 
gouvernance d'entreprise efficaces qui sous-tendent un cadre de responsabilité et de 
WUDQVSDUHQFH��/¶DFWLYDWLRQ�GX�%81(3�HVW� LPSRUWDQW�SRXU�PHWWUH�HQ�SOace un cadre 
règlementaire pour lutter contre la corruption dans le secteur privé. Il est par ailleurs 
important que le BUNEP informe les entreprises au sujet de dispositions 
règlementaires nationales et leur apporte un soutien afin que ces dernières puissent 
se mettre en conformité avec la législation, elle-même en ligne avec les engagements 
internationaux du pays. 
 
3. Agence pour la Prévention et la Lutte contre la Corruption 

Après plusieurs demandes formulées par des ONG auprès du Président de 
la République,18 sur la matérialisation de ses promesses faites à la première édition 
de la journée africaine de lutte contre la corruption, arrivé le 28 mars 2020, l'Agence 

 
17 $55Ç7e�0,1,67e5,(/����&$%�0,1�736�.)�������������RFWREUH������SRUWDQW�FUpDWLRQ�G¶XQ�
EXUHDX�QDWLRQDO�SRXU�O¶pWKLTXH�SURIHVVLRQQHOOH�© Bunep » (Ministère du Travail), 
https://www.leganet.cd/Legislation/DroitSocial/AM.12.10.01.13.10.2001.htm, consulté le 25 Juillet 
2021.  
18 Corruption en RDC : des ONG rappellent Thisekedi à ses promesses de campagne, 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20191209-rdc-corruption-lutte-tshisekedi-ong-promesse-campagne, 
consulté le 26 septembre 2021. 

https://www.leganet.cd/Legislation/DroitSocial/AM.12.10.01.13.10.2001.htm
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20191209-rdc-corruption-lutte-tshisekedi-ong-promesse-campagne
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de prévention et de lutte contre la corruption3 est créer par l'ordonnance du Président 
GH�OD�5pSXEOLTXH��VXFFpGDQW�OH�EXUHDX�GH�O¶DQFLHQ�FRQVHLOOHU�VSpFLDO�GX�&KHI�GH�O¶eWDW�
chargée de la lutte contre la corruption, le terrorisme et blanchiment des capitaux. 

L'Agence de prévention et de lutte contre la corruption abrégée en (APLC) est un 
établissement public de la République démocratique du Congo. Elle a pour mission 
de prévenir et de lutter contre la corruption qui gangrène la République démocratique 
du Congo.119 L'Agence de prévention et de lutte contre la corruption a entre autres 
objectifs de : 

x &RQFHYRLU��pODERUHU�HW�SURSRVHU�DX�&KHI�GH�O¶État les stratégies et politiques à 
PHWWUH�HQ�°XYUH�SDU�OHV�LQVWLWXWLRQV�GH�OD�5pSXEOLTXH�SRXU�SURPRXYRLU�OD�ERQQH�
gouvernance et lutter efficacement contre la corruption, le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme ; 

x Faire mener toutes les investigations, enquêtes, et instructions susceptibles 
G¶LGHQWLILHU��LQWHUSHOOHU�HW�VDQFWLRQQHU�WRXWH�SHUVRQQH�RX�JURXSH�GHV�SHUVRQQHV��
organisations, organismes, entreprises ou autres services impliqués dans les 
actes de corruption, de blanchiment des capitaux et de financement du 
terrorisme ; 

x &ROODERUHU� DYHF� O¶,QVSHFWLRQ� *pQpUDOH� GHV� )LQDQFHV�� OD� &HOOXOH� 1DWLRQDOH� GH�
Renseignements Financiers et autres services de contrôle pour ouvrir des 
investigations préparatoires et préalables à la saisine des instances judiciaires 
sur les dossiers de corruption, de concussion, de détournement des deniers 
publics, de fraude, de blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme 
OXL�VRXPLV�SDU�OH�&KHI�GH�O¶État ou les dénonciateurs ; 

x Dresser le monitoring des actes de corruption, de détournement des deniers 
publics, de blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme ; 

x 3URSRVHU�DX�&KHI�GH�O¶eWDW�OHV�RULHQWDWLRQV�HW�VDQFWLRQV�pYHQWXHOOHV�j�DSSOLTXHU�
dans chaque cas ou circonstances conformément à la Constitution et aux lois de 
la République, en vue de faciliter la collaboration éventuelle avec les services 
FODVVLTXHV�G¶LQYHVWLJDWLRQ� 

 
&HUWDLQV�PHPEUHV�GHV�VHUYLFHV�GH�O¶$3/&�VRQW�UHYrWXV�GH�OD�TXDOLWp�G¶RIILFLHU�GH�SROLFH�
judiciaire à compétence générale en RépubOLTXH�'pPRFUDWLTXH�GX�&RQJR��/¶$3/&��
recourt aux services des magistrats du Parquet compétent et le cas échéant, au 
ministre de la Justice, pour tout acte de sa compétence touchant la répression et la 
condamnation des actes de la corruption.20 
 

 
19 Ordonnance n° 20/013 bLV�GX����PDUV������SRUWDQW��FUpDWLRQ���RUJDQLVDWLRQ�HW�IRQFWLRQQHPHQW�G¶XQ��
service   spécialisé  dénommé   « Agence  de Prévention et de Lutte  contre  la Corruption », « APLC 
»  consulté le 30 Août 2021, accessible sur le site web de la Présidence RDC, consulté le 19 
décembre 2021?.  
20 L¶$3/&�UHQIRUFH�VRQ�DFWLRQ�DYHF�VL[�QRXYHDX[�23-� https://zoom-eco.net/developpement/rdc-laplc-
renforce-son-action-avec-six-nouveaux-opj/, consulté le 26 novembre 2021. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Agence_de_pr%C3%A9vention_et_de_lutte_contre_la_corruption%23cite_note-3
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique_d%C3%A9mocratique_du_Congo
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agence_de_pr%C3%A9vention_et_de_lutte_contre_la_corruption%23cite_note-1
https://presidence.cd/uploads/files/ORD%20N%C2%B020-013%20bis%20DU%2017%20MARS%202020%20PORTANT%20CREATION,%20D'ORGNISATION%20ET%20FONCTIONNMNT%20D'UN%20SERVICE%20SPECIALISE%20DENOMME%20AGENCE%20DE%20PREVENTION%20ET%20DE%20LUTTE%20CONTRE%20LA%20CORRUPTION,%20APLC.pdf
https://presidence.cd/uploads/files/ORD%20N%C2%B020-013%20bis%20DU%2017%20MARS%202020%20PORTANT%20CREATION,%20D'ORGNISATION%20ET%20FONCTIONNMNT%20D'UN%20SERVICE%20SPECIALISE%20DENOMME%20AGENCE%20DE%20PREVENTION%20ET%20DE%20LUTTE%20CONTRE%20LA%20CORRUPTION,%20APLC.pdf
https://zoom-eco.net/developpement/rdc-laplc-renforce-son-action-avec-six-nouveaux-opj/
https://zoom-eco.net/developpement/rdc-laplc-renforce-son-action-avec-six-nouveaux-opj/
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4. La Cour des Comptes 
 
La Cour des comptes a été instituée par l'ordonnance loi du 6 février 1987 fixant la 
FRPSRVLWLRQ��O¶RUJDQLVDWLRQ�HW�OH�IRQFWLRQQHPHQW�GH�OD�&RXU�GHV�FRPSWHV�� 
/D�&RXU�GHV�FRPSWHV�GLVSRVH�G¶XQ�SRXYRLU�JpQpUDO�HW�SHUPDQHQW�GH�FRQWU{OH�GH�OD�
gestion des finances et des biens publics ainsi que de ceux de tous les établissements 
SXEOLFV� GpILQLV� j� O¶DUWLFOH� �� GH� ODGLWH� RUGRQQDQFH-loi. A ce titre, elle est chargée 
QRWDPPHQW���G¶H[DPLQHU�OH�FRPSWH�JpQpUDO�GX�7UpVRU ��G¶H[DPLQHU�OHV�FRPSWHV�GHV�
comptables publics ; de contrôler et vérifier la gestion et les comptes des 
établissements publics. La Cour des comptes juge les comptes que lui rendent les 
SHUVRQQHV�TX¶HOOH�D�GpFODUpHV�FRPSWDEOHV�GH�IDLW.21 
 
En juin 2021, la Cour des comptes, a adopté un plan quinquennal 22  avec 5 
composantes stratégiques :  
 
1ère Composante : Développer et actualiser les outils de contrôles juridictionnels et 
extra-juridictionnels ; 
2ème Composante : Former les Magistrats et le personnel de vérification afin de 
UHQIRUFHU�OD�TXDOLWp�GHV�WUDYDX[�HW�OD�SURGXFWLYLWp�GH�O¶LQVWLWXWLRQ ; 
3ème Composante : Organiser des missions pilotes de contrôle juridictionnel et non 
MXULGLFWLRQQHO�FDSDEOHV�G¶DXJPHQWHU�O¶LPSDFW�GHV�WUDYDX[�GH�OD�&RXU�GHV�&RPSWHV�VXU�
les citoyens ; 
4ème Composante : Améliorer la gouvernance interne de la Cour des Comptes en 
DGRSWDQW�OHV�PRGHV�GH�JHVWLRQ�HW�G¶RUJDQLVDWLRQ�PRGHUQHV ; 
5ème Composante : Renforcer les capacités de la Cour des Comptes en 
infrastructures immobilières, mobilières et informatiques. 
 
/D� PLVH� HQ� °XYUH� HIIHFWLYH� GH� WRXWHV� VHV� FRPSRVDQWHV� SHXW� UHQIRUFHU�
considérablement l'efficacité de cet organe de contrôle des finances publiques. 
 
5. /¶,QLWLDWLYH�GH�7UDQVSDUHQFH�GDQV�OHV�LQGXVWULHV�H[WUDFWLYHV��,7,(� 
 
&RQFHUQDQW� O¶LQGXVWULH�H[WUDFWLYH, il existe depuis 2007 un mécanisme appelé ITIE. 
Dans ce cadre, les autorités congolaises publient chaque année un rapport sur la mise 
HQ�°XYUH� GH� FH�PpFDQLVPH.23 Le rapport ITIE sert à rendre publics, de manière 
transparente, les paiements reçus par le gouvernement de la République 
'pPRFUDWLTXH�GX�&RQJR�GH�OD�SDUW�GHV�HQWUHSULVHV�PLQLqUHV��6HORQ�O¶,7,(��OD�5'&�D�

 
21 Arrêté n°001 du 30 septembre 2020 portant Règlement intérieur de la Cour des comptes, 
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/compta/A.30.09.2020.html, consulté le 6 juillet 
2021.  
22 Cours des comptes, Plan stratégique ISC RDC 2021-2025, https://courdescomptes.cd/the-
sermons/plan-strategique-isc-rdc-2021-2025/, consulté le 21 septembre 2021.  
23 Rapports ITIE-RDC, https://www.itierdc.net/rapport-itie_2018/, consulté le 23 novembre 2021. 

http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/compta/A.30.09.2020.html
https://courdescomptes.cd/the-sermons/plan-strategique-isc-rdc-2021-2025/
https://courdescomptes.cd/the-sermons/plan-strategique-isc-rdc-2021-2025/
https://www.itierdc.net/rapport-itie_2018/
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fourni des efforts importants depuis 2014.24 En 2016��HOOH�D�PrPH�UHoX�OH�SUL[�GH�O¶,7,(�
pour ses progrès en matière.25 
 
6. /¶,QVSHFWLRQ�*pQpUDOH�GHV�)LQDQFHV 
 
3DU�O¶2UGRQQDQFH-Loi n° 68-015 du 06 janvier 1968, il a été créé, au sein du ministère 
GHV�)LQDQFHV��OH�&RUSV�6SpFLDO�G¶,QVSHFWHXUV�GHV�Finances, ayant pour mission de 
vérifier et contrôler toutes les recettes et toutes les dépenses qui ont une incidence 
GDQV�OH�EXGJHW�GH�O¶eWDW�26 
 
$YHF� O¶DUULYpH� DX� SRXYRLU� GX� 3UpVLGHQW� )pOL[-Antoine Tshisekedi Tshilombo, 
O¶,QVSHFWLRQ� *pQpUDOH� GHV� )LQDQFHs a été dotée des moyens financiers pour son 
fonctionnement, afin de déclencher des enquêtes sur certains dossiers des 
détournements et malversation financière le plus scandaleux. 
 
Après ces enquêtes,27  O¶LQVSHFWLRQ� JpQpUDOH� GHV� ILQDQFHV� PHW� DX� JUDQG� MRXU� GHV�
révélations scandaleuses du détournement, de la corruption et de la malversation 
financières des grands projets et programmes du gouvernement notamment : le 
GpWRXUQHPHQW�GHV�IRQGV�DOORXpV�j�O¶HQVHLJnement primaire, secondaire et technique 
�FH� TXL� YD� HQWUDLQHU� O¶HPSULVRQQHPHQW� GX�PLQLVWUH� GH� O¶HQVHLJQHPHQW�� O¶LQVSHFWHXU�
JpQpUDO�GH�O¶HQVHLJQHPHQW�HW����DXWUHV�SHUVRQQHV�DX�PRLQV��GH�OD�GLUHFWLRQ�JpQpUDOH�
du service de contrôle et paie des enseignants); plusieurs exonérations fiscales 
indues; OH�SDUF�DJUR�LQGXVWULHO�GH�%XNDQJD�/RQ]R�TXL�D�IDLW�SHUGUH�j�O¶eWDW�FRQJRODLV 
environs 181 millions G¶HXURV�� � /¶,*)� D� GpFRXYHUW� pJDOHPHQW� O¶H[LVWHQFH� GH� IDX[�
arrêtés antidatés de recrutement des agents et de création des écoles fictives, 
/¶DQFLHQ� GLUHFWHXU� GH� FDELQHW� GX� SUpVLGHQW� OXL-même a été condamné pour 
détournement de (51 millions G¶HXURV) fonds alloués au programme dit de 100 jours 
du président de la République.    
 
Bonnes pratiques 

x La volonté politique à inverser la tendance actuelle de la corruption qui freine 
O¶pPHUJHQFH�GX�SD\V ; 

x La collaboration entre les organes de lutte contre la corruption ; 

 
24 &KrQH�0DULH��³2YHUYLHZ�RI�FRUUXSWLRQ�DQG�DQWL-corruption : Democratic Republic of Congo (DRC), 
Transparency International, 20/08/2015,  https://www.u4.no/publications/overview-of-corruption-and-
anti-corruption-in-the-drc.pdf, consulté le 23 novembre 2021.  
25 Radio Okapi, « /¶,7,(�GpFHUQH�XQ�SUL[�j�OD�5'&�SRXU�VHV�HIIRUWV�GH�WUDQVSDUHQFH », 10/03/2016, 
consulté le 26 septembre 2021.  
26 Ordonnance n° 87-����SRUWDQW�FUpDWLRQ�GH�O¶,QVSHFWLRQ�JpQpUDOH�GHV�ILQDQFHV��HQ�DEUpJp «I.G.F.», 
https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/compta/O.15.09.1987.htm., consulté le 23 
novembre 2021.     
27 RDC: l'Inspection générale des finances dévoile le résultat de 5 enquêtes, 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20201119-rdc-l-inspection-g%C3%A9n%C3%A9rale-des-finances-
d%C3%A9voile-le-r%C3%A9sultat-de-5-enqu%C3%AAtes, consulté le 26 septembre  2021. 

https://www.u4.no/publications/overview-of-corruption-and-anti-corruption-in-the-drc.pdf
https://www.u4.no/publications/overview-of-corruption-and-anti-corruption-in-the-drc.pdf
https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/compta/O.15.09.1987.htm
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20201119-rdc-l-inspection-g%C3%A9n%C3%A9rale-des-finances-d%C3%A9voile-le-r%C3%A9sultat-de-5-enqu%C3%AAtes
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20201119-rdc-l-inspection-g%C3%A9n%C3%A9rale-des-finances-d%C3%A9voile-le-r%C3%A9sultat-de-5-enqu%C3%AAtes
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x Publication GHV� UDSSRUWV� G¶DFWLYLWp� HW� GHV� GRVVLHUV� GH� OD� FRUUXSWLRQ� SDU� OHV�
organes de lutte contre la corruption ;28 

x La stratégique nationale de 2020-2030 GH�O¶$JHQFH�GH�3UpYHQWLRQ�HW�GH�OXWWH�
contre la Corruption LQFRUSRUDQW� O¶HQVHLJQHPHQW� j� O¶LQWpJULWp� GDQV� OHV�pFROHV�
SULPDLUHV�HW�VHFRQGDLUHV�DYHF�O¶DSSXL�GH�O¶81(6&2.29  

 
Déficiences 

x Malgré son importance centrale dans l'application de certaines dispositions de 
OD�&18&&��OD�&RXU�GHV�&RPSWHV�Q¶HVW�SDV�GRWpH�GHV�PR\HQV�VXIILVDQWV�SRXU�
réaliser sa mission,30 HW�PDOJUp�TX¶HOOH�GLVSRVH�G
DQLPDWHXUV�QRPPpV�GHSXLV�
201831 par le Président de la République. Malheureusement, à ce jour, les 
magistrats de cette cour n'ont jamais prêté serment ;32  

x Le manque des garanties juridiques visant à permettre les organes de lutte 
FRQWUH� OD� FRUUXSWLRQ� G¶H[HUFHU� HIILFDFHPHQW� OHXUV� fonctions en toute 
indépendance et à les protéger de toute influence indue ;  

x /H� PDQTXH� G¶LQWpJULWp� GHV� DQLPDWHXUV� GHV� DJHQFHV� DQWL-corruption. Le cas 
pFKpDQW�� O¶DUUHVWDWLRQ� GX� FRRUGRQQDWHXU� GH� O¶$3/&, Monsieur Ghislain 
Kikangala 33  et la suspension de deux directeurs des opérations de cette 

 
28 RDC : « 43 millions USD sont sortis du compte de la BCC à la BGFIBANK pour une destination 
inconnue » (IGF),  https://www.politico.cd/la-rdc-a-la-une/2021/11/22/rdc-43-millions-usd-sont-sortis-
du-compte-de-la-bcc-a-la-bgfibank-pour-une-destination-inconnue-igf.html/98033/, consulté le 24 
novembre 2021 ��5'&���PDLJUH�ELODQ�GH�O¶$3/&�DSUqV���PRLV�GH�OXWWH�FRQWUH�OD�FRUUXSWLRQ��DXFXQ�URQG�
reversé dans le compte du Trésor, https://deskeco.com/2021/03/03/rdc-maigre-bilan-de-laplc-apres-6-
mois-de-lutte-contre-la-corruption-aucun-rond-reverse-dans-le, consulté le 24 novembre 2021 ; 
https ://www.oscep.net/wp-content/uploads/2020/12/TAUX-DE-PENETRATION-DE-LA-
CORRUPTION-DANS-LE-SECTEUR-PUBLIC-EN-REPUBLIQUE-DEMOCRATIQUE-DU-
CONGO.pdf, consulté le 25 juillet 2021. 
29 /¶$3/&�D�ODQFp�VRQ�3ODQ�VWUDWpJLTXH�QDWLRQDO�SRXU�UpGXLUH�©GH�IDoRQ�VLJQLIicative» la corruption à 
O¶KRUL]RQ������, https://laprosperiteonline.net/2020/12/11/nation/laplc-a-lance-son-plan-strategique-
national-pour-reduire-de-facon-significative-la-corruption-a-lhorizon-
2030/#:~:text=En%20termes%20d'objectif%20global,la%20r%C3%A9duction%20de%20la%20pauvr
et%C3%A9, consulté le 24 novembre 2021.  
30 ©�-H�FURLV�TXH��GqV�OH�GpSDUW��RQ�Q¶D�SDV�GRWp�OD�&RXU�GHV�FRPSWHV�G¶RXWLOV�VXIILVDQWV�GDQV�OH�VHQV�
de poursuivre ou réprimer la corruption des fonds publics. Elle se contente de faire son rapport à son 
DXWRULWp�GH�WXWHOOH��TXL�HVW�OH�3DUOHPHQW��(W�SRXUWDQW��WRXW�OH�PRQGH�SHXW�OH�YpULILHU��LO�Q¶\�D�SDV�XQH�
atteinte grave, une criminalité grave dans un Etat, qui peut rester impunie », 
https ://www.radiookapi.net/2021/06/25/emissions/linvite-du-jour/professeur-nyabirungu-la-rdc-besoin-
dune-autre-juridiction, consulté le 24 novembre 2021. 
31 /¶HIIHFWLI�GHV�PDJLVWUDWV�GH�OD�FRXU�GHV�FRPSWHV�YLHQW�G¶rWUH�pWRIIp�DYHF�OD�QRPLQDWLRQ�GH����
Conseillers a la cour et 11 Avocats Généraux près la Cour des comptes., 
https://courdescomptes.cd/2018/03/30/leffectif-des-magistrats-de-la-cour-des-comptes-vient-detre-
etoffe-avec-la-nomination-de-40-conseillers-a-la-cour-et-11-avocats-generaux-pres-la-cour-des-
comptes/, consulté le 16 novembre 2021.   
32 RDC : vers la prestation de serment des juges de la Cour des comptes, 
https://actualite.cd/2021/09/17/rdc-vers-la-prestation-de-serment-des-juges-de-la-cour-des-comptes .  
33 5'&���/H�FKHI�GH�O¶$JHQFH�DQWL-corruption placé en garde à vue, 
https://www.aa.com.tr/fr/afrique/rdc-le-chef-de-l-agence-anti-corruption-plac%C3%A9-en-garde-
%C3%A0-vue/2082151, consulté le 26 septembre 2021.  

https://www.politico.cd/la-rdc-a-la-une/2021/11/22/rdc-43-millions-usd-sont-sortis-du-compte-de-la-bcc-a-la-bgfibank-pour-une-destination-inconnue-igf.html/98033/
https://www.politico.cd/la-rdc-a-la-une/2021/11/22/rdc-43-millions-usd-sont-sortis-du-compte-de-la-bcc-a-la-bgfibank-pour-une-destination-inconnue-igf.html/98033/
https://deskeco.com/2021/03/03/rdc-maigre-bilan-de-laplc-apres-6-mois-de-lutte-contre-la-corruption-aucun-rond-reverse-dans-le
https://deskeco.com/2021/03/03/rdc-maigre-bilan-de-laplc-apres-6-mois-de-lutte-contre-la-corruption-aucun-rond-reverse-dans-le
https://www.oscep.net/wp-content/uploads/2020/12/TAUX-DE-PENETRATION-DE-LA-CORRUPTION-DANS-LE-SECTEUR-PUBLIC-EN-REPUBLIQUE-DEMOCRATIQUE-DU-CONGO.pdf
https://www.oscep.net/wp-content/uploads/2020/12/TAUX-DE-PENETRATION-DE-LA-CORRUPTION-DANS-LE-SECTEUR-PUBLIC-EN-REPUBLIQUE-DEMOCRATIQUE-DU-CONGO.pdf
https://www.oscep.net/wp-content/uploads/2020/12/TAUX-DE-PENETRATION-DE-LA-CORRUPTION-DANS-LE-SECTEUR-PUBLIC-EN-REPUBLIQUE-DEMOCRATIQUE-DU-CONGO.pdf
https://laprosperiteonline.net/2020/12/11/nation/laplc-a-lance-son-plan-strategique-national-pour-reduire-de-facon-significative-la-corruption-a-lhorizon-2030/%23:~:text=En%20termes%20d'objectif%20global,la%20r%C3%A9duction%20de%20la%20pauvret%C3%A9
https://laprosperiteonline.net/2020/12/11/nation/laplc-a-lance-son-plan-strategique-national-pour-reduire-de-facon-significative-la-corruption-a-lhorizon-2030/%23:~:text=En%20termes%20d'objectif%20global,la%20r%C3%A9duction%20de%20la%20pauvret%C3%A9
https://laprosperiteonline.net/2020/12/11/nation/laplc-a-lance-son-plan-strategique-national-pour-reduire-de-facon-significative-la-corruption-a-lhorizon-2030/%23:~:text=En%20termes%20d'objectif%20global,la%20r%C3%A9duction%20de%20la%20pauvret%C3%A9
https://laprosperiteonline.net/2020/12/11/nation/laplc-a-lance-son-plan-strategique-national-pour-reduire-de-facon-significative-la-corruption-a-lhorizon-2030/%23:~:text=En%20termes%20d'objectif%20global,la%20r%C3%A9duction%20de%20la%20pauvret%C3%A9
https://www.radiookapi.net/2021/06/25/emissions/linvite-du-jour/professeur-nyabirungu-la-rdc-besoin-dune-autre-juridiction
https://www.radiookapi.net/2021/06/25/emissions/linvite-du-jour/professeur-nyabirungu-la-rdc-besoin-dune-autre-juridiction
https://courdescomptes.cd/2018/03/30/leffectif-des-magistrats-de-la-cour-des-comptes-vient-detre-etoffe-avec-la-nomination-de-40-conseillers-a-la-cour-et-11-avocats-generaux-pres-la-cour-des-comptes/
https://courdescomptes.cd/2018/03/30/leffectif-des-magistrats-de-la-cour-des-comptes-vient-detre-etoffe-avec-la-nomination-de-40-conseillers-a-la-cour-et-11-avocats-generaux-pres-la-cour-des-comptes/
https://courdescomptes.cd/2018/03/30/leffectif-des-magistrats-de-la-cour-des-comptes-vient-detre-etoffe-avec-la-nomination-de-40-conseillers-a-la-cour-et-11-avocats-generaux-pres-la-cour-des-comptes/
https://actualite.cd/2021/09/17/rdc-vers-la-prestation-de-serment-des-juges-de-la-cour-des-comptes%23:~:text=Pour%20que%20les%20magistrats%20de,pr%C3%A8s%20la%20Cour%20des%20comptes.&text=La%20Cour%20des%20comptes%20juge,a%20d%C3%A9clar%C3%A9es%20comptables%20de%20fait
https://www.aa.com.tr/fr/afrique/rdc-le-chef-de-l-agence-anti-corruption-plac%C3%A9-en-garde-%C3%A0-vue/2082151
https://www.aa.com.tr/fr/afrique/rdc-le-chef-de-l-agence-anti-corruption-plac%C3%A9-en-garde-%C3%A0-vue/2082151
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agence34 pour « extorsion de fonds et arrestation arbitraire » du directeur 
général de la banque nigériane Access Bank ;  

x Absence des procédures pour garantir O¶DOORFDWLRQ�GHV�UHVVRXUFHV�matérielles 
nécessaires au fonctionnement et au développement opérationnel des 
organismes de prévention et de lutte contre la corruption ; 

x /D�&RXU�GHV�FRPSWHV��O¶2EVHUYDWRLUH�SRXU�OD�VXUYHLOODQFH�GH�OD�FRUUXSWLRQ�HW�GH�
O¶pWKLTXH�SURIHVVLRQQHO��OD�FHOOXOH�QDWLRQDOH�GHV� renseignements financiers se 
WURXYHQW� GDQV� OD� GLIILFXOWp� GH� IRQFWLRQQHPHQW�� &¶HVW� SRXUTXRL�� FHUWDLQV�
REVHUYDWHXUV�HVWLPHQW�TXH�O¶,*)�HVW�XQ�LQVWUXPHQW�GX�SRXYRLU�©�SRXU�IDLUH�WDLUH�
ª�O¶RSSRVLWLRQ��6HORQ�HX[��FHX[�TXL�VRQW�FRQGDPQpV�VRQW�SOXV�GH�O¶REpGLHQFH de 
O¶RSSRVLWLRQ ;   

x %LHQ�TXH�OH�FRGH�G¶pWKLTXH�VRLW�GLVSRQLEOH�HQ�OLJQH��SOXVLHXUV�PLOOLRQV�G
DJHQWV�
SXEOLFV�GH� O
eWDW�QH� OH� UHVSHFWHQW�SDV�GX� IDLW�TX¶LOV�QH�VRQW�SDV�VDQFWLRQQpV��
'¶R�� LO� HVW� pJDOHPHQW� LQGLVSHQVDEOH� SRXU� O¶26&(3� GH� YXOJDULVHU� HW� UHQGUH�
accessible ce code dans toutes les institutions publiques du pays ;  

x Les interférences politiques dans les affaires judiciaires 35,36 en lien avec la 
FRUUXSWLRQ�HW�OHV�GpWRXUQHPHQWV�G¶DUJHQW ;37   

x /¶inefficacité des capacités des organes pour détecter la grande corruption et 
le blanchiment des capitaux ;  

x Le manque de ressources empêche le BUNEP à bien mener sa mission de 
contrôle de l'éthique professionnelle dans le secteur privé. 

 
Art. 7.1 : Emploi dans le secteur public 
 
/¶École 1DWLRQDOH�G¶$GPLQLVWUDWLRQ�(ENA) est un organisme public créé par le Décret 
1��������GX����DYULO������GX�3UHPLHU�0LQLVWUH��DYHF�XQ�VWDWXW�G¶Établissement public 
j�FDUDFWqUH�DGPLQLVWUDWLI��DYHF�O¶REMHFWLI�GH�IRUPHU�OHV�DJHQWV�GH�FDUULqUH�GHV�VHUYLFHV�
publiFV�GH�O¶État.38 
 
/¶(1$-RDC a été mise en place pour FRQWULEXHU�j�O¶pPHUJHQFH�G¶XQH�DGPLQLVWUDWLRQ�
efficace, intègre, transparente et proche des citoyens pour un développement humain 
GXUDEOH�� HQ� DGpTXDWLRQ� DYHF� OHV� LPSpUDWLIV� DFWXHOV� G¶LQQRYDWLRQ� HW� OHV� QRUmes 

 
34 5'&���OH�FRRUGRQQDWHXU�GH�O¶$3/&�HW�GHX[�GLUHFWHXUV�GHV�RSpUDWLRQV�FRQYRTXpV�DX�SDUTXHW�FH�
vendredi, https://actualite.cd/2020/12/18/rdc-le-coordonnateur-de-laplc-et-deux-directeurs-des-
operations-convoques-au-parquet-ce, consulté le 23 juillet 2021.  
35 RDC : le gouvernement appelé à s'abstenir de toute interférence dans les affaires judiciaires 
(recommandations des états généraux de lutte contre la corruption), 
https://actualite.cd/2021/10/26/rdc-le-gouvernement-appele-sabstenir-de-toute-interference-dans-les-
affaires-judiciaires, consulté le 12 juillet 2021 . 
36 /LEHUWp�SURYLVRLUH�G¶(WHQL�/RQJRQGR���XQH�MXVWLFH�j�JpRPpWULH�YDULDEOH�"��
https://habarirdc.net/liberte-provisoire-eteni-longondo-justice-deux-vitesse-geometrie-variable/, 
consulté le 13 juillet 2021. 
37 RDC : La Justice DFFRUGH�XQH�OLEHUWp�SURYLVRLUH�j�O¶DQFLHQ�PLQLVWUH�GH�OD�6DQWp��
https://www.aa.com.tr/fr/afrique/rdc-la-justice-accorde-une-libert%C3%A9-provisoire-%C3%A0-l-
ancien-ministre-de-la-sant%C3%A9/2364941, consulté le 12 juillet 2021. 
38 http://ena.cd/a-propos/histoire-de-lena/, consulté le 24 novembre 2021. 

https://actualite.cd/2020/12/18/rdc-le-coordonnateur-de-laplc-et-deux-directeurs-des-operations-convoques-au-parquet-ce
https://actualite.cd/2020/12/18/rdc-le-coordonnateur-de-laplc-et-deux-directeurs-des-operations-convoques-au-parquet-ce
https://actualite.cd/2021/10/26/rdc-le-gouvernement-appele-sabstenir-de-toute-interference-dans-les-affaires-judiciaires
https://actualite.cd/2021/10/26/rdc-le-gouvernement-appele-sabstenir-de-toute-interference-dans-les-affaires-judiciaires
https://habarirdc.net/liberte-provisoire-eteni-longondo-justice-deux-vitesse-geometrie-variable/
https://www.aa.com.tr/fr/afrique/rdc-la-justice-accorde-une-libert%C3%A9-provisoire-%C3%A0-l-ancien-ministre-de-la-sant%C3%A9/2364941
https://www.aa.com.tr/fr/afrique/rdc-la-justice-accorde-une-libert%C3%A9-provisoire-%C3%A0-l-ancien-ministre-de-la-sant%C3%A9/2364941
http://ena.cd/a-propos/histoire-de-lena/
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modernes de gestion. Malgré son existence HW� O¶LPSRUWDQFH�GH�VD�PLVVLRQ, l'emploi 
dans le secteur public ne jouit pas d'une bonne réputation et l'administration publique 
ne parvient pas à remplir ses missions de service public avec efficacité.  
 
Le recrutement est actuellement basé sur l'appartenance politique, tribale et familiale 
au lieu de recourir au processus ouvert et transparent qui comprend la publication et 
OD� GLIIXVLRQ� GHV� DYLV� GH� YDFDQFH�� OD� GRFXPHQWDWLRQ� HW� j� O¶HQUHJLVWUHPHQW� GHV�
HQWUHWLHQV�� OD� QRWDWLRQ� GHV� FDQGLGDWV�� O¶DGPLQLVWUDWLRQ� GHV� pSUHXYHV� pFULWHV� HW� OH�
recourV�j�GHV� MXU\V�G¶HQWUHWLHQ� La pratique de l'injection de faux fonctionnaires et 
l'octroi de numéros matricule sans un processus de recrutement officiel et transparent 
démontre comment la corruption affecte l'emploi dans le secteur public, entraînant la 
détérioration de la qualité des services.  
 
Bonnes pratiques 

x Le décret n° 03/035 du 13 novembre 2003 portant création, organisation et 
fonctionnement de la Commission interministérielle de pilotage de la Réforme 
GH�O¶DGPLQLVWUDWLRQ�SXEOLTXH��&LSUDS���6HORQ�OH décret susmentionné, la Ciprap 
D�SRXU�PLVVLRQ�GH�GLULJHU�HW�G¶RULHQWHU�OD�UpIRUPH�GH�O¶DGPLQLVWUDWLRQ�SXEOLTXH��
GH�GpFLGHU�GHV�REMHFWLIV��GX�SODQ�G¶DFWLRQ�HW�GX�EXGJHW��G¶DVVXUHU�OD�SUpSDUDWLRQ�
HW� OH� FRQWU{OH� GHV� DFWLRQV�� G¶pYDOXHU� OHV� UpVXOWDWV� HW� GH� UHFhercher le 
financement nécessaire ;  

x Existence G¶XQH�pFROH�QDWLRQDOH�GH�O¶DGPLQLVWUDWLRQ ;39   
x %ORFDJH� G¶HQYLURQV� ����� FRPSWHV� GH� IRQFWLRQQDLUHV « fictifs » par le 

gouvernement en 2019 ;40  
x /DQFHPHQW�G¶XQH�HQTXrWH�VXU�OH�GpWRXUQHPHQW�GH�223 millions G¶HXURV de la 

paie des fonctionnaires ;41  
x 9XOJDULVDWLRQ�GX�FRGH�GH�FRQGXLWH�GHV�IRQFWLRQQDLUHV�SDU�O¶26&(3 ; 
x La médiatisation des procès liées à la corruption notamment le procès de 100 

jours impOLTXDQW� O¶DQFLHQ�&KHI� GH� FDELQHW� GX�SUpVLGHQW� )pOL[� 7VKLVHNHGL42 et 
FHOXL�GH�%XNDQJDOR]R�LPSOLTXDQW�O¶DQFLHQ�SUHPLHU�PLQLVWUH�0DWDWD�3RQ\R�43  

 

 
39 http://ena.cd/a-propos/histoire-de-lena/, consulté le 05 décembre 2021.   
40 RDC : 5000 comptes de fonctionnaires « fictifs » ont été bloqués 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20190915-rdc-5000-comptes-fonctionnaires-fictifs-bloques-reseaux-
mafieux, consulté le 22 Août 2021.  
41 RDC : enquête sur le détournement de 250 millions de dollars de la paie des fonctionnaires , 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200917-rdc-enqu%C3%AAte-le-d%C3%A9tournement-250-millions-
dollars-la-paie-fonctionnaires, consulté le 26 octobre 2021.  
42 Verdict final du Procès 100 jours : Début de la retransmission en direct par la RTNC, 
https://www.7sur7.cd/2020/06/20/verdict-final-du-proces-100-jours-debut-de-la-retransmission-en-
direct-par-la-rtnc, consulté le 25 novembre 2021. 
43 5HSULVH�SURFqV�0DWDWD���©�OD�SODFH�GHV�YROHXUV�F¶HVW�HQ�SULVRQ�HW�QRQ�DX�6pQDW�ª��VFDQGHQW�GHV�
manifestants devant la Cour constitutionnelle, https://www.politico.cd/la-rdc-a-la-
une/2021/11/08/reprise-proces-matata-la-place-des-voleurs-cest-en-prison-et-non-au-senat-
scandent-des-manifestants-devant-la-cour-constitutionnelle.html/96900/, consulté le 25 novembre 
2021. 

http://ena.cd/a-propos/histoire-de-lena/
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20190915-rdc-5000-comptes-fonctionnaires-fictifs-bloques-reseaux-mafieux
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20190915-rdc-5000-comptes-fonctionnaires-fictifs-bloques-reseaux-mafieux
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200917-rdc-enqu%C3%AAte-le-d%C3%A9tournement-250-millions-dollars-la-paie-fonctionnaires
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200917-rdc-enqu%C3%AAte-le-d%C3%A9tournement-250-millions-dollars-la-paie-fonctionnaires
https://www.7sur7.cd/2020/06/20/verdict-final-du-proces-100-jours-debut-de-la-retransmission-en-direct-par-la-rtnc
https://www.7sur7.cd/2020/06/20/verdict-final-du-proces-100-jours-debut-de-la-retransmission-en-direct-par-la-rtnc
https://www.politico.cd/la-rdc-a-la-une/2021/11/08/reprise-proces-matata-la-place-des-voleurs-cest-en-prison-et-non-au-senat-scandent-des-manifestants-devant-la-cour-constitutionnelle.html/96900/
https://www.politico.cd/la-rdc-a-la-une/2021/11/08/reprise-proces-matata-la-place-des-voleurs-cest-en-prison-et-non-au-senat-scandent-des-manifestants-devant-la-cour-constitutionnelle.html/96900/
https://www.politico.cd/la-rdc-a-la-une/2021/11/08/reprise-proces-matata-la-place-des-voleurs-cest-en-prison-et-non-au-senat-scandent-des-manifestants-devant-la-cour-constitutionnelle.html/96900/
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Déficiences 
x Les procédures de nomination et de révocation du ou des responsables des 

organes, ainsi que les procédures de recrutement et de sélection du personnel 
spécialispғ  sont pas correctement définies dans les ordonnances et ne 
V¶HIIHFWXH� SDV� VHORQ� OH� SURFHVVXV� TXL� JDUDQWLW� O¶DSROLWLVPH�� OD� QHXWUDOLWp��
O¶LPSDUWLDOLWp�GHV�DQLPDWHXUV�� 

x Fin 2020, une enquête préliminaire de la Police judiciaire des parquets révélait 
que plus de 130 000 agents fictifs et quelque 43 000 doublons bénéficient 
indûment d'un salaire de l'État ;44 

x 50 000 fonctionnaires fictifs sur la liste de paie officielle en République 
Démocratique du Congo ;45  

x Les cadres organiques sont dépassés, le personnel est vieillissant et 
SOpWKRULTXH�HW�VRQ�SURILO�Q¶HVW�SOXV�DGDSWp�DX[�WkFKHV ;   

x Les rémunérations sont insignifiantes (89.50 Euros par mois), même si 
TXHOTXHV�DJHQWV�SDUYLHQQHQW�j�VH�SURFXUHU�G¶LPSRUWDQWV�UHYHQXV�DGGLWLRQQHOV�
occultes mais aléatoires ;   

x La République démocratique du Congo ne dispose pas de base de données 
numérique GH�VHV�IRQFWLRQQDLUHV�GHSXLV�O¶LQGpSHQGDQFH�HQ����� ;  

� ,QMHFWLRQ�GHV�IRQFWLRQQDLUHV�VDQV�TXDOLILFDWLRQ�GDQV�O¶DGPLQLVWUDWLRQ�SXEOLTXH ; 
� Manque des programmes de formation en faveur des fonctionnaires 

notamment sur la nouvelle technologie ; 
� /¶XQH�GHV�IDLEOHVVHV�IRQGDPHQWDOHV�GDQV�OH�SURFHVVXV�GH�UpIRUPH�FRQcerne le 

recours à la structure administrative congolaise. Dans le contexte de la crise 
TXL� WRXFKH� O¶eWDW�� OHV�DGPLQLVWUDWLRQV�FRQJRODLVHV�VRQW� LQFDSDEOHV�HW�VRXYHQW�
SHX�GpVLUHXVHV�G¶°XYUHU�HQ�IDYHXU�GH�OD�UpIRUPH��$X�OLHX�GH�IDFLOLWHU�FHOOH-ci, ils 
la sapent. Si beaucoup de politiques de réforme sont pertinentes au niveau 
WKpRULTXH��OHXU�ERQQH�PLVH�HQ�°XYUH�QH�V¶HVW�FHSHQGDQW�SDV�PDWpULDOLVpH��HQ�
JUDQGH� SDUWLH� HQ� UDLVRQ� GH� O¶DEVHQFH� GH� VWUXFWXUH� DGPLQLVWUDWLYH� ILDEOH� HW�
motivée.  

 
Art. 7.3 : Financement politique 
 
/D�5pSXEOLTXH�'pPRFUDWLTXH�GX�&RQJR�GLVSRVH�G¶XQ� FDGUH� MXULGLTXH�HQFDGUDQW� le 
fonctionnement et le financement des partis politiques.  
 
$X�UHJDUG�GH�FH�TXL�SUpFqGH�HW�SRXU�VH�FRQIRUPHU�j�O¶LQWHQWLRQ�GX�&RQVWLWXDQW��GHX[�
lois ont été édictées et promulguées pour donner vie aux partis politiques en vue de 
UHQIRUFHU�OHXU�FDSDFLWp�MXULGLTXH�HW�GH�SURPRXYRLU�O¶H[HUFLFH�GH�OHXU�IRQFWLRQ�FLYLTXH��
YHFWHXU�GH�O¶DSSUHQWLVVDJH�SDWULRWLTXH� ,O�V¶DJLW�GH�OD�ORL�1R��������GX��� mars 2004 

 
44 La RDC recense ses fonctionnaires pour lutter contre les cumulards et emplois fictifs : 
https ://www.rfi.fr/fr/afrique/20210324-la-rdc-recense-ses-fonctionnaires-pour-lutter-contre-les-
cumulards-et-emplois-fictifs, consulté le 22 août 2021. 
45 50 000 fonctionnaires fictifs sur la liste de paie officielle, https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211107-rdc-
50-000-fonctionnaires-fictifs-figurent-dans-le-fichier-officiel-de-paie, consulté le 24 novembre 2021.  

https://www.rfi.fr/fr/afrique/20210324-la-rdc-recense-ses-fonctionnaires-pour-lutter-contre-les-cumulards-et-emplois-fictifs
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20210324-la-rdc-recense-ses-fonctionnaires-pour-lutter-contre-les-cumulards-et-emplois-fictifs
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211107-rdc-50-000-fonctionnaires-fictifs-figurent-dans-le-fichier-officiel-de-paie
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211107-rdc-50-000-fonctionnaires-fictifs-figurent-dans-le-fichier-officiel-de-paie
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portant organisation et fonctionnement des partis politiques et de la loi No.08/005 du 
10 juin 2008 portant financement public des partis politiques. La loi no 08/005 du 10 
MXLQ������GLVSRVH�TXH�OHV�SDUWLV�SROLWLTXHV�SHXYHQW�UHFHYRLU�GH�O¶État des fonds publics 
destinés à financer leurs campagnes électorales, leurs activités, leur fonctionnement, 
OHXU� UHQIRUFHPHQW� HQ� FDSDFLWp� HW� j� WUDYHUV� GHV� FDPSDJQHV� G¶pGXFDWLRQ� FLYLTXH�
notamment dans les conditions que la loi définit.  Ces deux lois constituent le socle 
FRQWUH� OHTXHO� O¶DFWLRQ� UpSXEOLFDLQH�GHV�SDUWLV� SROLWLTXHV� V¶DSSXLH�SRXU� UpDOLVHU� OHXUV�
objectifs politiques et citoyens.  
 
En ce qui concerne les dons et legs, l'article 23 de la loi 04/002 dispose que les partis 
politiques doivent faire l'objet d'une déclaration au PLQLVWqUH�GH�O¶,QWpULHXU mentionnant 
leur provenance, nature et valeur, qu'ils doivent provenir des personnes identifiées et 
être d'origine non délictueuse. Les articles 24 et 25 de la loi disposent respectivement 
qu'il est interdit, sous peine de dissolution, aux partis politiques de recevoir 
directement ou indirectement un soutien financier ou matériel provenant d'un État 
étranger et qu'il n'y a que le parti politique enregistré qui peut bénéficier des 
subventions de l'État.46 
 
/¶DUWLFOH����SRLQW�%�GH� OD� ORL�SUpFLWpH dispose que : « ORUVTX¶XQ�SDUWL�SROLWLTXH�QH�VH�
conforme pas aux prescrits du présent article, le ministre ayant les Affaires intérieures 
GDQV�VHV�DWWULEXWLRQV�OH�UDSSHOOH�j�O¶RUGUH��$�GpIDXW�G¶REWHPSpUHU��OH�SDUWL�SROLWLTXH�HVW�
VXVSHQGX�MXVTX¶j�FH�TX¶LO�VH�FRQIRUPH�aux dispositions du présent article. » La mise 
en °XYUH effective de cette disposition GHYUD�SHUPHWWUH�j� O¶État de constater, avec 
FHUWLWXGH��TXH�OD�SURYHQDQFH�GHV�IRQGV�GHV�SDUWLV�SROLWLTXHV�Q¶HVW�SDV�G¶RULJLQH�LOOLFLWH�
QL�SURKLEpH��,O�D�pJDOHPHQW�O¶DYDQWDJH�GH�GRQQHU�XQH�FHUWDLQH�OLVLELOLWp�VXU�OD�IDoRQ�GRQW�
les finances des partis politiques ont été gérées au coXUV�GH�O¶DQQpH�pFRXOpH�  
 
Bonnes pratiques 

x /¶REOLJDWLRQ� DX[� SDUWLV� SROLWLTXHV� GH� GpFODUHU� OHXUV� pWDWV� ILQDQFLHUV� DQQXHOV�
conformément à loi no 08/005 du 10 juin 2008.47 

 
Déficiences  

x ,QH[LVWHQFH� G¶XQH� DXWRULWp� PDQGDWpH� SRXU� VXSHUYLVHU� HW� IDLUH� appliquer la 
règlementation du financement politique ; 
La non-déclaration des états financiers annuels par les partis politiques 
conformément à O¶DUWLFOH� ��� GH� OD� ORL� 1�� ������� GX� ��� PDUV� ����� SRUWDQW�

 
46 Loi n° 04/002 du 15 mars 2004 portant organisation et fonctionnement des partis politiques  
 https://www.droitcongolais.info/files/11511_loi_du_15_mars_2004_partis_politiques.pdf, consulté le 
24 juillet 2021.  
47 5'&���SOXV�GH�����SDUWLV�SROLWLTXHV�IDFH�j�O¶REOLJDWLRQ�GH�GpFODUHU�OHXUV�pWDWV�ILQDQFLHUV�DQQXHOV��
https://zoom-eco.net/a-la-une/rdc-plus-de-600-partis-politiques-face-a-lobligation-de-declarer-leurs-
etats-financiers-annuels/, consulté le 25 novembre 2021. 

https://www.droitcongolais.info/files/11511_loi_du_15_mars_2004_partis_politiques.pdf
https://zoom-eco.net/a-la-une/rdc-plus-de-600-partis-politiques-face-a-lobligation-de-declarer-leurs-etats-financiers-annuels/
https://zoom-eco.net/a-la-une/rdc-plus-de-600-partis-politiques-face-a-lobligation-de-declarer-leurs-etats-financiers-annuels/
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organisation et fonctionnement des partis politiques48 stipulant que « Tout parti 
politique doit tenir une comptabilité et un inventaire de ses biens meubles et 
immeubles conformément à la législation en vigueur. Il présente ses comptes 
DQQXHOV�j�O¶DGPLQLVWUDWLRQ�FRPSpWHQWH�HW�MXVWLILH��OH�FDV�pFKpDQW��OD�SURYenance 
de ses ressources financières. »49 

x Absence des sanctions aux partis politiques qui ne se conforme pas à 
O¶REOLJDWLRQ�GH�GpSRVHU�FKDTXH�DQQpH�OH�FRPSWH�ILQDQFLHU�GH�O¶DQQpH�pFRXOpH� 
conformément aux dispositions de la loi.   

 
Art. 7, 8 et 12 : Codes de conduite, conflits d'intérêts et déclarations de 
patrimoine 
 
La République Démocratique du Congo GLVSRVH�G¶XQ�DUVHQDO�législatif ayant défini les 
FRQGLWLRQV�G¶LQpOLJLELOLWp�GHV�FDQGLGDWV�j�XQ�PDQGDQW�SXEOLF�pOHFWLI�DLQVL�TXH�OH�UpJLPH�
des incompatibilités. En effet, aux termes des dispositions de la constitution en son 
article 72 et du Code électorale en ses articles 9 qui stipulent que les candidatures 
aux fonctions électives sont soumises aux conditions notamment celles de jouir de la 
plénitude de ses droits civils et politiques et de ne pas se trouver dans un des cas 
G¶H[FOXVLRQ�SUpYXV�SDU�OD�ORL�pOHFWRUDOH.  
 
Le code électoral, en outre stipule que sont inéligibles :  les personnes privées de 
leurs droits civils et politiques ; les personnes condamnées pour crimes de guerre, 
FULPHV� GH� JpQRFLGH� HW� FULPHV� FRQWUH� O¶KXPDQLWp� SDU� XQH� MXULGLFWLRQ� SpQDOH�
internationale ;  les personnes condamnées du chef de banqueroute et les faillis ;  les 
SHUVRQQHV�IUDSSpHV�G¶XQH�LQFDSDFLWp�PHQWDOH�PpGLFDOHment prouvée au cours de cinq 
dernières années précédant les élections; les fonctionnaires et agents de 
O¶$GPLQLVWUDWLRQ�SXEOLTXH�QH�MXVWLILDQW�SDV��j�OD�GDWH�OLPLWH�GX�GpS{W�GHV�FDQGLGDWXUHV��
de leur demande de mise en disponibilité; les mandataires actifs des entreprises 
publiques ou mixtes ne justifiant pas, à la date limite du dépôt des candidatures, du 
GpS{W�GH�OHXU�OHWWUH�GH�GpPLVVLRQ����OHV�PDJLVWUDWV�TXL�Q¶DXURQW�SDV�GRQQp�OD�SUHXYH��j�
la date limite du dépôt des candidatures, du dépôt de leur lettre de démission ; les 
PHPEUHV�GHV�)RUFHV�DUPpHV�HW�GH� OD�3ROLFH�QDWLRQDOH�FRQJRODLVH�TXL�Q¶DXURQW�SDV�
donné la preuve, à la date limite du dépôt des candidatures, de leur démission 
acceptée ou de leur mise à la retraite ; et  les membres de la Commission électorale 
indépendante à tous les niveaux, y compris le personnel.  
 

 
48 /¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�1���������GX����PDUV������portant organisation et fonctionnement des partis 
politiques, https://zoom-eco.net/wp-
content/uploads/2020/07/11511_loi_du_15_mars_2004_partis_politiques.pdf, consulté le 30 juillet 
2021. 
49 RDC : La DGRAD invite les partis politiques à déclarer leurs états financiers, 
https://www.financetimes.cd/impot-douane/2020-07-30/rdc-la-dgrad-invite-les-partis-politiques-
declarer-leurs-etats-financiers, consulté le 30 septembre 2021. 

https://zoom-eco.net/wp-content/uploads/2020/07/11511_loi_du_15_mars_2004_partis_politiques.pdf
https://zoom-eco.net/wp-content/uploads/2020/07/11511_loi_du_15_mars_2004_partis_politiques.pdf
https://www.financetimes.cd/impot-douane/2020-07-30/rdc-la-dgrad-invite-les-partis-politiques-declarer-leurs-etats-financiers
https://www.financetimes.cd/impot-douane/2020-07-30/rdc-la-dgrad-invite-les-partis-politiques-declarer-leurs-etats-financiers


   
 

 33 
 

/¶DUWLFOH����GH� OD�Constitution50 fait obligation au Président de la République et les 
membres du Gouvernement de déposer, devant la Cour constitutionnelle, la 
déclaration écrite de leur patrimoine familial, énumérant leurs biens meubles, y 
compris actions, parts sociales, obligations, autres valeurs, comptes en banque ; leurs 
biens immeubles, y compris terrains non bâtis, forêts, plantations et terres agricoles, 
mines, et tous autres immeubles, avec indication des titres pertinents. Le patrimoine 
familial inclut les biens du conjoint selon le régime matrimonial, des enfants mineurs 
et des enfants, mêmes majeurs, à charge du couple. La Cour constitutionnelle 
cRPPXQLTXH�FHWWH�GpFODUDWLRQ�j� O¶DGPLQLVWUDWLRQ�ILVFDOH��)DXWH�GH�FHWWH�GpFODUDWLRQ��
endéans les trente jours, la personne concernée est réputée démissionnaire. Dans les 
trente jours suivant la fin des fonctions, faute de cette déclaration, en cas de 
déclarDWLRQ� IUDXGXOHXVH� RX� GH� VRXSoRQ� G¶HQULFKLVVHPHQW� VDQV� FDXVH�� OD� &RXU�
constitutionnelle ou la Cour de cassation est saisie selon le cas. 
 
Le décret-loi 017-2002 du 3 octobre 2002 portant code de conduite de l'agent public 
de l'État FRQVWLWXH�XQH�GHV�PDWLqUHV�TXH�WRXW�DJHQW�HW�IRQFWLRQQDLUH�GH�O¶État, y compris 
le personnel des Assemblées provinciales, doit connaître et maîtriser pour mener une 
FDUULqUH� IUXFWXHXVH�DX� VHLQ�GH� O¶$GPLQLVWUDWLRQ�SXEOLTXH��&HUWHV�� ce code complète 
G¶DXWUHs instruments juridiques et réglementaires tels que la loi n° 81- 003 du 1er août 
1981, SRUWDQW�VWDWXW�GX�SHUVRQQHO�GH�FDUULqUH�GHV�VHUYLFHV�SXEOLFV�GH�O¶État ainsi que 
OHV� WH[WHV�UpJOHPHQWDLUHV�SRUWDQW�PHVXUHV�G¶DSSOLFDWLRQ� &HSHQGDQW�� LO�D� O¶DYDQWDJH�
G¶rWUH�SOXV�DFWXHO�HW�V¶LQVqUH�GDQV�OH�SURJUDPPH�GX�JRXYHUQHPHQW�  
 
Les différents agents publics tous liés par le code de conduite des agents publics.51 
Néanmoins��LO�Q¶H[LVWH�DXFXQ�mécanisme en place pour le signalement des violations 
de ce code.  
 
Bonnes pratiques 

x Décret-loi du 3 octobre-����� SRUWDQW� FRGH�GH� FRQGXLWH� GH� O¶DJHQW� SXEOLF� GH�
O¶eWDW ; 

 
50 La Constitution de la République Démocratique du Congo, https://www.cour-
constitutionnelle.cd/textes-fondamentaux/la-constitution/, consulté le 25 novembre 2021.  
51 Le président de la République, chef de l'État, les membres du Parlement, les membres du 
gouvernement, les magistrats des cours et tribunaux, les autorités chargées de l'administration des 
circonscriptions territoriales et les membres des assemblées des entités administratives 
décentralisées, le personnel politique et administratif des services de la présidence de la République, 
le  personnel politique et administratif de l'administration du Parlement, le personnel politique et 
administratif des cabinets des ministères, les agents de l'administration de tous les ministères, le 
SHUVRQQHO�GH�O
DGPLQLVWUDWLRQ�GHV�VHUYLFHV�GH�VpFXULWp��OH�SHUVRQQHO�FLYLO�HW�PLOLWDLUH�°XYUDQW�DX�VHLQ�
des forces armées congolaises, les agents de la police nationale congolaise, les mandataires actifs et 
non actifs dans les institutions de droit public, les entreprises et organismes publics ainsi que les 
entreprises d'économie mixte, le personnel des institutions de droit public, des entreprises publiques 
et des organismes publics personnalisés et les employés des entreprises privées ou d'économie 
mixte exerçant une activité publique pour le compte de l'État. 

https://www.cour-constitutionnelle.cd/textes-fondamentaux/la-constitution/
https://www.cour-constitutionnelle.cd/textes-fondamentaux/la-constitution/
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x Déclaration des patrimoines par les membres du gouvernement dans le délai 
légal (Gouvernement Sylvestre Ilunkamba et le gouvernement Sama 
Lukonde).5253 

 
Déficiences 

x 0DQTXH�G¶XQ�FDGUH�MXULGLTXH�VSpFLILTXH�GH�GpFODUDWLRQ�GHV�SDWULPRLQHV ;  
x En matière de déclaration de patrimoine, les candidats à un poste électif ne 

sont pas tenus de déposer une déclaration de patrimoine avant un scrutin ; 
x Des sanctions sont prévues dans le FRGH�G¶pWKLTXH�GH�O¶DJHQW�SXEOLF�GH�O¶État 

mais elles sont rarement appliquées conformément aux dispositions du Code, 
du statut, du règlement d'administration ou de la convention collective auxquels 
il est soumis, indépendamment, des peines prévues par le Code pénal 
congolais. 

 
Art. 8.4 et 13.2 : Mécanisme de signalement et protection des lanceurs 
G¶DOHUWH 
 
Le mécanisme de signalement et GH� SURWHFWLRQ� GHV� ODQFHXUV� G¶DOHUWH� HVW régi en 
République Démocratique du Congo par la Loi n° 05/006 du 29 mars 2005 modifiant 
et complétant le Décret du 30 janvier 1940 portant Code pénal congolais. Ce code 
offre aux dénonciateurs, aux témoins, aux experts, aux victimes G¶XQH� SURWHFWLRQ�
FRQWUH�G¶pYHQWXHOV�DFWHV�GH�représailles, G¶LQWLPLGDWLRQV ou les poursuites judiciaires 
SRXU�OD�GLYXOJDWLRQ�G¶LQIRUPDWLRQ�VXU�OD�FRUUXSWLRQ��Malgré cette garantie juridique, les 
dénonciateurs de cas de corruption sont poursuivis, menacés et même condamnés à 
des peines lourdes.54 
 
Bonnes pratiques 

x /¶DUWLFOH�����TXLQTXLHV du Code Pénal stipule « Aucune poursuite ne pourra 
pas être engagée contre un témoin, un expert ou une victime qui de bonne foi 
D� WUDQVPLV� GHV� LQIRUPDWLRQV� G¶DFWHV� GH� FRUUXSWLRQ� RX� GH� WUDILF� G¶LQIOXHQFH » 
stipule cette disposition.  

 
Déficiences 

 
52 RDC : Ilunga Ilunkamba a déclaré son patrimoine, https://actualite.cd/2019/09/30/rdc-ilunga-
ilunkamba-declare-son-patrimoine, consulté 30 septembre 2021.  
53 RDC : Sama Lukonde fait la déclaration écrite de son patrimoine à la Cour Constitutionnelle, 
https://actualite.cd/2021/05/22/rdc-sama-lukonde-fait-la-declaration-ecrite-de-son-patrimoine-la-cour-
constitutionnelle, consulté le 30 septembre 2021.  
54 'HX[�ODQFHXUV�G¶DOHUWH�RQW�pWp�FRQGDPQpV�j�PRUW�SDU�FRQWXPDFH�HQ République démocratique du 
Congo (RDC) pour avoir dénoncé une banque qui les accuse en retour de vols de documents, ce qui 
SURYRTXH�O¶LQGLJQDWLRQ�G¶RUJDQLVDWLRQV�DQWLFRUUXSWLRQ��
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2021/03/05/en-rdc-la-condamnation-a-mort-de-deux-lanceurs-d-
alerte-suscite-l-indignation_6072049_3212.html, consulté le 25 novembre 2021 ; Intimidations et 
PHQDFHV�FRQWUH�XQ�ODQFHXU�G¶DOHUWH�FRQJRODLV� https://www.hrw.org/fr/news/2021/08/03/intimidations-
et-menaces-contre-un-lanceur-dalerte-congolais, consulté le 25 novembre 2021. 

https://actualite.cd/2019/09/30/rdc-ilunga-ilunkamba-declare-son-patrimoine
https://actualite.cd/2019/09/30/rdc-ilunga-ilunkamba-declare-son-patrimoine
https://actualite.cd/2021/05/22/rdc-sama-lukonde-fait-la-declaration-ecrite-de-son-patrimoine-la-cour-constitutionnelle
https://actualite.cd/2021/05/22/rdc-sama-lukonde-fait-la-declaration-ecrite-de-son-patrimoine-la-cour-constitutionnelle
https://lemonde.fr/rdc/
https://lemonde.fr/rdc/
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2021/03/05/en-rdc-la-condamnation-a-mort-de-deux-lanceurs-d-alerte-suscite-l-indignation_6072049_3212.html
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2021/03/05/en-rdc-la-condamnation-a-mort-de-deux-lanceurs-d-alerte-suscite-l-indignation_6072049_3212.html
https://www.hrw.org/fr/news/2021/08/03/intimidations-et-menaces-contre-un-lanceur-dalerte-congolais
https://www.hrw.org/fr/news/2021/08/03/intimidations-et-menaces-contre-un-lanceur-dalerte-congolais
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x Absence d¶XQH�ORL organique spéciale portant sur le mécanisme de signalement 
HW�SURWHFWLRQ�GHV�ODQFHXUV�G¶DOHUWH. 

 
Art. 9.1 : Marchés publics 

Le cadre légal et règlementaire de la passation des marchés en RDC comprend (i) la 
Loi Relative aux Marchés Publiques (LRMP) puis (ii) les décrets portant création, 
RUJDQLVDWLRQ�HW�IRQFWLRQQHPHQW�GH�O¶$503��OD�'*&03�HW�OHV Cellules de Gestion des 
Projets et des Marchés Publics (CGPMP) complètent le cadre institutionnel. Le cadre 
opérationnel est défini par le décret 10/22 du 2 juin 2010 portant Marchés Publiques 
(MP) de la LRMP. Les dispositions du MP sont conformes jҒ  la LRMP.  

/¶DEVHQFH� G¶XQ� système G¶LQIRUPDWLRQ� GHV�marchés publics, constitue une lacune 
VXEVWDQWLHOOH�� FHUWDLQHPHQW� O¶XQH� GHV� SOXV� JUDYHV� DIIHFWDQW� O¶HQVHPEOH� GX� système 
VHORQ� OH� UDSSRUW� GH� O¶$50355  consulté par CERC dans le cadre de cette étude. 
/¶DEVHQFH� G¶XQ� système HIILFDFH� G¶LQIRUPDWLRQ� GHV� marchés est un très grave 
problème qui a des conséquences néfastes VXU� O¶HQVHPEOH� GX� système. Cela (i) 
empêche la collecte de toutes les informations pertinentes, (ii) ne permet pas la 
consultation de tous les documents de la passation des marchés qui seraient 
nécessaire j la transparence des opérations���LLL�� OLPLWH�O¶évaluation GH�O¶efficacitpғ  et 
O¶HIILFLHQFH� GH� OD� SDVVDWLRQ� GHV� marchés, et (iv) ne permet pas de conduire les 
analyses nécessaires j O¶élaboration de stratégies de développement.  

Selon ce même rapport, la société FLYLOH� Q¶HVW� SDV� associée, même j titre 
G¶REVHUYDWHXU�� j O¶évaluation des offres qui est conduite par une sous-commission 
G¶DQDO\VH�GHV�RIIUHV��6&$��GRQW�OHV�PHPEUHV�VRQW� fixés par le décret CGPMP (art. 
17), j VDYRLU���PHPEUH�GH�OD�&*303�GH�O¶$&�TXL�Q¶D�SDV�particippғ  j la préparation du 
SURMHW�HW���PHPEUHV�GH�O¶entitpғ  administrative concernée En fait, la sociétpғ  civile est 
très peu impliquée dans la passation des marchés��/¶entrée en scène récente des 
organisations de la sociétpғ  civile comme le CERC, LICOCO et ODEP pourrait 
éventuellement conduire jҒ  UHQIRUFHU� O¶intégritpғ  dans les marchés publics. Pour le 
moment, le rôle de la sociétpғ  civile est jҒ  O¶état embryonnaire, j FDXVH�GH�O¶DEVHQFH�GH�
partenariat réel DYHF�O¶DGPLQLVWUDWLRQ�TXL�IDYRULVHUDLW�OD�FRQVXOWDWLRQ��OH�UHQIRUFHPHQW�
des capacités et la participation directe de la sociétpғ  civile j toutes les étapes du 
processus. 

/¶DUW�� ��� GH� OD� /503� IDLW� REOLJDWLRQ� DX[� entités DGMXGLFDWULFHV� G¶DQQRQFHU� GHV�
allégations GH� IUDXGH�� GH� FRUUXSWLRQ� RX� G¶DXWUHV� SUDWLTXHV� LQWHUGLWHV� DX[� autorités 
chargées de l¶DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�PDLV�LO�Q¶\�D�SDV�XQH�procédure claire qui soit en 
place qui encadre ce dispositif. La procédure qui est suivie est celle prévue aux art. 
53 et 54 du décret ARMP. Dans la pratique, on constate que les dispositions sont 

 
55 Évaluation du système de passation des marchés publics de la République Démocratique du 
Congo, https://www.armp-rdc.org/index.php/fr/rapport-d-audit-
4/item/download/1626_3d067f5d9c626770dfde54a22586408c, consulté le 11 juillet 2021.  

https://www.armp-rdc.org/index.php/fr/rapport-d-audit-4/item/download/1626_3d067f5d9c626770dfde54a22586408c
https://www.armp-rdc.org/index.php/fr/rapport-d-audit-4/item/download/1626_3d067f5d9c626770dfde54a22586408c
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appliquées, peut-être pas de manière systématique, puisque le CRD rend des 
décisions suite j des dénonciations lesquelles sont publiées. Il existe un système de 
VXVSHQVLRQ�G¶H[FOXVLRQ� TXL� JDUDQWLW� XQH� procédure régulière et qui est appliqup 
systématiquement. En condamnant les personnes chargées GH� OD� GLUHFWLRQ� G¶XQH�
entreprise de travaux, fournitures ou prestation de services publics ou les délégataires 
G¶XQ� VHUYLFH�SXEOLF� SRXU� XQH� LQIUDFWLRQ� FRPPLVH� j O¶RFFDVLRQ�GH� OD� SDVVDWLRQ�G¶XQ�
marchpғ  public, le tribunal prononcera, en outre, la confiscation des garanties 
constituées SDU�O¶HQWUHSULVH�HW�O¶H[FOXVLRQ�GH�FHOOH-ci de la commande publique pour 
une durée ne dépassant pas cinq années��/¶H[FOXVLRQ�GH�OD�FRPPDQGH�SXEOLTXH�VHUD�
définitive en cas de récidive �DUW������/503���,O�Q¶HVW�SDV�GX�WRXW�établi que les lois sur 
OHV�SUDWLTXHV�GH�FRUUXSWLRQ��GH�IUDXGH�HW�G¶DXWUHV�SUDWLTXHV�LQWHUGLWHV�VRQW�appliquées 
HQ�5'&�SDU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�VDQFWLRQV�énoncées��,O�Q¶\�D�SDV�HX�G¶HQWUHSULVHV�
ou de personnes reconnues coupables de fraude et corruption. 2 entreprises ont ptp 
trouvées FRXSDEOHV�GH�IDX[�HW�XVDJH�GH�IDX[��$XFXQ�DJHQW�GH�O¶État Q¶D�étpғ  déclarp 
coupable de fraude et corruption.  

Bonnes pratiques  
x Sur le plan législatif, la loi relative aux marchés publics ;56 les lois relatives aux 

finances publiques ; 57  le décret portant création, organisation et 
fonctionnement de la cellule de gestion des marchés publics ;58 et les décrets 
portant création, fonctionnement et organisation de la DGCMP ;59 

x /¶LQIRUPDWLRQ�VXU�OD�SDVVDWLRQ�GHV�PDUFKps est facilement accessible sur le site 
GH�O¶$503�60   

x ,O�H[LVWH��GHSXLV�������XQ�FRGH�GH�FRQGXLWH�RX�G¶éthique pour les responsables 
gouvernementaux comportant des dispositions spéciales pour les personnes 
impliquées dans la gestion des finances publiques, y compris la passation des 
marchés. Le décret-loi Q�����������SRUWDQW�FRGH�GH�FRQGXLWH�GH�O¶DJHQW�GH�O¶État 
V¶DSSOLTXH� j �����DX[�DJHQWV�GH� O¶État y compris les personnels impliqués 
dans la passation des marchés ; 

x /¶DUW������SDU���GX�décret DGCMP prévoit que les directeurs et les chefs de 
division de la DGCMP doivent lors de leur entrée en fonction, j la fin de 
celles-ci et chaque année IDLUH�VXU�O¶KRQQHXU��XQH�déclaration écrite de tous 
leurs biens et patrimoine adressée au Président de la Cour des Comptes. 
Dans la pratique, cette déclaration QRQ�SOXV�Q¶HVW�SDV�HQFRUH�HIIHFWLYH�� 

Déficiences  
x /¶DEVHQFH�G¶XQ�V\VWqPH�GH�JHVWLRQ�GHV�PDUFKpV�SXEOLFV�D�pWpғ  identifiée comme 

pWDQW� O¶XQe des plus importantes menaces au développement et au 
 

56 https://www.dgcmp.cd/download/loi-relative-aux-marches-publics/, consulté le 12 juillet 2021.  
57 https://www.dgcmp.cd/download/lois-relatives-aux-finances-publiques/, consulté le 13 juillet 2021.  
58 https://www.dgcmp.cd/download/decret-portant-creation-organisation-et-fonctionnement-de-la-
cellule-de-gestion-des-marches-publics/, consulté le 12 juillet 2021.  
59 https://www.dgcmp.cd/download/decrets-portant-sur-la-creation-fonctionnement-et-organisation-de-
la-dgcmp/, consulté le 12 juillet 2021.  
60 www.armp-rdc.org, consulté le 13 juillet 2021.  

https://www.dgcmp.cd/download/loi-relative-aux-marches-publics/
https://www.dgcmp.cd/download/lois-relatives-aux-finances-publiques/
https://www.dgcmp.cd/download/decret-portant-creation-organisation-et-fonctionnement-de-la-cellule-de-gestion-des-marches-publics/
https://www.dgcmp.cd/download/decret-portant-creation-organisation-et-fonctionnement-de-la-cellule-de-gestion-des-marches-publics/
https://www.dgcmp.cd/download/decrets-portant-sur-la-creation-fonctionnement-et-organisation-de-la-dgcmp/
https://www.dgcmp.cd/download/decrets-portant-sur-la-creation-fonctionnement-et-organisation-de-la-dgcmp/
http://www.armp-rdc.org/
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fonctionnement du système et ce, dès les premières évaluations (2010). Les 
IDLEOHV� UHVVRXUFHV� ILQDQFLqUHV�� OH�PDQTXH� G¶LQWpUrW� UpHO� j O¶LQVWDXUDWLRQ� G¶XQ�
système intégrpғ , transparent et ouvert sont jҒ  O¶RULJLQH�GX�PDQTXH�GH�SURJUqV�
dans le domaine.  

x Le non-respect de la loi relative aux marchés publics dans la passation des 
marchés avec un taux élevé de gré à gré ;61   

x Non-respect des procédures nationales de passation des marchés par les 
projets financés par la banque mondiale ; 

x ,O�Q¶H[LVWH�SDV�GH�FDQDX[�sûrs, accessibles et garantissant la confidentialitpғ  
pour les dénonciations GHV�FDV�GH�IUDXGH��GH�FRUUXSWLRQ�HW�G¶DXWUHV�SUDWLTXHV�
interdites ou de comportements contraires j O¶éthique ;  

x Une faible implantation des organes des marchés publics tant au niveau 
national que provincial ;  

x Instabilité du siège des organes de l'ARMP et la DGCMP ; 
x Exécution des marchés hors système par BCECO et Cabinets politiques ;  
x Absence d'un système d'information dans le processus de passation des 

marchés publics ;  
x Inexistence des mécanismes permanents de GLVFXVVLRQV� HQWUH� O¶$503��

DGCMP, le secteur privé, la société civile et les Partenaires techniques et 
financiers (PTF) ; 

x Existence des marchés non payés ; 
x Les audits effectués selon la volonté des bailleurs ; 
x $EVHQFH�GH�OD�FKDUWH�HW�GX�FRGH�G¶pWKLTXH�GDQV�O¶RFWURL�GHV�PDUFKpV�SXEOLFV ; 
x ,QH[LVWHQFH� GHV� WH[WHV� G¶DSSOLFDWLRQ� GH� OD� ORL� VXU� OH� 333� HW� O¶$503� HW� OD�

DGCMP ; 
x Une faible planification de certains projets à long terme.  

 
Art. 9.2 : Gestion des finances publiques 
 
/HV�UpIRUPHV�GH�JHVWLRQ�GHV�ILQDQFHV�SXEOLTXHV�HQ�5'&�VRQW�PLVHV�HQ�°XYUH�SDU�OD�
loi N° 11/011 du 13 juillet 2011 relative aux finances publiques pour améliorer le cadre 
juridique et institutionnelle existant, et qui était inadapté au contexte de la constitution 
du 18 février 2006, prônant notamment la libre administration des provinces et la 
décentralisation. Sous-tendue par les dispositions de la loi financière n° 83-003 du 23 
février 1983, telle que modifiée et complétée par l'ordonnance - loi n° 87-004 du 10 
janvier 1987, cette gestion n'est plus en phase avec ladite loi financière bien que 
WHQDQW� FRPSWH�GH� FHUWDLQHV� LQQRYDWLRQV� LQGXLWHV�SDU� OHV� UpIRUPHV�PLVHV�HQ�°XYUH�
depuis 2002 par le Gouvernement, principalement en ce qui concerne les intervenants 
dans la chaîne de la dépense, le report des crédits d'une année sur l'autre et les 
QRPHQFODWXUHV�EXGJpWDLUHV�GH�GpSHQVHV�HW�GH�UHFHWWHV��'¶R�� LO�pWDLW�QpFHVVDLUH�GH�
moderniser la législation relative aux finances publiques pour tenir compte des 

 
61 RDC : plus de 80% de marchés publics effectués de gré à gré, https://www.lefigaro.fr/flash-eco/rdc-
plus-de-80-de-marches-publics-effectues-de-gre-a-gre-20200108, consulté le 25 novembre 2021. 

https://www.lefigaro.fr/flash-eco/rdc-plus-de-80-de-marches-publics-effectues-de-gre-a-gre-20200108
https://www.lefigaro.fr/flash-eco/rdc-plus-de-80-de-marches-publics-effectues-de-gre-a-gre-20200108
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exigences de la constitution, de formaliser les réformes entamées, HW� G¶HQYLVDJHU�
WRXWHV�OHV�SHUVSHFWLYHV�G¶XQH�JHVWLRQ�PRGHUQH�GHV�ILQDQFHV�SXEOLTXHV� 
 
Les ministres chargés des Finances et du Budget ont, chacun en ce qui le concerne, 
un rôle spécifique dans le dispositif de gestion des finances publiques. Le rôle de la 
première relève de la gestion de la trésorerie et de l'organisation des services du 
trésor, assignataires des ordres de dépenses des ministères et institutions. Celui de 
la seconde relève de la planification, de l'engagement des dépenses et de 
l'encadrement du contrôle budgétaire. 
 
La loi N° 11/011 du 13 juillet 2011 relative aux finances publiques se caractérise par 
des innovations majeures ci-après : 

x L'organisation en un seul texte, des lois de finances, des budgets des provinces 
et des entités territoriales décentralisées ; 

x La budgétisation fondée sur une logique de résultats au moyen de budgets 
programmes ; 

x L'approche budgétaire pluriannuelle ; 
x La prise en compte des principes de la libre administration des provinces et de 

la décentralisation ; 
x La redéfinition des budgets annexes et l'instauration des comptes spéciaux ; 
x L'unité de caisse et l'unité de trésorerie. 

 
En effet, la présente loi organise, en un seul texte, les lois des finances, les budgets 
des provinces et des entités territoriales décentralisées en définissant les règles de 
gestion des finances publiques et d'encadrement de la politique budgétaire. Elle prône 
une pratique orientée vers une obligation de résultats pour la réalisation des objectifs 
de développement dont ceux de la croissance et de la réduction de la pauvreté. Ainsi, 
la recherche d'une meilleure performance en termes d'efficacité et d'efficience étant 
au centre de l'action de l'État, il est nécessaire de revoir les modalités de la gestion 
budgétaire au moyen de budgets programmes dans lesquels l'allocation des crédits 
budgétaires est faite au profit d'actions à mener dans le cadre des politiques 
publiques. Ceci induit une responsabilisation accrue des acteurs. 
 
Bonnes pratiques 

x Au cours des années récentes, la RDC a engagé des reformes dans le domaine 
GH� JHVWLRQ� GHV� ILQDQFHV� SXEOLTXHV�� 7RXW� G¶DERUG�� GDQV� VRQ� HIIRUW� GH�
modernisation du cadre législatif de la vie économique et sociale, des textes de 
lois importants qui concernent les finances publiques ont été révisés : révision 
de la législation fiscale applicable aux PME, loi sur les marchés publics, projet 
de code des douanes, loi portant introduction de la taxe sur la valeur ajoutée, 
loi sur les finances publiques.  

x /¶LQIRUPDWLVDWLRQ� GH� OD� FKDvQH de la dépense opérationnelle depuis 2003 
permet, à tout instant, la consultation de O¶pYROXWLRQ� G¶XQH dépense dans le 
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circuit et le suivi des engagements par rapport aux crédits autorisés, ainsi que 
des décaissements par rapport aux engagements.  

x La production et la publication en ligne,62 notamment en fin de mois des états 
de suivi budgétaires et leur communication aux ministères et organismes 
bénéficiaires, la gestion GHV� ILQDQFHV� SXEOLTXHV� V¶HVW� HQULFKLH� G¶XQ� RXWLO� GH�
JHVWLRQ�SUpFLHX[�SRXU�OHV�JHVWLRQQDLUHV�GH�FUpGLWV�HW��G¶XQH�PDQLqUH�JpQpUDOH��
OHV�UHVSRQVDEOHV�GH�OD�FRQGXLWH�GH�O¶DFWLRQ�JRXYHUQHPHQWDOH� 

x La condamnation en 2020 de plusieurs personnalités réputées intouchables 
pour détournement de fonds publics.63 

 
Déficiences 

x $XFXQH�UpIRUPH�ILVFDOH�Q¶HVW�HQYLVDJpH�GHSXLV����� ; 
x Le non-respect des lois de finances se traduisant par le dépassement des 

allocations budgétaires des institutions et ministères de souveraineté au 
détriment des dépenses pro-pauvres et conduisant à générer des écarts 
importants entre les crédits votés et le budget exécuté par le gouvernement ; 64 

x Le dépassement par le Sénat de 78% de son budget prévu pour O¶DQQpH�����65 
et le dépassement par la présidence de la République de 116,6% du montant 
SUpYX�SRXU�O¶H[HUFLFH����� ;66  

x Le manque de transparence dans la gestion des investissements publics et la 
IDLEOHVVH�GH�O¶HQFDGUHPHQW�UqJOHPHQWDLUH�GHV�FRQWUDWV�333��3DUWHQDULDW�3XEOLF-
Privé) puisque le cadre institutionnel de suivi PPP reste encore à finaliser ; 

x Le cumul des arriérés budgétaires, masqué dans un premier temps par la 
possibilité de reporter une dépense non exécutée à OD�ILQ�G¶XQ�H[HUFLFH, mais 
qui conduit in-fine à un accroissement de la dette intérieure ; 

x /¶DEVHQFH� GH� OD� WHQXH� G¶XQH� FRPSWDELOLWp� JpQpUDOH� GH� O¶eWDW�� FRQGXLVDQW� j�
O¶DEVHQFH�GH�GpFODUDWLRQ�GH�FRQIRUPLWp�SDU�OD�&RXU�GHV�FRPSWHV ;  

 
62 Les textes et lois des finances, https://budget.gouv.cd/budget-2021/, consulté le 25 novembre 
2021. 
63 EN RDC, un jugement anticorruption inédit, mais des questions en suspens, 
https://www.ledevoir.com/societe/581230/rdc-un-jugement-anticorruption-inedit-mais-des-questions-
en-suspens, consulté le 23 Septembre 2021 ; RDC : nouveau verdict dans le procès des « 100 jours 
» dans le volet « travaux publics », https ://www.rfi.fr/fr/afrique/20200624-rdc-nouveau-verdict-
proc%C3%A8s-100-jours-volet-travaux-publics-ovd-foner, consulté le 23 septembre 2021 ; RDC : 
Wenga et Bamaros condamnés à 3 ans des travaux forcés, Modeste Makabuza à 12 mois 
https://www.politico.cd/encontinu/2020/06/23/rdc-wenga-et-bamaros-condamnes-a-3-ans-des-
travaux-forces-modeste-makabuza-a-12-mois.html/63408/, consulté le 24 Septembre 2021. 
64 'pSDVVHPHQW�EXGJpWDLUH�j�OD�3UpVLGHQFH���O¶2'(3�DFFXVH�O¶,*)�GH�IDLUH�O¶DSRORJLH�GH�OD�PHJHVWLRQ�
et de couvrir la gabegie financière, https://www.politico.cd/encontinu/2021/10/25/depassement-
budgetaire-a-la-presidence-lodep-accuse-ligf-de-faire-lapologie-de-la-megestion-et-de-couvrir-la-
gabegie-financiere.html/95846/, consulté le 25 novembre 2021.  
65 RDC : suivi budgétaire, le Sénat enregistre un dépassement budgétaire de 33,2% à fin octobre 
2021, https://actualite.cd/index.php/2021/11/17/rdc-52-millions-usd-depenses-dans-les-frais-de-
fonctionnement-du-senat-fin-octobre-2021, consulté le 22 novembre 2021.  
66 RDC : en 9 mois, les dépenses de la présidence de la République se sont chiffrées à 507,5 
milliards de CDF (rapport), https://zoom-eco.net/finance/rdc-en-9-mois-les-depenses-de-la-
presidence-de-la-republique-se-sont-chiffrees-a-5075-milliards-de-cdf-rapport/, consulté 25 novembre 
2021.  

https://budget.gouv.cd/budget-2021/
https://www.ledevoir.com/societe/581230/rdc-un-jugement-anticorruption-inedit-mais-des-questions-en-suspens
https://www.ledevoir.com/societe/581230/rdc-un-jugement-anticorruption-inedit-mais-des-questions-en-suspens
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200624-rdc-nouveau-verdict-proc%C3%A8s-100-jours-volet-travaux-publics-ovd-foner
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200624-rdc-nouveau-verdict-proc%C3%A8s-100-jours-volet-travaux-publics-ovd-foner
https://www.politico.cd/encontinu/2020/06/23/rdc-wenga-et-bamaros-condamnes-a-3-ans-des-travaux-forces-modeste-makabuza-a-12-mois.html/63408/
https://www.politico.cd/encontinu/2020/06/23/rdc-wenga-et-bamaros-condamnes-a-3-ans-des-travaux-forces-modeste-makabuza-a-12-mois.html/63408/
https://www.politico.cd/encontinu/2021/10/25/depassement-budgetaire-a-la-presidence-lodep-accuse-ligf-de-faire-lapologie-de-la-megestion-et-de-couvrir-la-gabegie-financiere.html/95846/
https://www.politico.cd/encontinu/2021/10/25/depassement-budgetaire-a-la-presidence-lodep-accuse-ligf-de-faire-lapologie-de-la-megestion-et-de-couvrir-la-gabegie-financiere.html/95846/
https://www.politico.cd/encontinu/2021/10/25/depassement-budgetaire-a-la-presidence-lodep-accuse-ligf-de-faire-lapologie-de-la-megestion-et-de-couvrir-la-gabegie-financiere.html/95846/
https://actualite.cd/index.php/2021/11/17/rdc-52-millions-usd-depenses-dans-les-frais-de-fonctionnement-du-senat-fin-octobre-2021
https://actualite.cd/index.php/2021/11/17/rdc-52-millions-usd-depenses-dans-les-frais-de-fonctionnement-du-senat-fin-octobre-2021
https://zoom-eco.net/finance/rdc-en-9-mois-les-depenses-de-la-presidence-de-la-republique-se-sont-chiffrees-a-5075-milliards-de-cdf-rapport/
https://zoom-eco.net/finance/rdc-en-9-mois-les-depenses-de-la-presidence-de-la-republique-se-sont-chiffrees-a-5075-milliards-de-cdf-rapport/
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x Le dépôt tardif, par le gouvernement, des documents de la reddition des 
FRPSWHV�GH�O¶H[HUFLFH�FORV ; 

x Le montant encore important et mal évalué de recettes perçues et de dépenses 
effectuées en dehors du budget. Les agences autonomes ne rendent pas 
compte de leur gestion budgétaire et les états de redditions des comptes ne 
SUpVHQWHQW�SDV�O¶XWLOLVDWLRQ�TXL�HVW�IDLWH�GHV�UHVVRXUFHV�DOLPHQWDQW�OHV�IRQGV�GHV�
comptes spéciaux ; 

x Le recours excessif aux procédures exceptionnelles de la chaîne de la 
dépense, causé en partie par le manque de fluidité des procédures lors du 
traitement des dossiers des dépenses et la redondance des contrôles ; 

x /H�EXGJHW�V¶pFDUWH�VRXYHQW�GHV�SULRULWpV�Ge la stratégie de développement.67  
 
Art. 10 : Accès à l'information  
 
/¶DFFqV� j� O¶LQIRUPDWLRQ� SXEOLTXH� HVW� OH� GURLW� GH� WRXWHV� OHV� SHUVRQQHV� SK\VLTXHV� HW�
PRUDOHV�GH� UHFKHUFKHU�� G¶DFFpGHU� HW� GH� UHFHYRLU� GHV� LQIRUPDWLRQV�GHV�RUJDQLVPHV�
publics et SULYpV�H[HUoDQW�XQH�IRQFWLRQ�SXEOLTXH�HW� OH�GHYRLU�GH� O¶État de fournir de 
telles informations. Malgré que la constitution du 18 février 2006 consacre le droit 
G¶DFFqV� j� O¶LQIRUPDWLRQ� j� VRQ� DUWLFOH� ���� OD� ORL� RUJDQLTXH� HQFDGUDQW� O¶DFFqV� j�
O¶LQIRUPDWLRQ�demeure toujours dans les tiroirs du parlement.  
 
A l'en croire, l'inexistence de cette loi empêche la société civile, les médias congolais 
ainsi que tous les citoyens du pays, à obtenir la bonne information facilement auprès 
des sources nécessaires.  
Nous citons de ce fait le rapport de l'ODEP sur le programme des 100 jours du chef 
de l'État qui a duré presque 6 mois, à défaut de la difficulté d'accès à l'information ;68 
OD�FRQGDPQDWLRQ�j�PRUW�GH�1DY\�0DOHOD��XQ�DQFLHQ�FDGUH�GH�O¶DXGLW�GH O¶$IULODQG�)LUVW�
%DQN�&'�SRXU�DYRLU�GpQRQFp�GHV�RSpUDWLRQV�GH�EODQFKLPHQW�G¶XQ�PDJQDW�GX�VHFWHXU�
minier ��HW�O¶DIILDUH Dan Gertler, mis en cause pour corruption.69  
 
Bonnes pratiques 

x Un numéro vert pour dénoncer les cas de la corruption existe au sein de 
O¶REVHUYDWRLUH� SRXU� OD� VXUYHLOODQFH� GH� OD� FRUUXSWLRQ� HW� GH� O¶pWKLTXH�

 
67 Programme Présidentiel Accéléré de Lutte Contre la Pauvreté et les Inégalités , 
https://www.presidence.cd/services/2/programme_presidentiel_accelere_de_lutte_contre_la_pauvrete
_et_les_inegalites, consulté le 25 novembre 2021.  
68 RDC : « la loi sur l'accès à l'information tarde à cause de manque d'intérêt et la mauvaise foi des 
députés » (Florimond Muteba), https://deskeco.com/index.php/2020/09/10/rdc-la-loi-sur-lacces-
linformation-tarde-cause-de-manque-dinteret-et-la-mauvaise-foi-
des#:~:text=L'acc%C3%A8s%20%C3%A0%20l'information%20publique%20est%20le%20droit%20d
e,de%20fournir%20de%20telles%20informations, consulté le 24 novembre 2021.  
69 (Q�5'&��OD�FRQGDPQDWLRQ�j�PRUW�GH�GHX[�ODQFHXUV�G¶DOHUWH�VXVFLWH�O¶LQGLJQDWLRQ�� 
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2021/03/05/en-rdc-la-condamnation-a-mort-de-deux-lanceurs-d-
alerte-suscite-l-indignation_6072049_3212.html, consulté le 25 novembre 2021. 

https://www.presidence.cd/services/2/programme_presidentiel_accelere_de_lutte_contre_la_pauvrete_et_les_inegalites
https://www.presidence.cd/services/2/programme_presidentiel_accelere_de_lutte_contre_la_pauvrete_et_les_inegalites
https://deskeco.com/index.php/2020/09/10/rdc-la-loi-sur-lacces-linformation-tarde-cause-de-manque-dinteret-et-la-mauvaise-foi-des%23:~:text=L'acc%C3%A8s%20%C3%A0%20l'information%20publique%20est%20le%20droit%20de,de%20fournir%20de%20telles%20informations
https://deskeco.com/index.php/2020/09/10/rdc-la-loi-sur-lacces-linformation-tarde-cause-de-manque-dinteret-et-la-mauvaise-foi-des%23:~:text=L'acc%C3%A8s%20%C3%A0%20l'information%20publique%20est%20le%20droit%20de,de%20fournir%20de%20telles%20informations
https://deskeco.com/index.php/2020/09/10/rdc-la-loi-sur-lacces-linformation-tarde-cause-de-manque-dinteret-et-la-mauvaise-foi-des%23:~:text=L'acc%C3%A8s%20%C3%A0%20l'information%20publique%20est%20le%20droit%20de,de%20fournir%20de%20telles%20informations
https://deskeco.com/index.php/2020/09/10/rdc-la-loi-sur-lacces-linformation-tarde-cause-de-manque-dinteret-et-la-mauvaise-foi-des%23:~:text=L'acc%C3%A8s%20%C3%A0%20l'information%20publique%20est%20le%20droit%20de,de%20fournir%20de%20telles%20informations
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2021/03/05/en-rdc-la-condamnation-a-mort-de-deux-lanceurs-d-alerte-suscite-l-indignation_6072049_3212.html
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2021/03/05/en-rdc-la-condamnation-a-mort-de-deux-lanceurs-d-alerte-suscite-l-indignation_6072049_3212.html
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professionnelle existe, mais il ne pas connu du grand public dû au manque de 
sensibilisation médiatique. 

Déficiences 
x Non existence GH� OD� SRUWDQW� DFFqV� j� O¶LQIRUPDWLRQ� SRXU� SHUPHWWUH� j� WRXWHs 

personnes physiques et morales GH�UHFKHUFKHU��G¶DFFpGHU�HW�GH�UHFHYRLU�GHV�
informations des organismes publics et privés exerçant une fonction publique. 
/¶LQH[LVWHQFH�GH�FHWWH�ORL�HPSrFKH�OD�VRFLpWp�FLYLOH��OHV�PpGLDV�FRQJRODLV�DLQVL�
que tous les citoyens du pays, à obtenir la bonne information facilement auprès 
des sources nécessaires. 

x La participation de la société est un autre défi en République démocratique du 
Congo. Y compris pour le processus de processus budgétaire, la société civile 
ne pas écouter ou même leurs aspirations ne sont pas prises en considération ; 
pas même des audiences publiques au processus parlementaire au vote du 
budget.  

Art. 11 : Mesures concernant les juges et les services de poursuite 
 
La loi organique n° 06/020 du 10 octobre 2006 portant statut des magistrats au titre 
trois dans le premier chapitre encadre le régime disciplinaire des magistrats.70 
 
La Constitution du 18 février 2006 telle que révisée à ce jour, a été promulguée en 
RDC prévoyant une restructuration de l'ensemble du système judiciaire à travers :  

x /D�FUpDWLRQ�GH�GHX[�RUGUHV�GH�MXULGLFWLRQV��MXGLFLDLUHV�HW�DGPLQLVWUDWLIV��HW�G¶XQH�
Cour Constitutionnelle (articles 149, 153, 154, 155, 157 et 158) ;  

x /
LQFOXVLRQ�GHV�MXULGLFWLRQV�PLOLWDLUHV�GDQV�O¶RUGUH�MXGLFLDLUH��VRXV�OD�VXSHUYLVLRQ�
de la Cour de cassation (art. 153).71  

 
Du 27 avril au 2 mai 2015 se sont tenus les états-généraux de la justice. Organisés, 
j�O¶LQLWLDWLYH�GX�Ministère de la Justice et Droits Humains, en étroite collaboration avec 
le Conseil Supérieur de la Magistrature et avec le soutien des Partenaires Techniques 
Financiers, ceux-ci poursuivaient comme objectifs, essentiellement, la formulation 
G¶XQ� GLDJQRVWLF� VDQV� FRPSODLVDQFH� GX� VHFWHXU� GH� OD� MXVWLFH�� OH� UHFHQVHPHQW� HW�
O¶pYDOXDWLRQ� GHV� PHVXUHV� SULVHV� SRXU� VRQ� UHGUHVVHPHQW� HW� OH� GpJDJHPHQW� G¶XQ�
consensus quant aux actions prioritaires à réaliser en vue de sa réforme globale.  
 
'DQV� VRQ� DOORFXWLRQ� SURQRQFpH� j� O¶RFFDVLRQ� GH� O¶RXYHUWXUH� GHV� WUDYDX[�� O¶DQFLHQ�
Président de la République Joseph Kabila avait insisté pour que ©�O¶DFFqV�j�OD�MXVWLFH�
GHPHXUH�XQ�LPSpUDWLI�PDMHXU�DILQ�TXH�FKDTXH�FLWR\HQ��R��TX¶LO�VH�WURXYH��DLW�DFFqV�j�

 
70 Loi organique portant status des magistrats, 
http://www.leganet.cd/Legislation/JO/2006/JO.25.10.2006.pdf, consulté le 25 Octobre 2021.  
71 La Politique Nationale de Réforme de la Justice 2017 ± 2026. 
https ://bice.org/app/uploads/2020/05/RDC_PNRJ_2017-2026.pdf, consulté le 25 octobre 2021.  

http://www.leganet.cd/Legislation/JO/2006/JO.25.10.2006.pdf
https://bice.org/app/uploads/2020/05/RDC_PNRJ_2017-2026.pdf
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son juge naturel pour faire valoir ses prétentions ».72 Il a également appelé à « un 
changement des mentalités de tous les acteurs du secteur de la justice qui doivent, 
en toutes circonstances, avoir un comportement exemplaire, qui inspire la confiance 
GHV�FLWR\HQV�ª��$X�ERXW�GH�FLQT� MRXUV�G¶pFKDQJHV�� OHV�SDUWLFLSDQWV�� répartis en huit 
groupes thématiques, ont adopté près de trois cent cinquante recommandations à 
court, moyen et long terme parmi lesquelles la création G¶XQ� S{OH� VSpFLDOLVp�
G¶HQTXrWHXUV��SURFXUHXUV�HW�PDJLVWUDWV�VSpFLDOLVpV�GDQV�OD�SRXUVXLWH�GHV�FULPHV�OHV�
plus graves, O¶$GRSWLRQ�G¶XQH�ORL portant sur la protection des victimes et des témoins 
pour ne citer que cela.  
 
(Q�������OH�0LQLVWqUH�GH�OD�-XVWLFH�V¶HVW�GRWp�G¶XQ�SODQ�G¶DFWLRQV������-2026) pour la 
réforme de la Justice.73 
 
Bonnes pratiques 

x Révocation de 200 magistrats accusés de corruption ou G¶incompétence ;74 
 
Déficiences  
/HV�SROLWLTXHV�HW�SURJUDPPHV�GH�O¶eWDW�FRQJRODLV�Q¶D�MDPDLV�pWp�FRKpUDQW�HQ�FH�TXL�
concerne la prévention et la lutte contre la corruption. Pourtant cette vision basée sur 
la répression a montré ses limites surtout au Congo. Surtout que cette approche 
DFFRUGH� XQH� SODFH� FRQVLGpUDEOH� j� O¶DSSDUHLO� MXGLFLDLUH� GpMj� HQ� SDQQH� HW� TXL� QH�
fonctionne pas efficacement, paralyser par la même corruption. Aussi, tout le 
problème réside là, les services judiciaires sont conçus pour juger, ils ne décèlent pas. 
(Q�SOXV��GH�O¶DYLV�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�VSpFLDOLVWHV��FH�GpOLW�UHVWH�GLIILFLOH�j�GpWHFWHU�HQ�
raison de son caractère sournois, il ne laisse pas de traces faciles à mettre en 
évidence et tend de plus en plus à évoluer en réseaux, avec parfois un apparent 
respect de la loi. 
 

x La faiblesse de la dotation budgétaire allouée au pouvoir judiciaire, les 
LQJpUHQFHV� VXSSRVpHV� RX� UpHOOHV� GH� O¶H[pFXWLI� GDQV� O¶DGPLQLVWUDWLRQ� GH� OD�
justice, les faiblesses oUJDQLVDWLRQQHOOHV� GX� &60�� O¶LPSXQLWp� GH� FHUWDLQV�
magistrats corrompus, la faible redevabilité de quelques acteurs judiciaires et 
les conditions de travail pour le moins inadéquates de ceux-ci constituent 
DXWDQW�GH�FRQWUDLQWHV�SHVDQW�VXU�O¶LQGpSHQGDQFH�GX�Souvoir judiciaire en RDC. 

x Le système judiciaire est mal équipé et sous-financé ; 

 
72 RDC : Joseph Kabila invite les acteurs de la justice au changement de mentalité, 
https://www.radiookapi.net/actualite/2015/04/27/rdc-joseph-kabila-invite-les-acteurs-de-la-justice-au-
changement-de-mentalite, consulté le 25 novembre 2021. 
73 3ODQ�G¶DFWLRQV�������-2026) pour la réforme de la Justice, 
https://bice.org/app/uploads/2020/05/RDC_PNRJ_2017-2026.pdf, consulté le 21 novembre 2021.  
74 Radio France International, RDC: grand ménage au sein de la magistrature, 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20180416-rdc-grand-menage-magistrature-250-magistrats-revoques-
alexis-thambe-mwamba-ministre, consulté le 25 octobre 2021. 

https://www.radiookapi.net/actualite/2015/04/27/rdc-joseph-kabila-invite-les-acteurs-de-la-justice-au-changement-de-mentalite
https://www.radiookapi.net/actualite/2015/04/27/rdc-joseph-kabila-invite-les-acteurs-de-la-justice-au-changement-de-mentalite
https://bice.org/app/uploads/2020/05/RDC_PNRJ_2017-2026.pdf
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20180416-rdc-grand-menage-magistrature-250-magistrats-revoques-alexis-thambe-mwamba-ministre
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20180416-rdc-grand-menage-magistrature-250-magistrats-revoques-alexis-thambe-mwamba-ministre
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x Très peu des magistrats sont poursuivis et condamnés pour des infractions 
liées à la corruption ; 

x Absence de contrôle de routine pour évaluer le respect strict de la déontologie 
des magistrats ; 

x La SROLWLVDWLRQ�GH�OD�MXVWLFH��O¶LQHIIHFWLYLWp�GHV�YRLHV�GH�UHFRXUV��WUDILF�
G¶LQIOXHQFH��GpQL�GH�OD�-XVWLFH�HW�IDLEOH�HQJDJHPHQW�GH�OD�-XVWLFH�GDQV�OD�OXWWH�
contre la corruption.75 

 
Art. 12 : Transparence du secteur privé  
 
Le décret-loi n° 14/ 014 du 08 mai 2014 portant création, organisation et 
fonctionnement du guichet unique de création G¶HQWUHSULVH�définit le régime juridique 
applicable aux entreprises en République Démocratique du Congo et la loi n°18/016 
du 09 juillet 2018 relative au partenariat publicǦprivé encadre le régime juridique 
applicable aux contrats de partenariat publicǦprivé et fixe les règles et la procédure 
relatives à leur conclusion, leur exécution, leur suivi et à leur contrôle, le règlement de 
leur contentieux, le régime juridique des biens nécessaires à leur exécution, les 
régimes fiscal, douanier et parafiscal applicables ainsi que les obligations des parties.  
 
En pratique, l¶LQIRUPDWLRQ�GH�EDVH�VXU�OHV�SHUVRQQHV�PRUDOHV�HVW�DFFHVVLEOH�DX�SXEOLF�
sur le site du Guichet Unique76 crée par décret n° 14/014 du 08 mai 2014. Toutefois, 
la vérification et la mise à jour GH�FHWWH� LQIRUPDWLRQ�QH�VRQW�SDV�DVVXUpHV�� ,O�Q¶\�D�
DXFXQH�REOLJDWLRQ�G¶LGHQWLILHU� OHV�EpQpILFLDLUHV�HIIHFWLIV�� VRLW� ORUV� GH� OD� FUpDWLRQ�GHV�
SHUVRQQHV�PRUDOHV��VRLW�ORUVTX¶XQH�SHUVRQQH�PRUDOH�HQWUHWLHQW�XQH�UHODWLRQ�DYHF�XQH�
institution financière car cettH�GHUQLqUH�Q¶D�SDV�O¶REOLJDWLRQ�G¶LGHQWLILHU�les bénéficiaires 
effectifs. Également��DXFXQ�UpJLPH�GH�VDQFWLRQV�Q¶HVW�SUpYX� 
 
/¶DGKpVLRQ�GH�OD�5'&�j�O¶2+$'$�HVW�GHYHQXH�HIIHFWLYH�HQ�������0DLV�OH�GpSORLHPHQW�
du logiciel du Registre de Commerce et du Crédit 0RELOLHU��5&&0��GH�O¶2+$'$�Q¶\�
est pas encore effectif. La création des personnes morales, quoique fondée sur des 
DFWHV�XQLIRUPHV�GH�O¶2+$'$��QH�SHUPHW�SDV�G¶DYRLU�XQH�LGpH�SUpFLVH�VXU�OH�FRQWRXU�
des propriétés et bénéficiaires effectifs des sociétés.  
 

 
75 5DSSRUW�VXU�O¶$FFqV�j�OD�-XVWLFH�HQ�5'&����������FDV�G¶LQHIIHFWLYLWp�GHV�YRLHV�GH�UHFRXUV��WUDILF�
G¶LQIOXHQFH��GpQL�GH�OD�-XVWLFH�HW�G¶LPSXQLWp�GHV�IDLWV�GH�FRUUXSWLRQ�GpQRPEUpV��*��.DSLDPED����
https://www.politico.cd/encontinu/2021/06/14/rapport-sur-lacces-a-la-justice-en-rdc-12-800-cas-
dineffectivite-des-voies-de-recours-trafic-dinfluence-deni-de-la-justice-et-dimpunite-des-faits-de-
corruption-denombres-g-kapiamba.html/86317/, consulté le 17 octobre 2021 ; RDC : ACAJ dénombre 
�������FDV�G¶LQHIIHFWLYLWp�GH�OD�MXVWLFH�� https://www.radiookapi.net/2021/06/13/actualite/justice/rdc-
acaj-denombre-12800-cas-dineffectivite-de-la-justice, consulté le 17 octobre 2021. 
76 *XLFKHW�8QLTXH�GH�&UpDWLRQ�G¶(QWUHSULVH��*8&(��FUpH�SDU�GpFUHW�Q����������GX����PDL������
https ://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/EPub/decret.14.14.08.08.2014.htm, consulté le 26 
octobre 2021. 

https://www.politico.cd/encontinu/2021/06/14/rapport-sur-lacces-a-la-justice-en-rdc-12-800-cas-dineffectivite-des-voies-de-recours-trafic-dinfluence-deni-de-la-justice-et-dimpunite-des-faits-de-corruption-denombres-g-kapiamba.html/86317/
https://www.politico.cd/encontinu/2021/06/14/rapport-sur-lacces-a-la-justice-en-rdc-12-800-cas-dineffectivite-des-voies-de-recours-trafic-dinfluence-deni-de-la-justice-et-dimpunite-des-faits-de-corruption-denombres-g-kapiamba.html/86317/
https://www.politico.cd/encontinu/2021/06/14/rapport-sur-lacces-a-la-justice-en-rdc-12-800-cas-dineffectivite-des-voies-de-recours-trafic-dinfluence-deni-de-la-justice-et-dimpunite-des-faits-de-corruption-denombres-g-kapiamba.html/86317/
https://www.radiookapi.net/2021/06/13/actualite/justice/rdc-acaj-denombre-12800-cas-dineffectivite-de-la-justice
https://www.radiookapi.net/2021/06/13/actualite/justice/rdc-acaj-denombre-12800-cas-dineffectivite-de-la-justice
https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/EPub/decret.14.14.08.08.2014.htm


   
 

 44 
 

La transparence du secteur extractive est encadré par le Décret n° 05/160 du 18 
novembre 200577 portant création, organisation et fonctionnement du Comité National 
GH� O¶,QLWLDWLYH� SRXU� OD� 7UDQVSDUHQFH� GDQV� OD� *HVWLRQ� GHV� ,QGXVWULHV� ([WUDFWLYHV� HQ�
République Démocratique du Congo. Au sens de ce décret, est appelée « Industrie 
Extractive » toute entreprise qui exploite une des ressources naturelles non 
renouvelables que sont les minerais, le pétrole, le gaz naturel et, par extension, le 
bois.  
 
A son article 2, ce décret dispose que ITIE/RDC est chargé de : - Collecter les 
VWDWLVWLTXHV�VXU�OD�SURGXFWLRQ��OD�FRPPHUFLDOLVDWLRQ�HW�OHV�SDLHPHQWV�IDLWV�j�O¶État par 
les industries extractives, conformément aux contrats miniers, pétroliers, gaziers et 
forestiers conclus avec lui (État) ; - Faire auditer les comptes des industries extractives 
HW� FHX[� GH� O¶État�� SXLV� UDSSURFKHU� OHV� GRQQpHV� FROOHFWpHV� HQ� YXH� G¶DVVXUHU� OD�
transparence et la traçabilité des revenus ; - Divulguer et diffuser les paiements 
effectués par les industries extractives et les recettes perçues par les services 
VSpFLDOLVpV�GH�O¶État pour former, de manière accessible, complète et compréhensible, 
le plus grand nombre ; - Rendre publics tous les contrats, dénoncer les contrats 
léonins et révéler le manTXH�j�JDJQHU�FRQVWDWp�DX�GpWULPHQW�GH�O¶État. Les Industries 
extractives et organisations de la société civile °XYUDQW en République Démocratique 
GX�&RQJR�FROODERUHQW�DYHF�O¶,7,(�5'&�GDQV�O¶DFFRPSOLVVHPHQW�GH�FHWWH�PLVVLRQ. 
 
Bonnes pratiques  
/D�5'&�GLVSRVH�G¶XQ�FDGUH�MXULGLTXH�VDWLVIDLVDQW�HQ�PDWLqUH�de la réglementation du 
secteur privé notamment : 

x La loi no 004/2021 sur les établissements G¶XWLOLWp�SXEOLF et les associations 
sans but lucratif ;78 

x Le décret n° 14/014 du 08 mai 2014 sur le guichet unique de création des 
entreprises ;79  

x Le Décret n° 05/160 du 18 novembre 200580 portant création, organisation et 
IRQFWLRQQHPHQW�GX�&RPLWp�1DWLRQDO�GH�O¶,QLWLDWLYH�SRXU�OD�7UDQVSDUHQFH�GDQV�OD�
Gestion des Industries Extractives en République Démocratique du Congo ; 

 
77 Décret n° 05/160 du 18 novembre 200577 portant création, organisation et fonctionnement du 
&RPLWp�1DWLRQDO�GH�O¶,QLWLDWLYH�SRXU�OD�7UDQVSDUHQFH�GDQV�OD�*HVWLRQ�GHV�,QGXVWULHV�([WUDFWLYHV�HQ�
République Démocratique du Congo, http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/cng85754.pdf, consulté le 25 
novembre 2021. 
78 La loi no 004/2021 sur l¶pWDEOLVVHPHQW�G¶XWLOLWp�SXEOLF�HW�OHV�DVVRFLDWLRQV�VDQV�EXW�OXFUDWLI��
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/loi0042001.20.07.2001.asbl.htm, consulté le 25 
novembre 2021.  
79 Le décret n° 14/014 du 08 mai 2014 sur le guichet unique de création des entreprises , 
https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/EPub/decret.14.14.08.08.2014.htm  
80 Décret n° 05/160 du 18 novembre 2005 portant création, organisation et fonctionnement du Comité 
1DWLRQDO�GH�O¶,QLWLDWLYH�SRXU�OD�7UDQVSDUHQFH�GDQV�OD�*HVWLRQ�GHV�,QGXVWULHV�([WUDFWLYHV�HQ�5pSXEOLTXH�
Démocratique du Congo, http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/cng85754.pdf, consulté le 25 novembre 
2021. 

http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/cng85754.pdf
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/loi0042001.20.07.2001.asbl.htm
https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/EPub/decret.14.14.08.08.2014.htm
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/cng85754.pdf
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x La loi n°18/016 du 09 juillet 2018 relative au partenariat publicǦprivé encadre le 
régime juridique applicable aux contrats de partenariat publicǦprivé ;81 

x /H�*XLFKHW�8QLTXH�GH�&UpDWLRQ�G¶(QWUHSULVH��*8&(��FUpH�SDU�GpFUHW�n°14 / 014 
du 08 mai 2014 82  HVW� OH� FHQWUH� G¶DFFRPSOLVVHPHQW� UDSLGH� GH� WRXWHV� OHV�
IRUPDOLWpV� GH� FUpDWLRQ� G¶HQWUHSULVH� �� LO� IDFLOLWH� OH� SURFHVVXV� G¶LQVWDOODWLRQ�GHV�
ILOLDOHV�� UHSUpVHQWDWLRQV� RX� VXFFXUVDOHV� G¶HQWUHSULVHV� HW� GH� UDGLDWLRQ� GHV�
entreprises ainsi TXH�G¶DXWUHV�RSpUDWLRQV�UHODWLYHV�j�OD�YLH�GHV�entreprises ; 

x Signature par le secteur privé du le Pacte National Anti-Corruption ;83 
x /HV� REOLJDWLRQV� G¶LGHQWLILFDWLRQ� GHV� FOLHQWV� SHUVRQQHV� SK\VLTXHV�� SHUVRQQHV�

morales ou autres constructions juridiques, sont clairement contenues dans la 
ORL�Q��������HW�O¶LQVWUXFWLRQ�����HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OHV�pWDEOLVVHPHQWV�GH�FUpGLW��
les institutions de microfinance, les sociétés de messagerie financière et les 
bureaux de change.  

  
Déficiences  

x $EVHQFH�G¶XQ�FRGH�GH�FRQGXLWH�des agents du secteur privé ; 
x Les affaires de corruption mettant en cause des entreprises dans le secteur 

privé sont courantes. 848586  
x La fuite de millions de documents et transactions bancaires à la BGFIBank 

SHUPHW�GH�GpFRXYULU�OD�IDFH�FDFKpH�GH�O¶XQ�GHV�SOXV�JURV�VFDQGDOHV�ILQDQFLHUV�
de la République démocratique du Congo ��OHV����PLOOLRQV�GH�GROODUV�G¶DUJHQW�
public versés à Egal, une sRFLpWp�G¶LPSRUWDWLRQ�GH�YLDQGHV�HW�GH�SRLVVRQV�OLpH�
DX�SUHPLHU�FHUFOH�GH�O¶DQFLHQ�SUpVLGHQW�-RVHSK�.DELOD ;87 

x /¶pFKDQJH�G¶LQIRUPDWLRQV�VXU�OHV�EpQpILFLDLUHV�HIIHFWLIV�FRQVWLWXH�XQ�GpIL�PDMHXU��
en raison de la quasi-indisponibilité desdites informations tant au niveau du 
*XLFKHW�8QLTXH�GH�&UpDWLRQ�GHV�(QWUHSULVHV��TX¶DXSUqV�GHV�HQWLWpV�GpFODUDQWHV�

 
81 La loi n°18/016 du 09 juillet 2018 relative au partenariat publicǦprivé encadre le régime juridique 
applicable aux contrats de partenariat publicǦprivé, 
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/Cng187505.pdf, consulté le 21 juillet 2021.  
82 *XLFKHW�8QLTXH�GH�&UpDWLRQ�G¶(QWUHSULVH��*8&(��FUpH�SDU�GpFUHW�Q����� 014 du 08 mai 2014 
https ://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/EPub/decret.14.14.08.08.2014.htm, consulté le 26 
octobre 2021. 
83 Pacte National Anti-Corruption, 
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/26
7163/Pacte_Nationale_Anti_Corruption_-Sec_Pblq_-_Sec_Pr___Soc_Civ__9_d_c_2013-1.doc, 
consulté le 25 octobre 2021. 
84 RDC : Vital Kamerhe et les 50 millions de dollars de Samibo, https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200430-
rdc-vital-kamerhe-et-les-50-millions-dollars-samibo, consulté le 30 juillet 2021.  
85 RDC : "la société EGAL Sarl ne paye pas correctement ses impôts et bénéficie du financement de 
la BCC", des révélations de Jean-Jacques Lumumba, https://actualite.cd/index.php/2020/12/30/rdc-la-
societe-egal-sarl-ne-paye-pas-correctement-ses-impots-et-beneficie-du-financement, consulté le 25 
novembre 2021. 
86 Congo Hold-up: comment sont financées les plus belles tours de Kinshasa?, 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211125-congo-hold-up-comment-sont-financ%C3%A9es-les-plus-belles-
tours-de-kinshasa, consulté le 25 novembre 2021. 
87 Congo Hold-XS��(JDO��O¶DXWRSVLH�G¶XQ�VFDQGDOH, https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211122-congo-hold-
up-egal-l-autopsie-d-un-scandale, consulté le 25 novembre 2021. 

http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/Cng187505.pdf
https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/EPub/decret.14.14.08.08.2014.htm
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/267163/Pacte_Nationale_Anti_Corruption_-Sec_Pblq_-_Sec_Pr___Soc_Civ__9_d_c_2013-1.doc
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/267163/Pacte_Nationale_Anti_Corruption_-Sec_Pblq_-_Sec_Pr___Soc_Civ__9_d_c_2013-1.doc
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200430-rdc-vital-kamerhe-et-les-50-millions-dollars-samibo
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200430-rdc-vital-kamerhe-et-les-50-millions-dollars-samibo
https://actualite.cd/index.php/2020/12/30/rdc-la-societe-egal-sarl-ne-paye-pas-correctement-ses-impots-et-beneficie-du-financement
https://actualite.cd/index.php/2020/12/30/rdc-la-societe-egal-sarl-ne-paye-pas-correctement-ses-impots-et-beneficie-du-financement
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211125-congo-hold-up-comment-sont-financ%C3%A9es-les-plus-belles-tours-de-kinshasa
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211125-congo-hold-up-comment-sont-financ%C3%A9es-les-plus-belles-tours-de-kinshasa
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211122-congo-hold-up-egal-l-autopsie-d-un-scandale
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211122-congo-hold-up-egal-l-autopsie-d-un-scandale
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TXL� Q¶RQW� SDV�XQH�REOLJDWLRQ� OpJDOH�G¶LGHQWLILFDWLRQ�GX�EpQpILFLDLUH� HIIHFWLI� DX�
sens de la définition du GAFI. 

x Les insuffisances du contrôle laissent certaines ASBL, EUP et Entreprises et 
professions non financières (EPNF) HQ� GHKRUV� GX� FKDPS� G¶DSSOLFDWLRQ� GH�
O¶HQVHPEOH�GHV�PHVXUHV�SUpYHQWLYHV�UHODWLYHV�j�OD�/%&�)7�� 

x /D�FRPSUpKHQVLRQ�GHV� ULVTXHV� OLpV�j� O¶DEXV�GHV�SHUVRQQHV�PRUDOHV�SRXU� OH�
BC/FT par les autorités compétentes est limitée et aucune analyse des risques 
VHFWRULHOV�Q¶D�pWp�HIIHFWXpH. 

x /D�5'&�Q¶D�SDV�HQFRUH�HQWUHSULV�O¶LGHQWLILFDWLRQ�HW�OH�UHFHQVHPHQW�IRUPHOV�GHV�
entités privées (ASBL, EUP, SARL, SA, SARLU, ETS) afin de déterminer celles 
correspondant à la définition retenue par la loi 004/2001 ainsi que celles qui, 
du fait de leurs activités ou de leurs caractéristiques, sont susceptibles de faire 
O¶REMHW�G¶XQH�H[SORLWDWLRQ�j�GHV�ILQV�GH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH� 

x Aucune identification, de la nature des menaces posées par les entités 
terroristes sur les entités privées qui présentent des risques ainsi que celle de 
la manière dont les acteurs du terrorisme exploitent ces entités��Q¶D�pWp�UpDOLVpH�
par les autorités de la RDC. 

 
Art. 13.1 : Participation de la société 
 
La RDC a ratifié le Pacte international relatif aux droits civils et politiques en 1976. 
L'article 19 du Pacte spécifie que « nul ne peut être inquiété pour ses opinions. Toute 
SHUVRQQH� D� GURLW� j� OD� OLEHUWp� G
H[SUHVVLRQ�� ª� /¶Drticle 21 indique que « le droit de 
UpXQLRQ�SDFLILTXH�HVW�UHFRQQX�ª�WDQGLV�TXH�O¶DUWLFOH����VWLSXOH�TXH�©�WRXWH�SHUVRQQH�D�
le droit de s'associer librement avec d'autres. »88 
 
/HV�OLEHUWpV�G¶H[SUHVVLRQ�HW�GH�UpXQLRQ�VRQW�pJDOHPHQW�LQVFULWHV�GDQV�OHV�DUWLFOes 23 
et 26 de la Constitution congolaise. L'article 23 déclare que « toute personne a droit à 
la liberté d'expression. Ce droit implique la liberté d'exprimer ses opinions ou ses 
convictions, notamment par la parole, l'écrit et l'image, sous réserve du respect de la 
ORL��GH�O
RUGUH�SXEOLF�HW�GHV�ERQQHV�P°XUV��ª�/¶DUWLFOH�����TXDQW�j�OXL��VWLSXOH�TXH�©�OD�
liberté de manifestation est garantie. »  
 
/
DUWLFOH����GH�OD�&KDUWH�DIULFDLQH�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH�HW�GHV�SHXSOHV��UDWLILpH�SDU�OH�
gouvernement congolais en 1987, spécifie aussi que « toute personne a le droit de se 
réunir librement avec d'autres. Ce droit s'exerce sous la seule réserve des restrictions 
nécessaires édictées par les lois et règlements, notamment dans l'intérêt de la sécurité 
nationale, de la sûreté d'autrui, de la santé, de la morale ou des droits et libertés des 
personnes. »89 

 
88 Le Pacte National Anti-corruption signé entre les Secteurs Public, Privé et la Société civile 
https://www.gov.uk/government/news/signing-of-the-national-anti-corruption-pact-in-drc.fr, consulté le 
21 juillet 2021.   
89 Charte africaine de droits dH�O¶KRPPH�HW�GHV�SHXSOHV, https://au.int/sites/default/files/treaties/36390-
treaty-0011_-_african_charter_on_human_and_peoples_rights_f.pdf, consulté le 21 juillet 2021.  

https://www.gov.uk/government/news/signing-of-the-national-anti-corruption-pact-in-drc.fr
https://au.int/sites/default/files/treaties/36390-treaty-0011_-_african_charter_on_human_and_peoples_rights_f.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36390-treaty-0011_-_african_charter_on_human_and_peoples_rights_f.pdf
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/¶pWDEOLVVHPHQW�GHV�$6%/�HQ�5'&�HVW�VRXPLV�j�GHV�IRUPDOLWpV�DGPLQLVWUDWLYHV�UpJLHV�
par la loi n°004 du 20 juillet 2001 portant dispositions applicables aux Associations 
Sans But Lucratif et aux Établissements G¶Utilité Publique. Cette loi prévoit certaines 
REOLJDWLRQV�TXL�SDUWLFLSHQW�j�SURPRXYRLU�OD�WUDQVSDUHQFH��O¶LQWpJULWp�HW�OD�FRQILDQFH�GX�
public dans la gestion et le fonctionnement des ASBL.90 
 
,O�V¶DJLW�HQ�JpQpUDO�GH�PHQWLRQQHU�GDQV�OHV�VWDWXWV�QRWDPPHQW��� 

x La GpQRPLQDWLRQ��OH�VLqJH��O¶REMHW��OH�OLHX�G¶H[HUFLFH�GHV�DFWLYLWpV��� 
x Les GLYHUVHV�FDWpJRULHV�GH�PHPEUHV��OHV�FRQGLWLRQV�G¶DGKpVLRQ��GH�VRUWLH�RX�

G¶H[FOXVLRQ�GHV�PHPEUHV�� 
x /¶RUJDQLVDWLRQ de O¶DGPLQLVWUDWLRQ�RX�GH�OD�GLUHFWLRQ��� 
x Le mode de nomination et de révocation des personnes chargées de 

O¶DGPLQLVWUDWLRQ�� OD� GXUpH� GH� OHXU� PDQGDW�� O¶pWHQGXH� GH� OHXUV� SRXYRLUV�� OD�
PDQLqUH�GRQW�O¶DVVRFLDWLRQ�HVW�UHSUpVHQWpH�j�O¶pJDUG�GHV�WLHUV��� 

x Le PRGH�G¶établissement des comptes annuels ;  
x Les UqJOHV�j�VXLYUH�SRXU�OD�PRGLILFDWLRQ�GHV�VWDWXWV��O¶DIIHFWDWLRQ�GX�SDWULPRLQH�

en cas de dissolution.  
 

7RXV�FHV�UHQVHLJQHPHQWV�GRLYHQW�rWUH�DFFHVVLEOHV�DX�SXEOLF�SDU�O¶LQVHUWLRQ�DX�-RXUQDO�
Officiel, FDU�OHV�VWDWXWV�QH�VRQW�RSSRVDEOHV�DX[�WLHUV�TX¶j�SDUWLU�GH�OHXU�SXEOLFDWLRQ�DX�
Journal Officiel. En outre, ces statuts ne peuvent contenir aucune disposition contraire 
DX[� ORLV�� DX[�ERQQHV�P°XUV�RX�j� O¶RUGUH�SXEOLF�� /HV�$6%/�pWDEOLHV�HQ�5'&�VRQW�
tenues pDU� OD� ORL� HW� HQFRXUDJHU� j� HIIHFWXHU� OHXUV� RSpUDWLRQV� SDU� O¶LQWHUPpGLDLUH� GH�
FLUFXLWV�ILQDQFLHUV�UpJOHPHQWpV�FKDTXH�IRLV�TX¶LOV�OH�SHXYHQW� 
 
Bonnes pratiques 

x Les organisations de la société civile existent dans le pays par le biais 
d'associations enregistrées en vertu de la loi n° 004/2001 portant régime 
applicable aux associations sans but lucratif et aux établissements d'utilité 
public. Les organisations de lutte contre la corruption comprennent, entre 
autres, le Centre de Recherche sur l'Anti-Corruption (CERC), la Ligue 
Congolaise contre la Corruption (LICOCO), la Coalition Congolaise des 
Organisations de lutte contre la Corruption (COCOLUCO), Observatoire pour 
la Dépense Publique (ODEP), et l'Association Congolaise pour l'Accès à la 
Justice (ACAJ) entre autres.    

x La participation de la société civile à l'organisation des États généraux de la 
lutte contre la corruption en octobre 2021,91 et sa participation prochaine à 

 
90 Loi n° 004/2001 du 20 juillet 2001 portant dispositions générales applicables aux associations sans 
but lucratif et aux établissements G¶utilité publique 
http://www.leganet.cd/legislation/droit%20public/loi0042001.20.07.2001.asbl.htm, consulté le 6 
septembre 2021. 
91 Agence Congolaise de Presse, Les travaux des états-généraux de la lutte contre la corruption en 
RDC démarrent mardi à Kinshasa, https://acpcongo.com/index.php/2021/10/17/les-travaux-des-etats-
 

http://www.leganet.cd/legislation/droit%20public/loi0042001.20.07.2001.asbl.htm
https://acpcongo.com/index.php/2021/10/17/les-travaux-des-etats-generaux-de-la-lutte-contre-la-corruption-en-rdc-demarrent-mardi-a-kinshasa
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l'élaboration de stratégies ou de politiques de lutte contre la corruption 
constituent une avancée significative dans l'implication de la société civile dans 
la gouvernance.  

 
Déficiences 

x $EVHQFH�G¶XQH�ORL�SRXU�OD�SURWHFWLRQ�GH�ODQFHXUV�G¶DOHUWHV ; 
x L'environnement civique est limité, tant pour les individus que pour les 

associations. A titre illustratif, en 2019, le président de la Ligue congolaise 
contre la corruption, Monsieur Ernest Mpararo, avait été convoqué au parquet 
de la Cour d'appel de Kinshasa/Matete pour avoir dénoncé la corruption et 
l'opacité dans les 13 projets du programme d'urgence du président Félix 
Tshisekedi financés par le Fonds de promotion de l'industrie (FPI).92 /¶DIIDLUH�D�
été abandonné suite aux pressions de la société civile. 

x Bien que les ONG de lutte contre la corruption puissent recevoir des fonds 
étrangers pour soutenir le gouvernement dans sa lutte contre la corruption, 
elles sont souvent diabolisées et considérées comme des adversaires plutôt 
que des partenaires. Dans le cas précis, le patron de la Générale des Carrières 
et des Mines (Gécamines), Albert Yuma, avait menacé en novembre 2018 
d'attaquer en justice les ONG anti-corruption qui dénoncent régulièrement des 
détournements de fonds en République Démocratique du Congo ;93  

x Insuffisance du cadre législatif et réglementaire encadrant les ASBL et les 
EUP ; 

x /D� 5'&� Q¶D� HQWUHSULV� j� FH� MRXU� DXFXQH� FDPSDJQH� GH� VHQVLELOLVDWLRQ� HW�
G¶pGXFDWLRQ� SRXU� HQFRXUDJHU� HW� DSSURIRQGLU� OHV� FRQQDLVVDQFHV� DX� VHLQ� GHV�
ASBL et de la communauté des donateurs sur les vulnérabilités potentielles 
GHV�$6%/�IDFH�j�OD�FRUUXSWLRQ�HW�j�O¶H[SORLWDWLRQ�j�GHV�ILQV�GH�)7�HW�DX[�ULVTXHV�
de financement du terrorisme, et sur les mesures que les ASBL peuvent 
SUHQGUH�SRXU�VH�SURWpJHU�G¶XQH�WHOOH�H[SORLWDWLRQ� 

  

 
generaux-de-la-lutte-contre-la-corruption-en-rdc-demarrent-mardi-a-kinshasa, consulté le 25 octobre 
2021.  
92 Media Congo, le président de la Licoco convoqué au parquet 
 https ://www.mediacongo.net/article-actualite-
55307_le_president_de_la_licoco_convoque_au_parquet.html, consulté le 25 Octobre 2021. 
93 /D�*pFDPLQHV�V¶HQ�SUHQG�DX[�21*�DQWL-corruption, https://www.voaafrique.com/a/rdc-le-pca-de-la-
g%C3%A9camines-s-en-prend-aux-ong-anti-corruption/4678606.html, consulté le 25 novembre 2021.  

https://acpcongo.com/index.php/2021/10/17/les-travaux-des-etats-generaux-de-la-lutte-contre-la-corruption-en-rdc-demarrent-mardi-a-kinshasa
https://www.mediacongo.net/article-actualite-55307_le_president_de_la_licoco_convoque_au_parquet.html
https://www.mediacongo.net/article-actualite-55307_le_president_de_la_licoco_convoque_au_parquet.html
https://www.voaafrique.com/a/rdc-le-pca-de-la-g%C3%A9camines-s-en-prend-aux-ong-anti-corruption/4678606.html
https://www.voaafrique.com/a/rdc-le-pca-de-la-g%C3%A9camines-s-en-prend-aux-ong-anti-corruption/4678606.html
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B. En rapport avec le Chapitre V  
 
Concernant le Chapitre V GH� OD� &18&&�� OHV� SRLQWV� VXLYDQWV� RQW� IDLW� O¶REMHW 
G¶REVHUYDWLRQV�HW�DQDO\VHV :  
 
Art. 14 (Chapitre II) et 52 et 58 (Chapitre V) : Lutte contre le blanchiment 
d'argent 
 
La RDC présente des risques énormes de BC/FT. Une évaluation nationale des 
ULVTXHV�D�pWp�PHQpH�HQ������PDLV�OH�UDSSRUW�\�UHODWLI�Q¶D�SDV�pWp�YDOLGp��GH�VRUWH�TXH�
O¶LGHQWLILFDWLRQ�GHV�ULVTXHV�Q¶HVW�SDV�LVVXH�G¶XQ�SURFHVVXV�RIILFLHO��8Q�DXWUH�H[HUFLFH�
G¶(15�était en cours au moment de la visite sur place ; Néanmoins, quelques autorités 
compétentes comprennent certains risques de BC/FT auxquels est exposé le pays, 
QRWDPPHQW� FHX[� OLpV� j� OD� FRUUXSWLRQ� TXL� DIIHFWH� WRXV� OHV� GRPDLQHV� G¶DFWLYLWpV� HW�
O¶DGPLQLVWUDWLRQ SXEOLTXH�� O¶H[SORLWDWLRQ� LOOpJDOH� GHV� UHVVRXUFHV� QDWXUHOOHV� VHUYDQW� j�
financer les groupes et bandes armés.  
 
/D�5'&�IDLW�IDFH�j�XQ�pYHQWDLO�GH�IDFWHXUV�TXL�O¶H[SRVHQW�j�GHV�DFWLYLWpV�FULPLQHOOHV�GH�
BC/FT. La structuration de son économie avec une prépondérance du secteur 
LQIRUPHO��OD�IRUWH�XWLOLVDWLRQ�GX�QXPpUDLUH�GX�IDLW�GX�IDLEOH�QLYHDX�G¶LQFOXVLRQ�ILQDQFLqUH��
OD�IRUWH�GROODULVDWLRQ�GH�O¶pFRQRPLH�GX�IDLW�GX�IDLEOH�FRQWU{OH�RSpUDWLRQQHO�GHV�FKDQJHV��
O¶DEVHQFH� G¶XQ� V\VWqPH� G¶LGHQWLILFDWLRQ� ILDEOH�� OD� FRUUuption généralisée créent un 
environnement criminogène propice aux activités de blanchiment de capitaux. Ces 
risques sont accentués par la perpétration de crimes économiques et 
HQYLURQQHPHQWDX[�JpQpUDWHXUV�GH�SURGXLWV�VXVFHSWLEOHV�G¶LQWpJUHU� OH�SURFHVVXV�Ge 
blanchiment tels que : les détournements des deniers publics, la fraude douanière et 
ILVFDOH�� O¶H[SORLWDWLRQ� LOOpJDOH� GH� UHVVRXUFHV� QDWXUHOOHV�� OD� FULPLQDOLWp� IDXQLTXH� HW�
ligneuse. 
 
Le principal instrument juridique de la LBC/FT en RDC est la loi n°04/016 du 19 juillet 
2004 portant lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. 
&H�WH[WH�GpILQLW�OH�FKDPS�G¶DSSOLFDWLRQ�GHV�QRUPHV�GH�/%&�)7�j�WRXWHV�OHV�FDWpJRUies 
G¶DVVXMHWWLV�DX�VHQV�GX�*$),��,O�FRQWLHQW�GHV�REOLJDWLRQV�GH�YLJLODQFH�HQ�PDWLqUH�GH�
LBC/FT, notamment les dispositions relatives à la connaissance du client, à 
O¶REOLJDWLRQ�GH�GpFODUDWLRQ�GHV�RSpUDWLRQV� VXVSHFWHV�� RX�HQFRUH�j� OD� WHQXH�HW� j� OD�
conservation de dossiers. Mais il ne contient aucune disposition en ce qui concerne 
O¶pYDOXDWLRQ�GH�ULVTXHV�GH�%&�)7�� 
 
/D�5'&�QH�GLVSRVH�SDV�G¶XQH�VWUDWpJLH�JOREDOH�GH�/%&�)7��0DLV�OH�SD\V�D�DGRSWp�XQH�
politique sectorielle de lutte contre la corruption et créé, à cet effet, des organes 
stratégiques �� O¶2EVHUYDWRLUH� GH� 6XUYHLOODQFH� GH� OD� &RUUXSWLRQ� HW� GH� O¶Éthique 
Professionnel (OSCEP) HW�O¶$JHQFH�SRXU�OD�Prévention et de lutte contre la Corruption 
(APLC).  
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En termes de coordination, la RDC a créé le Comité Consultatif de Lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (COLUB), une plateforme 
regroupant diverses administrations compétentes pouvant établir une synergie 
G¶DFWLRQV�GDQV�OH�FDGUH�GH�O¶pODERUDWLRQ�GHV�SROLWLTXHV�QDWLRQDOHV�GH�OXWWe adaptées.    
 
Le cadre de coordination dans le domaine de la lutte contre le terrorisme est assuré 
par le Comité National de Coordination de Lutte contre le Terrorisme international 
(CNCLT). Ce Comité se réunit régulièrement pour échanger et examiner les 
renseignements et informations sur la menace terroriste.  
 
La CENAREF est une cellule de renseignements financiers de type administratif 
LQVWLWXpH�SDU� O¶DUWLFOH����GH� OD� ORL�Q��������GX���� MXLOOHW�����, portant lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Elle analyse et transmet 
aux autorités judiciaires compétentes les informations pouvant donner lieu à des 
poursuites pour blanchiment de capitaux et financement du terrorisme. Elle est 
composée du Conseil et du Secrétariat Exécutif. Les membres du Conseil travaillent 
à temps partiel. La CENAREF a une opérationnalité limitée. Elle ne dispose pas de 
système de sécurisation fiable des informations. La protection des informations 
transmises à cette structures est souvent remise en cause par certains assujettis qui 
H[SOLTXHQW�DLQVL�OD�IDLEOHVVH�GX�QRPEUH�GH�'26�WUDQVPLVHV�PDOJUp�O¶HQYLURQQHPHQW�
caractérisé par la corruption, des détournements de deniers publics, de la fraude 
GRXDQLqUH� HW� ILVFDOH�� GX� EUDFRQQDJH�� GX� WUDILF� G¶HVSqFHV� IDXQLTXHV� HW� G¶HVVHQFHV�
forestières protégées, du trafic des minéraux. 
 
3DU� XQ� SURWRFROH� G¶HQWHQWH� VLJQp� OH� �� VHSWHPEUH� ����� HQWUH� OD� &(1$5()� HW�
O¶$VVRFLDWLRQ�&RQJRODLVH� GHV� %DQTXHV�� OHV� EDQTXHV� VRQW� GLVSHQVpHV� GH� IDLUH� GHV�
déclarations automatiques à la CENAREF concernant les personnes politiquement 
exposées, sauf en cas de soupçon de BC/FT ou de demandes expresses de la 
&(1$5()��FH�TXL� UpGXLW� O¶XWLOLVDWLRQ�GHV� UHQVHLJQHPHQWV� ILQDQFLHUV�HW�Q¶HVW�SDV�HQ�
cohérence avec le profil de risque du pays. 
 
Le secteur bancaire de la RDC a globalement une compréhension basique des 
ULVTXHV�GH�%&�)7�HW�PHW�HQ�°XYUH�OHV�PHVXUHV�GH�YLJLODQFH�j�O¶pJDUG�GH�OD�FOLHQWqOH�
et de vigilance constante des opérations, quoique de manière peu satisfaisante. 
CependanW��OHV�VHFWHXUV�GH�OD�PLFURILQDQFH�HW�GHV�FRRSpUDWLYHV�G¶pSDUJQH�HW�GH�FUpGLW��
de change manuel, de transfert de fonds et de valeurs, de monnaie électronique ou 
HQFRUH�FHOXL�GHV�DVVXUDQFHV��Q¶RQW�DXFXQH�FRPSUpKHQVLRQ�GHV�ULVTXHV�GH�%&�)7�TXH�
représentent leurs clients, produits ou services ; ce qui se traduit par une faible mise 
HQ�°XYUH�GHV�PHVXUHV�SUpYHQWLYHV�SDU�OHV�DFWHXUV�GH�FHV�VHFWHXUV�GRQW�FHUWDLQV�VRQW�
pourtant confrontés à des risques élevés de BC/FT. De manière générale, la mise en 
°XYUH�VDWLVIDLVDQWH�GH� O¶REOLJDWLRQ�GH�YLJLODQFH�HVW�FRQIURQWpH�DX�GpIDXW�GH�SLqFHV�
G¶LGHQWLILFDWLRQ�VpFXULVpHV�HQ�5'&��FH�TXL�UHQG�GLIILFLOH�OD�FRQQDLVVDQFH�GX�FOLHQW� 
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/HV�DXWRULWpV�GH�SRXUVXLWH�SpQDOH�GLVSRVHQW�SRXU�OHXUV�HQTXrWHV�G¶XQH�JUDQGH�YDULpWp�
de mesures permeWWDQW�G¶REWHQLU�WRXWHV�OHV�LQIRUPDWLRQV�XWLOHV��DILQ�GH�VDLVLU�GHV�DYRLUV�
HW�G¶LGHQWLILHU�OHV�DXWHXUV�GHV�LQIUDFWLRQV�HQ�YXH�GH�OHXU�WUDGXFWLRQ�GHYDQW�OHV�LQVWDQFHV�
MXULGLFWLRQQHOOHV��7RXWHIRLV��HOOHV�Q
H[SORLWHQW�SDV�GH�PDQLqUH�RSWLPDOH�O¶HQVHPEOH�GHV�
données mises à leur disposition.  6XU�OH�SODQ�RSpUDWLRQQHO��O¶H[LVWHQFH�G¶XQH�DJHQFH�
de prévention et de lutte contre la corruption constitue une réponse stratégique 
majeure et de haut niveau pour lutter contre ces fléaux. Mais, la plupart des dossiers 
transPLV�DX[�DXWRULWpV�MXGLFLDLUHV�Q¶RQW�PDOKHXUHXVHPHQW�SDV�GRQQp�OLHX�j�SRXUVXLWH�� 
 
Les magistrats et officiers de police judiciaire concentrent leurs actions sur les 
infractions sous-MDFHQWHV��ELHQ�TXH�JpQpUDQW�GHV�SURILWV��,O�Q¶H[LVWH�SDV�GH�SRXUVXLWHV�
concomitantes ou parallèles en matière de blanchiment de capitaux, cette infraction 
étant encore perçue comme relevant de la compétence exclusive de la CENAREF, ce 
qui pose avec acuité un réel besoin de formation.  
 
/H�QRPEUH�GHV�GpFODUDWLRQV�G¶RSpUDWLRQV�VXVpectes (DOS) émanant des entreprises 
et professions non financières désignées (EPNFD) est absolument insignifiant au 
UHJDUG� GH� OD� YXOQpUDELOLWp� GHV� VHFWHXUV� FRPPH� O¶LPPRELOLHU�� O¶H[SORLWDWLRQ� GHV�
UHVVRXUFHV�QDWXUHOOHV�RX�OD�FLUFXODWLRQ�GH�GHYLVHV��/¶DFWLRQ est encore concentrée sur 
les établissements de crédit dans un pays très peu bancarisé.  
 
Bonnes pratiques 

x Les autorités affirment une volonté politique de lutter contre le BC/FT, comme 
HQ� WpPRLJQH� O¶DGRSWLRQ� G¶XQ� FDGUH� MXULGLTXH� HW� institutionnel inspiré des 
standards internationaux ; 

x /¶LQVWUXFWLRQ� GH� OD� %DQTXH� &HQWUDOH� GX�&RQJR� DXSUqV� GHV� %DQTXHV�� VXU� OH�
respect strict des dispositions des articles 5, 6 et 11 de la loi n°04/016 du 19 
juillet 2004 portant lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement 
GX�WHUURULVPH�� LQWHUGLVDQW� WRXW�SDLHPHQW�HQ�HVSqFHV�RX�SDU�DX�SRUWHXU�G¶XQH�
somme en francs congolais ou autre ou supérieur à 8,922 euros ; 

x La RDC a réalisé de février 2013 à juin 2014, sous la coordination générale de 
la CEN$5()�HW�DYHF�O¶DVVLVWDQFH�HW�O¶DSSXL�GHV�([SHUWV�GH�OD�%DQTXH�0RQGLDOH��
son Évaluation Nationale des Risques (ENR) 94  pour identifier, évaluer et 
FRPSUHQGUH� O¶LQWpJUDOLWp�GHV�ULVTXHV�GH�%&�)7�DX[TXHOV� OH�SD\V�HVW�H[SRVp��
Cette évaluation a été réalisée suivant une approche méthodologique 
TXDOLWDWLYH�DYHF�GHV�pOpPHQWV�TXDQWLWDWLIV�� VXU� OD� EDVH�GH� O¶RXWLO�G¶pYDOXDWLRQ�
nationale des risques de la Banque Mondiale ; 

x Une enquête a abouti à une condamnation pour blanchiment de capitaux de 
O¶DQFLHQ�&KHI�GH�&DELQHW�GX�3UpVLGHQW�7VKLVHNHGL, Monsieur Vital Kamerhe.95 

 
94 Mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du terrorisme 
http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf, consulté le 25 octobre 2021. 
95 RDC: Voici les 8 biens immobiliers de Kamerhe et ses proches qui vont être saisis, 
https://www.politico.cd/la-rdc-a-la-une/2020/06/20/rdc-voici-les-8-biens-immobiliers-de-kamerhe-et-
ses-proches-qui-vont-etre-saisis.html/63249/, consulté le 25 juillet 2021. 

http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf
https://www.politico.cd/la-rdc-a-la-une/2020/06/20/rdc-voici-les-8-biens-immobiliers-de-kamerhe-et-ses-proches-qui-vont-etre-saisis.html/63249/
https://www.politico.cd/la-rdc-a-la-une/2020/06/20/rdc-voici-les-8-biens-immobiliers-de-kamerhe-et-ses-proches-qui-vont-etre-saisis.html/63249/
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Déficiences 
x Le pays est également exposé aux menaces du terrorisme et de son 

financement du fait de la présence de groupes et bandes armés pouvant 
exploiter divers trafics illicites, et de son environnement géographique et 
VpFXULWDLUH� LPPpGLDW�� QRWDPPHQW� DYHF� O¶LQVWDELOLWp� GH� FHUWDLQV� SD\V� YRLVLQV�
accentué par la porosité des frontières ; 

x /D�5'&�D�PLV�HQ�SODFH�XQ�V\VWqPH�GH�/%&�)7�DX�QLYHDX�G¶HIILFDFLWp�HQFRUH�
relativement faiblH�� HQ�GpSLW� GH� O¶HQJDJHPHQW� VDQV� pTXLYRTXH�GHV� DXWRULWpV�
politiques à combattre ces fléaux. On relève des insuffisances notoires dans la 
PLVH� HQ�°XYUH� GH� FHUWDLQV�PpFDQLVPHV� HVVHQWLHOV� WHOV� TXH� OD� FRRUGLQDWLRQ�
QDWLRQDOH��OD�GpILQLWLRQ�G¶XQH�SROLWLTXH�GH�OXWWH�PHWWDQW�HQ�H[HUJXH�O¶DSSURFKH�
basée sur les risques et la surveillance des institutions financières et les EPNF ;  

x En ce qui concerne la conformité technique, le cadre juridique élaboré en 2004 
Q¶D�SDV�HVVHQWLHOOHPHQW�FRQQX�GHV�PLVHV�j�MRXU�SRXU�V¶DUULmer aux évolutions 
des normes internationales, notamment aux Recommandations du GAFI de 
2012 ; 

x Absence de mise en pratique effective des formations reçues en matière de 
lutte contre les crimes financiers ; 

x $EVHQFH�G¶DSSOLFDWLRQ�HIIHFWLYH�GHV�VDQFWLRQV�FRQWre les criminels financiers ; 
x Défaillance du dispositif Know Your Customer �� IDLEOHVVH�GDQV�O¶LGHQWLILFDWLRQ�

des clients, absence de mise à jour de la base de données, absence de 
réglementation précise sur les listes de sanctions applicables ; 

x /¶LQVXIILVDQFH�GH�PR\HQV�GX�&2/8%�FRQVWLWXH�XQH�IDLEOHVVH�TXL�QH�OXL�SHUPHW�
SDV�G¶RUJDQLVHU�GHV�UpXQLRQV�HW�G¶DGRSWHU�GHV�PHVXUHV�WHQGDQW�j�DIILQHU�XQH�
stratégie nationale cohérente de LBC/FT ; 

x Le nombre du personnel limité et le nombre de DOS reçues par la Cellule 
Nationale des Renseignements Financiers Congolais démontrent à suffisance 
que les autorités congolaises ont globalement une faible compréhension des 
risques de blanchiment de capitaux et le financement de terrorisme auxquels 
est exposé le pays ; 

x Le dispositif de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement de 
terrorisme est aussi fragilisé par l¶LQWpJULWp�HW�Oa capacité limitée des enquêteurs 
et des magistrats dans le cadre des poursuites judiciaires sur le blanchiment 
de capitaux et le financement du terrorisme.96 

x /¶DEVHQFH�GH�VWDWLVWLTXHV�VXU�OHV�FDV�GH�OD�FRUUXSWLRQ�HPSrFKH�O¶DSSUpFLDWLRQ�
GH�OD�FRKpUHQFH�HQWUH�OHV�DFWLYLWpV�G¶HQTXrWHV�HW�GH�SRXUVXLWHV�HW�OH�SURILO�ULVTXH�
du pays ; 

x Les autorités de poursuite pénale de la police et la magistrature ne disposent 
ni de la formation nécessaire en matière de LBC/FT ni de pouvoirs spéciaux 
pour enquêter et instruire avec succès les dossiers de BC. 

 
96 Mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du terrorisme 
http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf, consulté le 25 octobre 2021.  

http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf
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Art. 53 et 56 : Mesures pour le recouvrement direct des biens et Art. 54 : 
Outils de confiscation 
 
/¶DUWLFOH����de la loi N°04/016 du 19 juillet 2004 portant lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme prévoit que la personne coupable de de 
blanchiment des capitaux et financement du terrorisme subit, en outre, la confiscation 
GHV�ELHQV�TXL�VRQW�O¶LQVWUXPHQW�RX�OH�SURGXLW�GH�O¶LQIUDFWLRQ�� 
 
En outre, l¶DUWLFOH�47 cette loi stipule que « dans le cas de condamnation pour infraction 
de blanchiment consommée ou tentée, sera ordonnée la confiscation :  

1. DHV�ELHQV�REMHWV�GH�O¶LQIUDFWLRQ��\�FRPSULV�OHV�UHYHQXV�HW�DXWUHV�DYDQWDJHV�TXL�
HQ�RQW�pWp� WLUpV��j�TXHOTXH�SHUVRQQH�TX¶LOV�DSSDUWLHQQHQW��j�PRLQV�TXH� OHXU�
SURSULpWDLUH�Q¶pWDEOLVVH�TX¶LO�OHV�D�DFTXLV�HQ�YHUVDQW�HIIHFWLYHPHQW�OH�juste prix 
ou en échange des prestations correspondant à leur valeur ou à tout autre titre 
OLFLWH�HW�TX¶LO�HQ�LJQRUDLW�O¶RULJLQH�illicite ;  

2. Des biens appartenant, directement ou indirectement, à une personne 
condamnée pour fait de blanchiment. Par DLOOHXUV��HQ�FDV�G¶LQIUDFWLRQ�FRQVWDWpH�
SDU�OH�WULEXQDO��ORUVTX¶XQH�FRQGDPQDWLRQ�QH�SHXW�rWUH�H[pFXWpH�FRQWUH�VRQ�RX�
ses auteurs, celui-ci peut néanmoins ordonner la confiscation des biens sur 
OHVTXHOV�O¶LQIUDFWLRQ�D�SRUWp��3HXW��HQ�RXWUH��rWUH�SURQRQFpH��la confiscation des 
ELHQV�GX�FRQGDPQp�j�KDXWHXU�GH�O¶HQULFKLVVHPHQW��UpDOLVp�SDU�OXL�GHSXLV�OD�GDWH�
GX�SOXV�DQFLHQ�GHV�IDLWV�MXVWLILDQW�VD�FRQGDPQDWLRQ��j�PRLQV�TX¶LO�Q¶pWDEOLVVH�
O¶DEVHQFH�GH�OLHQ�HQWUH�O¶HQULFKLVVHPHQW�HW�O¶LQIUDFWLRQ��/RUVTX¶LO�\�D�FRQIXsion 
GHV�ELHQV�SURYHQDQW�GLUHFWHPHQW�RX�LQGLUHFWHPHQW�GH�O¶LQIUDFWLRQ�HW�G¶XQ�ELHQ�
DFTXLV� OpJLWLPHPHQW�� OD� FRQILVFDWLRQ� GH� FH� ELHQ� Q¶HVW� RUGRQQpH� TX¶j�
concurrence de la valeur estimée par la juridiction, des ressources et des biens 
susvisés. La décision ordonnant une confiscation désigne les biens et donne 
les précisions nécessaires à leur identification et localisation. Lorsque les biens 
à confisquer ne peuvent être représentés, la confiscation peut être ordonnée 
en valeur. » 

 
/D�5'&�QH�GLVSRVH�SDV�G¶DXWRUités nationales compétentes responsables de la mise 
HQ�°XYUH�HW�GH�O¶DSSOLFDWLRQ�GHV�VDQFWLRQV�ILQDQFLqUHV�FLEOpHV�DX[�ILQV�GH��� 

(a) obliger toutes les personnes physiques ou morales dans le pays à geler, 
sans délai et sans notification préalable, les fonds et autres biens des 
personnes et entités désignées ;  
�E��pWHQGUH� O¶REOLJDWLRQ�GH�JHO�j� WRXV� OHV�IRQGV�RX�DXWUHV�ELHQV�SRVVpGpV�RX�
FRQWU{OpV�SDU� O¶HQWLWp�RX� OD�SHUVRQQH�GpVLJQpH��DX[�DFWLIV�HQJHQGUpV�SDU�FHV�
fonds, et aux actifs détenus au nom des personnes sanctionnées ;  
(c) interdire la mise à disposition des fonds et autres biens, ressources 
économiques ou services financiers et autres services liés au profit des 
personnes ou entités concernées ;  
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(d) disposer de mécanismes de communication des désignations aux 
institutions financières et aux EPNF et de leur fournir des instructions claires 
quant à leurs obligations dans le cadre des mécanismes de gel ;  
(e) obliger les institutions financières et les EPNF à déclarer aux autorités 
compétentes tous les biens gelés et les mesures prises conformément aux 
LQWHUGLFWLRQV�GHV�5&618�SHUWLQHQWHV��\�FRPSULV�OHV�WHQWDWLYHV�G¶RSpUDWLRQV��� 
(f) adopter des mesures pour protéger les droits des tiers de bonne foi. 

 
3UDWLTXHPHQW��OD�5'&�Q¶D�SDV�SULV�GHV�PHVXUHV�UHODWLYHV�j�OD�FRQILVFDWLRQ�GHV�ELHQV�
OLpV�DX�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��QL�GHV�PHVXUHV�OpJLVODWLYHV�SHUPHWWDQW�G¶LGHQWLILHU��
GH�GpSLVWHU�HW�G¶HVWLPHU�OHV�ELHQV�IDLVDQW�O¶REMHW�GH�FRQILVFDWLRQ��QL�GH�PHVXUHV�SRur 
empêcher ou annuler les actions qui compromettent la capacité du pays à geler, saisir 
RX�UHFRXYUHU�OHV�ELHQV�IDLVDQW�O¶REMHW�G¶XQH�PHVXUH�GH�FRQILVFDWLRQ�� 
 
/D�5'&�Q¶D�SDV�HQFRUH�GpILQL�GHV�SURFpGXUHV�HW�PpFDQLVPHV�GH�WUDLWHPHQW�GHV�OLVWHV�
établies au titre des Résolutions 1267 concernant Al-Qaida, les talibans et les 
personnes et entités qui leur sont associées HW�VXU�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�WHUURULVPH��G¶R��OD�
GLIILFXOWp�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�VDQFWLRQV�ILQDQFLqUHV�FLEOpHV�FRQWUH� OHV�SHUVRQQHV�
listées. Les procédures de gel et confiscation des avoirs et autres 9 biens des 
WHUURULVWHV�QH�VRQW�QL�GpILQLHV��QL�PLVHV�HQ�°XYUH� 
 
Bonnes pratiques 

x La confiscation et le gel des avoirs des prévenus Vital Kamerhe et Samih  
Jammal dans le cadre du procès en lien avec le détournement des fonds des 
travaux de 100 jours du Président Tshisekedi. 

x La RDC gèle tous les avoirs de Saleh ASSI, patron de Pain Victoire, en 
application des sanctions américaines.97 

 
Déficiences 

x Les procédures de gel et confiscation des avoirs et autres 9 biens des 
WHUURULVWHV�QH�VRQW�QL�GpILQLHV��QL�PLVHV�HQ�°XYUH ; 

x ,O�HVW�j�UHOHYHU�O¶DEVHQFH�G¶RSpUDWLRQQDOLWp�GH�O¶DXWRULWp�HQ�FKDUJH�GH�OD�JHVWLRQ�
des biens saisis et gelés. Il existe pourtant une structure spécialisée pour gérer 
ces biens, le FOLUCCO,98 destinataire des ressources et biens confisqués 
GpYROXV� j� O¶eWDW�� PDLV� OHV� DXWRULWpV� GH� SRXUVXLWH� Q¶LQWqJUHQW� SDV� FH� YROHW�
[destinations des ressources détournés] dans les enquêtes.99 

 
97 La RDC gèle tous les avoirs de Saleh ASSI, patron de Pain Victoire, en application des sanctions 
américaines , https://deskeco.com/2019/12/17/la-rdc-gele-tous-les-avoirs-de-saleh-assi-patron-de-
pain-victoire-en-application-des-sanctions, consulté le 23 novembre 2021. 
98 https://www.droitcongolais.info/files/6.2.36.-Decret-du-24-septembre-2008_Fonds-de-lutte-contre-
le-crime-organise.pdf, consulté le 21 novembre 2021.   
99 Mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du terrorisme, 
http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf, consulté le 23 juillet 2021.   

https://deskeco.com/2019/12/17/la-rdc-gele-tous-les-avoirs-de-saleh-assi-patron-de-pain-victoire-en-application-des-sanctions
https://deskeco.com/2019/12/17/la-rdc-gele-tous-les-avoirs-de-saleh-assi-patron-de-pain-victoire-en-application-des-sanctions
https://www.droitcongolais.info/files/6.2.36.-Decret-du-24-septembre-2008_Fonds-de-lutte-contre-le-crime-organise.pdf
https://www.droitcongolais.info/files/6.2.36.-Decret-du-24-septembre-2008_Fonds-de-lutte-contre-le-crime-organise.pdf
http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf


   
 

 55 
 

x /¶DEVHQFH�GH�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�GLVSRVLtions légales prévoyant des sanctions 
dissuasives par les autorités de poursuite pénale affaiblit substantiellement 
O¶HIILFDFLWp�GX�GLVSRVLWLI��/D�SRXUVXLWH�GHV�SHUVRQQHV�PRUDOHV�HVW�ELHQ�SUpYXH�
GDQV� OD� OpJLVODWLRQ�HW�XQH�VHXOH�G¶HQWUH100 HOOH�D�IDLW� O¶REMHW�GH�VDQFWLRQV��/HV�
condamnations sont cependant quasiment inexistantes, ce qui contraste avec 
les risques identifiés.  

x Les autorités du pays se sont résolument engagées sur la question de la 
menace terroriste qui résulte des actions des groupes et bandes armés opérant 
sur le territoire en mettant en place le CNCLT, mais restent en retrait sur la 
problématique du financement du terrorisme dans la mesure où aucune 
DQDO\VH�GHV�ULVTXHV�GDQV�FH�GRPDLQH�Q¶D�HQFRUH�pWp�PHQpH�� 

x /D�5'&�Q¶D�SDV�HQFRUH�FRQGXLW�XQH�pWXGH�DILQ�G¶LGHQWLILHU�OHV organisations à 
but non-lucratif (OBNL) qui, en raison de leur nature et de leurs activités, sont 
YXOQpUDEOHV�j�O¶H[SORLWDWLRQ�j�GHV�ILQV�GH�ILQDQFHPHQW�GX�WHUURULVPH��,O�Q¶H[LVWH�
aucun dispositif ni mécanisme GH�FRQWU{OH�GHV�2%1/�SHUPHWWDQW�G¶HPSrFKHU�
OHV�JURXSHV�WHUURULVWHV�G¶XWLOLVHU�FHV�HQWLWpV�j�GHV�ILQV�FULPLQHOOHV�HQ�JpQpUDO�HW�
de financement du terrorisme en particulier. En ce qui concerne le financement 
GH�OD�SUROLIpUDWLRQ��DXFXQH�UqJOHPHQWDWLRQ�Q¶H[LVte pour donner effet immédiat 
aux sanctions financières des Nations Unies. 

x L'ingérence politique dans les affaires judiciaires liées à la corruption rend les 
tribunaux inefficaces en matière de condamnation et de confiscation des biens ; 

x Les autorités comppWHQWHV�Q¶RQW�SDV�IDLW�GH� OD�FRQILVFDWLRQ�GX�SURGXLW�HW�GHV�
LQVWUXPHQWV�GX�FULPH�HW�GHV�ELHQV�G¶XQH�YDOHXU�pTXLYDOHQWH�XQH�SULRULWp��/HV�
DXWRULWpV�GH�SRXUVXLWH�QH� O¶LQWqJUHQW�QRWDPPHQW�SDV�GDQV� OHXUV�HQTXrWHV��HW�
GRQF� QH� UHFKHUFKHQW� SDV� V\VWpPDWLTXHPHQW� O¶existence des valeurs 
patrimoniales associés aux infractions ;  

x $XFXQH�GRQQpH�VWDWLVWLTXH�Q¶D�pWp�FRPPXQLTXpH�DX[�pYDOXDWHXUV�SRUWDQW�VXU�
OD� FRQILVFDWLRQ� GHV� RSpUDWLRQV� WUDQVIURQWDOLqUHV� DILQ� G¶DSSUpFLHU� OD� PLVH� HQ�
°XYUH�GHV�WH[WHV�HQ�OD�PDWLqUH��� 

x Les autorités ont établi un Fonds de lutte contre le crime organisé (FOLUCCO), 
en charge de la gestion des biens confisqués et des instruments du crime. 
&HSHQGDQW��OH�)2/8&&2�Q¶HVW�SDV�HQFRUH�RSpUDWLRQQHO ; 

x La RDC ne dispose pas de mécanismes ni procédures autRULVDQW�O¶DFFqV�DX[�
fonds et autres biens gelés considérés comme nécessaires pour couvrir des 
dépenses de base, le paiement de certains types de charges, de frais et de 
rémunérations de services ou des dépenses extraordinaires, conformément 
aux procédures de la RCSNU 1452 et de toute Résolution subséquente. Il en 
est de même pour la désignation effectuée conformément à la RSCNU 1373. 

 

 
100 Procès 100 jours : Samih Jammal condamné à 20 ans des travaux forcés , 
https://actualite.cd/2020/06/20/proces-100-jours-samih-jammal-condamne-20-ans-des-travaux-forces,  
consulté le 25 novembre 2021. 

https://actualite.cd/2020/06/20/proces-100-jours-samih-jammal-condamne-20-ans-des-travaux-forces
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Art. 51, 54, 55, 56 et 59 : Coopération internationale et Art. 57 : Restitution et 
disposition des avoirs 
 
La RDC est exposée aux risques de blanchiment de capitaux issus d'infractions sous-
jacentes commises à l'étranger du fait qu'elle partage ses frontières avec 9 pays et 
que les investisseurs étrangers sont attirés par ses exploitations minières, forestières 
et fauniques. En plus, l'indice de corruption étant très élevé dans le pays, des capitaux 
générés par cette activité peuvent se retrouver dans les circuits financiers 
internationaux.  La coopération internationale y revêt donc une grande importance. 
Par ailleurs, la présence de groupes armés dans certains endroits du pays, 
notamment le Nord Kivu, limitrophe avec des pays voisins instables, constitue un 
risque dans le domaine du financement du terrorisme dont la lutte sollicite également 
OD�PLVH�HQ�°XYUH�G¶XQH�FRRSpUDWion internationale.  
 
La RDC en est consciente est aussi membre de plusieurs organisations sous 
UpJLRQDOHV�� HQ� O¶RFFXUUHQFH� OD� Communauté économique des États de l'Afrique 
centrale (CEEAC), le COMESA et la SADC (South African Development and 
Cooperation). Dans ce dernier cadre, la RDC a signé des protocoles, notamment : - 
Le protocole relatif aux affaires légales qui met en place une structure tripartite 
FKDUJpH�GH�IDFLOLWHU�O¶DGRSWLRQ�GHV�SROLWLTXHV�DSSURSULpHV�GH�FRRSpUDWLRQ�HQ�PDWLqUH�
pénale entre les États membres ; Le protocole contre la corruption adopté le 14 août 
2001 qui incrimine des actes précis de corruption et prévoit des modalités de 
FROODERUDWLRQ� MXGLFLDLUH� SpQDOH�HQ� YXH�G¶\�PHWWUH� ILQ� �� /H�SURWRFROH� VXU� O¶H[WUDGLWLRQ�
adopté le 3 octobre 2002 TXL�FRQVWLWXH�OH�WUDLWp�JpQpUDO�G¶H[WUDGLWLRQ�HQWUH�OHV�eWDWV�
PHPEUHV��OH�SURWRFROH�UHODWLI�j�O¶DVVLVWDQFH�PXWXHOOH�HQ�PDWLqUH�FULPLQHOOH�DGRSWp�OH�
même jour. Dans le cadre de la CEEAC, le protocole relatif au Conseil de paix et de 
VpFXULWp�GH�O¶$IULTXH�FHntrale adopté le 24 février 2000 qui veille au renforcement de 
la coopération dans les secteurs de la lutte contre les crimes transfrontaliers, le 
WHUURULVPH� LQWHUQDWLRQDO�� OH� WUDILF� LOOLFLWH� G¶DUPHV� HW� WRXV� OHV� pOpPHQWV� FRQQH[HV���
Cependant, les statistiques fournies101  ne reflètent pas l'ampleur du phénomène 
identifié et remettent en cause l'efficacité de cette coopération internationale. A titre 
LOOXVWUDWLI�� GH� ����� j� ������ OD� &(1$5()� Q¶D� HQYR\p� TXH� ��� GHPDQGHV� GH�
renseignements. Au regard des menaces auxquelles le pays fait face, la coopération 
internationale de la CENAREF est limitée. 
 
La coopération internationale est dans une moindre mesure active au sein de la 
Douane congolaise, membre de l'Organisation Mondiale des Douanes, de la Direction 
Générale des Migrations, de la Cour des comptes, membre de l'INTOSAI, de la Police 
nationale, membre d'Interpol. De même la CENAREF coopère avec d'autres CRF. Elle 
n'est toutefois pas encore membre du Groupe Egmont.  

 
101 Mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du terrorisme, 
http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf, pages 106-107, consulté le 21 
juillet 2021. 

http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf
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Le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme ont en commun leur 
caractère de phénomène transnational nécessitant, de ce fait, une étroite 
collaboration entre États. Sans préjudice des accords de coopération déjà existant, le 
titre 5 de la loi N°04/016 du 19 juillet 2004 répond à cette préoccupation en abordant 
les questions relatives a : 

1. L¶HQWUDLGH�MXGLFLDLUH�HQWUH�OHV�VHUYLFHV�FRPSpWHQWV�GH�GLIIpUHQWV�États ;  
2. L¶H[WUDGLWLRQ� GHV� GpOLQTXDQWV� SUpVXPpV� FRXSDEOHV� RX� FRQGDPQpV� DX[� ILQV��

selon le cas, de procéder aux enquêtes, de les juger ou de leur faire purger les 
peines prononcées à leur encontre.  

 
/¶article 51 stipule que « sans préjudice des accords de coopération judiciaire 
SDUWLFXOLHUV�� OHV� GHPDQGHV� G¶HQWUDLGH� MXGLFLDLUH� VRQW� adressées au ministre de la 
Justice qui les fait exécuter sous la supervision du Procureur Général de la 
5pSXEOLTXH��(Q�FDV�G¶XUJHQFH��HOOHV�VRQW�DGUHVVpHV�GLUHFWHPHQW��HW�VRXV�UpVHUYH�GH�
réciprocité, à la Cellule des Renseignements Financiers qui y fait suite, les autorités 
citées au premier alinéa dûment informées. » Selon cette GLVSRVLWLRQ�� O¶HQWUDLGH 
judiciaire porte notamment sur : 

1. Le recueil de témoignages ou de dépositions ; 
2. La IRXUQLWXUH�G¶XQH�DLGH�SRXU�OD�PLVH�j�GLVSRVLWLRQ�GHV�DXWRULWpV�MXGLFLDLUHs de 

O¶État UHTXpUDQW� GH�SHUVRQQHV�GpWHQXHV�RX�G¶DXWUHV�SHUVRQQHV�� DX[� ILQV�GH�
WpPRLJQDJH�RX�G¶DLGH�GDQV�OD�FRQGXLWH�GH�O¶HQTXrWH�� 

3. La remise de documents judiciaires ; 
4. Les perquisitions et les saisies ; 
5. /¶H[DPHQ G¶REMHWV�HW�GHV�OLHX[�� 
6. La fourniture des renseignements et des pièces à conviction ; 
7. La fourniture des originaux ou des copies certifiées conformes des dossiers et 

documents pertinents y compris des relevés bancaires, des pièces comptables, 
des registres montrant le fonctionnement G¶XQH� HQWUHSULVH� RX� VHV� DFWLYLWpV�
commerciales. 

 
&HFL�GpPRQWUH�j�VXIILVDQFH�TXH�OD�5'&�GLVSRVH�G¶XQ�FDGUH�MXULGLTXH�VDWLVIDLVDQW�HQ�
PDWLqUH� G¶HQWUDLGH� MXGLFLDLUH� HW� G¶H[WUDGLWLRQ�� /¶HIIHFWLYLWp� GH� VD� PLVH� HQ� °XYUH�
demeure toutefois très limitée dans le doPDLQH�GH�OD�/%&�)7�GX�IDLW�GH�O¶LQH[LVWHQFH�
de demandes reçues et de requêtes émises. La coopération des autorités 
compétentes en matière de LBC/FT est relativement active au niveau de la CENAREF 
TXL��ELHQ�TXH�Q¶pWDQW�SDV�PHPEUH�GX�*URXSH�(JPRQW��pFKDQJH�Ges renseignements 
de manière réactive avec des homologues étrangers avec lesquels elle a signé des 
SURWRFROHV�G¶HQWHQWH��(OOH�HVW�FHSHQGDQW�PRLQV�SHUFHSWLEOH�DX�QLYHDX�GHV�DXWRULWpV�GH�
régulation et de contrôle des IF, de la douane et de la police qui pourtant disposent 
des pouvoirs légaux et réglementaires pour conclure des accords de coopération leur 
conférant la capacité générale de partager des informations avec des homologues 
étrangers dans le cadre de leurs missions. En outre, la douane congolaise est membre 
GH� O¶20'�HW� OD�SROLFH�HVW�PHPEUH�GH� O¶2,3&-Interpol (Organisation International de 
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Police Criminelle). Ces deux organismes internationaux offrent des plateformes 
G¶pFKDQJHV�G¶LQIRUPDWLRQV� 
 
Les demandes de renseignement faites par la CENAREF, entre 2015 et 2018, à ses 
homologues étrangers sont en rapport avec des transactions financières suspectes 
effectuées en RDC. Ainsi, lors de la visite in situ, la CENAREF disait que les réponses 
de ses homologues tardent souvent à arriver, ce qui bloque parfois les différentes 
investigations. Face à cette situation, la CENAREF affirme ne pas connaitre les 
raisons des lenteurs occasionnées par ses homologues.  Aussi, de 2015 à 2018, la 
&(1$5()�Q¶D�HQYR\p�TXH����GHPDQGHV�GH�UHQVHLJQHPHQWV��$X�UHJDUG�GHV�PHQDFHV�
auxquelles le pays fait face, la coopération internationale de la CENAREF est limitée. 
 
La CENAREF a reçu des demandes de renseignement des autres CRF entre 2016 et 
2018, selon le tableau ci-dessous. Elle a déclaré que la durée moyenne des réponses 
est de deux semaines, en conformité avec les standards internationaux qui la fixe à 
XQ�PRLV��/D�PLVVLRQ�Q¶D�SDV�SX�H[DPLQHU�GHV�GRVVLHUV�SRXU�FRQILUPHU�FHWWH�DVVHUWLRQ�� 
 
Tableau 4 : Demandes reçues par des CRF étrangères en 2015, 2016, 2017 et 
2018 :102  

CRF étrangères Nombre de demandes reçues 
2015 2016 2017 2018 

Cellule de Traitement 
GH�O¶,QIRUPDWLRQ�

Financière (CTIF), 
Belgique 

1 5 5 4 

Traitement du 
renseignement et action 

contre les circuits 
financiers (TRACFIN), 

France 

3 0 0 1 

Agence Nationale 
G¶,QYHVWLJDWLRQ�

Financière (ANIF), 
Congo Brazaville 

0 1 0 0 

Anti-Money Laundering 
Office (AMLO), 

Thailand 
0 1 0 0 

Special Investigation 
Commission (SIC), 

Liban 
0 0 1 0 

&RPLWp�G¶HQTXrWH�VXU�OD�
criminalité financière en 0 0 0 1 

 
102 Mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du terrorisme, 
http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf, pages 106-107, consulté le 21 
juillet 2021. 

http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf
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Turquie (MASAK), 
Turquie 
TOTAL 4 5 6 6 

 
/H�FDGUH�MXULGLTXH�GH�O¶HQWUDLGH�HW�GH�O¶H[WUDGLWLRQ�UHSRVH�VXU�OD�ORL�DQWL-blanchiment en 
son titre V intitulé « de la coopération internationale » et ses articles 51 à 62. Les 
FULWqUHV� MXULGLTXHV� GH� O¶HQWUDLGH� MXGLFLDLUH� VRQW� HQ� JUDQGH� SDUWLH� GpILQLV�� VDXI� SRXU�
O¶H[WUDGLWLRQ��'DQV�FH�GHUQLHU�FDV��WRXW�HQ�DIILUPDQW�SpUHPSWRLUHPHQW�j�O¶DUWLFOH��������
TXH�O¶H[WUDGLWLRQ�SHXW�rWUH�UHIXVpH lorsque le sujet est un ressortissant de la RDC, la 
loi prévoit que des poursuites puissent être exercées localement (article 61). La RDC 
Q¶D�SDV�IRXUQL�GH�VWDWLVWLTXHV�GH�FDV�G¶H[WUDGLWLRQ� 

 
/D�5'&�SHXW�DFFRUGHU�O¶HQWUDLGH�MXGLFLDLUH�HW�O¶H[WUDGLWLRQ�HQ�PDWLqUH�GH�/%&�)7�PDLV�
DXFXQH� GHPDQGH� Q¶D� HQFRUH� pWp� IDLWH� GDQV� FH� GRPDLQH�� (QWUH� ����� HW� ������ ���
demandes de coopération judiciaire ont été reçues par les autorités congolaises. Elles 
sont relatives aux infractions de droit commun peu en rapport avec la matière 
financière. 
 
Bonnes pratiques 

x La RDC est un membre actif du Système de Certification du Processus de 
Kimberley (SCPK).103 ,O� V¶DJLW� G¶XQH� FRRSpUDWLRQ� LQWHUQDWLRQDOH� GDQV� OD� OXWWH�
contre les diamants du sang. La Conférence Internationale des Régions des 
Grands Lacs (CIRGL)104 a élaboré en 2010 un mécanisme de certification des 
minerais concernant les minerais des conflits 3TG (Etain, Tantale, Tungstène, 
Or). La RDC a été le premier État à implémenter ce système dans sa législation. 
Le ministère des Mines a la charge G¶RFWUR\HU�OHV�FHUWLILFDWV�&,5*/�SRXU� OHV�
3TG ;  

x /H� FDGUH� MXULGLTXH� GH� O¶HQWUDLGH� HW� O¶H[WUDGLWLRQ� HVW� SUpYX� GDQV la législation 
nationale et les différentes Conventions internationales ratifiées par la RDC 
DLQVL�TX¶XQ�QRPEUH�OLPLWp�G¶DFFRUGV�ELODWpUDX[ ;  

x /D�5'&�D�VLJQp�GHV�FRQYHQWLRQV�ELODWpUDOHV�DYHF�SOXVLHXUV�SD\V�HW�O¶DFFRUG�GH�
coopération et G¶HQWUDLGH� MXGLFLDLUH�HQWUH� OHV�SD\V�GH� OD�&(($&�GX����PDUV�
2006. Elle a aussi adhéré à plusieurs conventions internationales, notamment 
: la Convention de Vienne : signée le 20/12/1988, ratifiée le 28/10/2005 ; la 
Convention des Nations Unies pour la répression du financement du terrorisme, 
signée le 28 octobre 2005, entrée en vigueur le 27 novembre 2005, la 
Convention de Palerme : acceptée le 28/10/2005 et la Convention de Merida : 
acceptée le 23/9/2010 ; 

x La CENAREF a conclu des accords internationaux aveF�WURLV�&5)���O¶$1,)�GX�
&RQJR��OD�&7,)�GH�%HOJLTXH��O¶875)�GX�0DURF� 

 
 

103 https ://www.kimberleyprocess.com/fr/historique-et-fondements, consulté le 21 novembre 2021.  
104 https://www.cairn.info/revue-politique-etrangere-2013-2-page-99.htm, consulté le 23 juillet 2021. 

https://www.kimberleyprocess.com/fr/historique-et-fondements
https://www.cairn.info/revue-politique-etrangere-2013-2-page-99.htm
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Déficiences 
x Malgré le caractère transnational des crimes en RDC, la coopération 

LQWHUQDWLRQDOH�GDQV�OH�GRPDLQH�GH�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�%&�)7�HVW�OLPLWpH��,O�Q¶\�D�
pas encore eu des demandes sollicitées ou reçues de coopération judiciaire en 
matière de LBC/FT. 

x /D�5'&�Q¶D�SDV�XQ�V\VWqPH�FHQWUDOLVp�GH�JHVWLRQ�GHV�GRVVLHUV�SURYHQDQW�GH�
O¶pWUDQJHU��,O�HQ�UpVXOWH�XQH�DEVHQFH�GH�VXLYL�TXL�DXUDLW�SHUPLV�GH�UHQVHLJQHU�
sur les délais de traitement. 

x /D�5'&�QH�GLVSRVH�SDV�G¶XQ�VHUYLFH�FHQWUDO�GpGLp�j�OD�FRRSpUDWLRQ�MXGLFLDLUH�
internationale en matière de LBC/FT au Ministère de la Justice. En effet, les 
demandes arrivent au Cabinet du Ministre qui les transmet pour compétence 
aux juridictions. AusVL��DXFXQH�SULRULWp�Q¶HVW�GRQQpH�DX�WUDLWHPHQW�GHV�GRVVLHUV�
de coopération internationale en matière de BC/FT. Celui-ci se fait de manière 
ordinaire.  

x '¶DXWUHV� IRUPHV� GH� FRRSpUDWLRQ� VRQW� XWLOLVpHV� PDLV� GH� PDQLqUH� OLPLWpH�� /D�
CENAREF partage des informations avec un nombre limité de CRF étrangères 
GDQV� XQ� GpODL� UDLVRQQDEOH�� '¶DXWUHV� DXWRULWpV� FRPSpWHQWHV�� WHO� TXH� OHV�
douanes, la Cour des comptes, la Banque Centrale du Congo et la Direction 
Générale des Migrations ont des canaux de coopération avec des autorités 
étrangères, mais les échanges sur la LBC/FT sont limités ou inexistants. Le 
recours à la coopération internationale ne fait pas partie des pratiques des 
autorités compétentes dans le cadre de leurs activités. 

x La RDC ne dispose pas d'un service central dédié au traitement des demandes 
d'entraide judiciaire et d'extradition. Les dossiers reçus par le Ministère chargé 
des affaires étrangères sont transmis au Ministère de la Justice qui les 
achemine au Procureur Général près la Cour de Cassation. Ce dernier les 
soumet aux parquets généraux près les juridictions compétentes pour 
exécution. Aucun suivi n'y est consacré.105  

x ,O� Q¶H[LVWH� SDV� GH� PpFDQLVPH� IRUPHO� G¶pFKDQJH� G¶LQIRUPDWLRQV� SRXU�
O¶LGHQWLILFDWLRQ�GHV�EpQpILFLDLUHV�HIIHFWLIV�� QL� HQ�PDWLqUH�GH�/%&�)7�HQWre les 
superviseurs congolais et leurs homologues étrangers. La BCC utilise 
uniquement la voie informelle. 

x /H�IDLEOH�WDX[�GH�PLVH�HQ�°XYUH�HW�O¶DEVHQFH�GH�PpFDQLVPHV�HW�SURFpGXUHV�
IRUPHOV� QH� SHUPHWWHQW� SDV� G¶pYDOXHU� OH� QLYHDX� GH� FRQYHQDQFH� GX� FDGUH�
juridique de LBC/FT. 
 

Statistiques 
 
Blanchiment d'argent 
 

Phase de rapport et de renseignement 2015 2016 2017 
 

105 Mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du terrorisme, 
http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf, consulté le 18 juillet 2021. 

http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf
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1RPEUH� GH� 'pFODUDWLRQV� G¶RSpUDWLRQV�
suspectes (DOS) déposées par chaque 
catégorie d'entités assujetties : 

- Banques et institutions financières 
- Entreprises et professions non 

financières  

 
 
 
5 
 
1 

 
 
 
6 
 
1 

 
 
 
3 
 
2 

Nombre d'ordres de report adoptés sur les 
transactions déclarées 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Nombre d'enquêtes sur le blanchiment de 
capitaux menées de manière indépendante 
par les services répressifs (sans 
déclaration préalable) 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Nombre de transactions suspectes en 
espèce à la frontière signalées à la CRF (y 
compris celles basées sur les déclarations 
et la contrebande) 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Nombre de DOS envoyées aux services 
répressifs et ayant fait l'objet d'une analyse 
plus approfondie 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Nombre d'employés de la CRF affectés à 
plein temps (ou équivalent temps plein) au 
blanchiment d'argent 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

 
3KDVH�G¶HQTXrWH 2015 2016 2017 2018 

Nombre de dossiers ouverts 
par les services répressifs sur 
la base des DOS envoyées 
par la CRF 

27 11 8 9 

Nombre d'agents des services 
répressifs affectés à temps 
plein (ou équivalent temps 
plein) au blanchiment d'argent 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Nombre d'affaires faisant 
l'objet de poursuites : 
provenant de DOS, de DTE et 
d'enquêtes indépendantes 
des services répressifs 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Nombre d'ordres de report 
adoptés sur les transactions 
déclarées 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 

Aucune 
information 
fournies 
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Brève analyse  
 
/HV�DXWRULWpV�GLVSRVHQW�G¶XQ�ODUJH�pYHQWDLO�GH�UHQVHLJQHPHQWV�ILQDQFLHUV�SRXYDQW�rWUH�
utilisés dans les enquêtes sur le BC, les infractions sous-jacentes et le financement 
du terrorisme. Ils sont disponibles auprès de diverses administrations, notamment au 
niveau de la Direction Générale des Impôts, la Direction Générale des Douanes et 
$FFLVHV��OH�*XLFKHW�8QLTXH�GH�&UpDWLRQ�G¶(QWUHSULVHV� 
 
'H������j�������OD�&(1$5()�D�UHoX����GpFODUDWLRQV�G¶RSpUDWLRQV�VXVSHFWHV�GRQW�OD�
majorité (63%) émane du secteur bancaire. Les autres administrations publiques et 
les particuliers, parfois anonymes, représentent 15% des DOS reçues. Les demandes 
G¶LQIRUPDWLRQV�UHoXHV�GHV�DXWUHV�FHOOXOHV�GH�UHQVHLJQHPHQW�ILQDQFLHU�UHSUpVHQWHQW�j�
elles seules 30% des DOS. La CENAREF ne reçoit pas de déclarations automatiques 
basées sur le seuil. Celles-ci sont reçues par la Banque Centrale du Congo. Après 
analyse, la BCC peut faire une DOS à la CENAREF ; de 2015 à 2018, quatre DOS 
ont été faites. Les déclarations de soupçon portent sur des cas présumés de 
blanchiment de capitaux, aucun cas sur le financement du terrorisme. 
 
La loi anti-EODQFKLPHQW� FRQIqUH�j� OD�&(1$5()� OH� U{OH� G¶RUJDQH� FHQWUDO� FKDUJp�GH�
recevoir, analyser et transmettre les déclarations de soupçon des entreprises et 
professions assujetties. Elle lui attribue également compétence pour conduire des 
études stratégiques conformes aux normes du GAFI. La CENAREF peut également 
recevoir des dénonciations de toutes autres personnes physiques ou morales non 
assujetties. La CENAREF ne reçoit pas de déclarations automatiques basées sur le 
seuil. Celles-ci sont plutôt destinées à la BCC à partir de 8,922 euros. 
 
La faiblesse du nombre de DOS reçues par la CRF contraste avec la densité 
démographique du pays et son potentiel délictuel. En effet, comme il a été déjà relevé 
au tableau suivant��DXFXQH�GpFODUDWLRQ�Q¶D�pWp�UHoXH�HQ�PDWLqUH�GH�%&�SRUWDQW�VXU�OHV�
crimes environnementaux, fraude fiscale, corruption, trafics miniers, alors même que 
les autorités congolaises les identifient comme courantes. Il en résulte que le chiffre 
noir reste important. 
 
Tableau 5 : 3URYHQDQFH�GHV�'pFODUDWLRQV�G¶2SpUDWLRQV�6XVSHFWHV��'26��reçues 
par la CENAREF (2015-2018)  
Types de déclarant  2015 2016 2017 2018 Total 

Institutions financières  16 21 11 8 56 

Établissements et professions non 
financières désignées  

1 1 1 1 4 

Partenaires et autres   - - 1 - 1 

CRF homologues   7 8 6 6 27 

Total   24 30 19 15 88 
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Entre 2014 et 2018, la CENAREF a transmis 20 dossiers au Procureur Général près 
la Cour de Cassation portant sur de potentielles infractions de blanchiment de 
FDSLWDX[��GRQW�O¶LQFLGHQFH�ILQDQFLqUH�Q¶D�SDV�pWp�pYDOXpH� 
 
Les DXWRULWpV�GH�SRXUVXLWH� SpQDOH�GLVSRVHQW� G¶XQ�SRXYRLU� pWHQGX�SRXU� REWHQLU� GHV�
informations financières tant en matière de blanchiment de capitaux, de financement 
du terrorisme et des infractions sous-MDFHQWHV�� (OOHV� Q¶HQ� IRQW� SDV� XVDJH� GDQV� OH�
BC/FT du fait G¶XQH� IRUPDWLRQ� LQVXIILVDQWH� GDQV� FH� GRPDLQH� SUpFLV� ,O� Q¶D� SDV� pWp�
possible de rencontrer les autorités de poursuites pénales pour savoir dans quelle 
mesure elles recherchent et exploitent les renseignements financiers dans le cadre de 
leurs enquêtes. De même, aussi bien les services de police que de justice ne 
disposent de statistiques dédiées uniquement au BC/FT. 
 
La CENAREF a le pouvoir de demander toutes informations utiles à toute 
administration publique ou privée. Elle en demande en effet dans le cadre de ses 
DQDO\VHV� EHDXFRXS� SOXV� DX[� pWDEOLVVHPHQWV� GH� FUpGLW� UHQFRQWUpV� TX¶j� FHUWDLQHV�
administrations publiques FRPPH� OH� *XLFKHW� XQLTXH� GH� FUpDWLRQ� G¶HQWUHSULVHV�� OHV�
EXUHDX[� GH� FKDQJH�� &HV� GHPDQGHV� SRUWHQW� VXU� OHV� GRFXPHQWV� SRXYDQW� O¶DLGHU� j�
DQDO\VHU�O¶RSpUDWLRQ�VXVSHFWH�GpFODUpH��/D�&(1$5()�QH�GLVSRVH�SDV�G¶XQ�V\VWqPH�
informatique relié aux bases de données des autres administrations qui ne sont pas, 
SRXU�OD�SOXSDUW��LQIRUPDWLVpHV��(Q�WHQDQW�FRPSWH�GH�O¶LPPHQVLWp�GH�OD�VXSHUILFLH�GH�OD�
5'&�� LO� HVW� GLIILFLOH� G¶LQWHUYHQLU� j� WHPSV� UpHO� VXU� XQH� RSpUDWLRQ� GH� %&�)7� TXL� VH�
produirait hors de la ville de Kinshasa où se trouvent logés les locaux de la CENAREF.  
 
3DU�DLOOHXUV��XQ�SURWRFROH�G¶DFFRUG106 a été signé le 6 septembre 2013 avec la Direction 
Générale des douanes et accises pour « échanger des renseignements et 
informations devant permettre la détection des cas suspects pour faciliter 
O¶DFFRPSOLVVHPHQW�GH�OHXUV�PLVVLRQV�UHVSHFWLYHV�HW�OD�FRRUGLnation de leurs activités 
respectives sur le terrain, lutter contre le blanchiment de capitaux issus de la fraude 
douanière et lutter contre le financement du terrorisme ». Des exemples de cette 
FROODERUDWLRQ� Q¶RQW� WRXWHIRLV� SDV� pWp� SRUWpV� j� O¶DWWHQWLRQ� GH la mission. Les 
établissements assujettis et les administrations publiques fournissent les informations 
supplémentaires réclamées par la CENAREF dans un délai raisonnable. 
 
En conclusion, la CENAREF et les autorités de poursuite pénale ne reçoivent pas 
suIILVDPPHQW�G¶LQIRUPDWLRQV�ILQDQFLqUHV�SRXU�PHQHU� OHXUV� LQYHVWLJDWLRQV�HQ�PDWLqUH�
GH� EODQFKLPHQW� GH� FDSLWDX[� HW� G¶LQIUDFWLRQV� VRXV-jacentes. Une campagne de 
VHQVLELOLVDWLRQ� V¶DYqUH� LQGLVSHQVDEOH� SRXU� UDVVXUHU� GpMj� OHV� DVVXMHWWLV�� HQVXLWH� OHV�
former à la détection des opérations atypiques qui devraient donner lieu à déclarations 
systématiques.  

 
106 /D�'*'$�HW�OD�&(1$5()�RQW�VLJQp�OH�3URWRFROH�G¶DFFRUG�GH�FROODERUDWLRQ��
https://www.lephareonline.net/la-dgda-et-la-cenaref-ont-signe-le-protocole-daccord-de-collaboration/,  
consulté le 25 novembre 2021. 

https://www.lephareonline.net/la-dgda-et-la-cenaref-ont-signe-le-protocole-daccord-de-collaboration/
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De 2017 à 2018, la Direction de la lutte contre la criminalité économique et financière 
de la PNC a enregistré les infractions à caractère économique et financier reprises 
dans le tableau ci-dessous. 
 
Tableau 6 : Infractions à caractère économique et financière enregistrées par la 
Direction de la lutte contre la criminalité économique et financière de la PNC :107 

Infractions Plaintes 
en 2017 

Procès-
Verbal 
(PV) 

transmis 

Plaintes 
en 2018 

PV 
transmis 

Blanchiment de capitaux 2 0 1 0 
Corruption 7 2 2 1 
Détournement de deniers publics 130 32 49 18 
Fraude douanière 14 3 3 1 
Fraude fiscale 29 6 10 1 

 
Au regard du contexte démographique et des risques identifiés dans le pays, ce 
tableau indique un faible taux des poursuites et de transmission au Parquet des 
procédures, sans pour autant même indiquer la suite judiciaire qui leur a été réservée.  
NéanmoinV�� O¶HQVHPEOH� GHV� GRQQpHV� UHFXHLOOLHV� HW� IRXUQLHV� LQGLTXHQW� TXH�� G¶XQH�
certaine façon, les autorités de poursuite ont une connaissance avérée des risques 
de BC sectoriels identifiés dans le pays ainsi que des infractions sous-jacentes 
génératrices de profiWV� LOOLFLWHV�VXVFHSWLEOHV�G¶LQWpJUHU� OH�SURFHVVXV�GH�EODQFKLPHQW��
notamment la corruption, les détournements des deniers publics, la fraude douanière, 
O¶H[SORLWDWLRQ�LOOpJDOH�GH�UHVVRXUFHV�QDWXUHOOHV�� 
 
'HV� ODFXQHV� LPSRUWDQWHV� GDQV� O¶DSSDUHLO� MXGLFLDLUH� DPenuisent les efforts des 
HQTXrWHXUV� GRQW� OHV� GRVVLHUV� Q¶DERXWLVVHQW� SDV� DX� MXJHPHQW�� /HV� PDJLVWUDWV� GX�
parquet rencontrés, à ce sujet, ont plutôt invoqués, entre autres obstacles aux 
poursuites : 

x les privilèges et immunités accordés par la loi à plusieurs hauts fonctionnaires 
HW�DJHQW�GH�O¶État qui généralement sont incriminés dans les enquêtes;  

x O¶LQWHUGLFWLRQ�GH�VH�VDLVLU�G¶RIILFH�SRXU�OH�FRQWU{OH�GHV�UpJLHV�ILQDQFLqUHV�� 
x OHV�GLIILFXOWpV�G¶DFFqV�DX[�VRXUFHV�G¶LQIRUPDWLRQV��� 
x HW� O¶LQGpSHQGDQFH� DIILFKpH� SDU certains Officiers de la Police Judiciaire à 

compétence restreinte qui privilégient les amendes transactionnelles au 
détriment des procédures judiciaires.  

  

 
107 Mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du terrorisme, 
http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf, consulté le 13 septembre 2021. 

http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf
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V. Développements récents 
 
'HSXLV�O¶DUULYpH�DX�SRXYRLU�GX�SUpVLGHQW�)pOL[ Tshisekedi, quelques développements 
récents dans la lutte FRQWUH� OD� FRUUXSWLRQ� RQW� pWp� UHPDUTXpV� �� G¶DERUG� j� WUDYHUV�
O¶RUGRQQDQFH� 1�� ������� ELV� GX� ��� PDUV� ����� SRUWDQW� FUpDWLRQ�� RUJDQLVDWLRQ� HW�
IRQFWLRQQHPHQW�G¶XQ�VHUYLFH�VSpFLDOLVp�GpQRPPp�$JHQFH�SRXU�OD�SUpYHQWLRQ�HW�OD�OXWWH�
FRQWUH�OD�FRUUXSWLRQ��GLFWpH�SDU�O¶impératif de détecter et de décourager, de façon plus 
HIILFDFH�� OHV� WUDQVIHUWV� LQWHUQDWLRQDX[� G¶DYRLUV� LOOLFLWHPHQW� DFTXLV� HW� GH� JDUDQWLU� OH�
UHVSHFW�GHV�SULQFLSHV�GH�ERQQH�JHVWLRQ�GHV�DIIDLUHV�HW�GHV�ELHQV�SXEOLFV��G¶pTXLWp��GH�
UHVSRQVDELOLWp� HW� G¶pJDOLWp� devant la loi. Mais aussi, dans le programme du 
gouvernement présenté et adopté depuis le 26 avril à O¶$VVHPEOpH nationale, le 
Premier Ministre Sama Lukonde avait retenu la lutte contre la corruption parmi ses 
priorités. Un aspect sur lequel le président Félix Tshisekedi lui-même insiste depuis 
son accession au pouvoir. Le premier ministre est allé un peu plus loin, en proposant 
un mécanisme de lutte contre la corruption efficace en renforçant la législation pénale 
afin que tout détournement des dernies publics notamment de la paie des 
fonctionnaires soit assimilé à un acte de haute trahison et sévèrement puni.108 
 
/¶LQVSHFWLRQ�JpQpUDOH�GHV� ILQDQFHV� V¶HVW� vue aussi doter les moyens pour faire sa 
PLVVLRQ�GH�FRQWU{OH�GHSXLV�O¶DUULYpH�DX�SRXYRLU�GX�SUpVLGHQW�)pOL[�7VKLVHNHGL��DSUqV�
SOXVLHXUV�DQQpHV�G¶LQDFWLRQ��$XMRXUG¶KXL�HOOH� UHWURXYH�VHV� OHWWUHV�GH�QREOHVVH�DYHF�
G¶LQQRPEUDEOHV�FDV�GH�GpWRXUQHPHQW�GH�GHQLHUV�SXElics révélé au grand jour et les 
DXWHXUV�OLYUpV�j�OD�MXVWLFH��3RXU�OD�SUHPLqUH�IRLV�GDQV�O¶KLVWRLUH�GH�OD�5'&��OHV�PLQLVWUHV�
HQ�IRQFWLRQ��OH�GLUHFWHXU�GX�FDELQHW�GX�FKHI�GH�O¶État, les gouverneurs des provinces, 
et plusieurs hauts dignitaires ont été interpelés par la justice pour répondre pour des 
graves soupçons de détournement de fonds.109  
 
Néanmoins, bien que quelques efforts aient été faite, la République démocratique du 
&RQJR� VHPEOH� rWUH� WUqV� ORLQ� G¶LQYHUVHU� OD� WHQGDQFH�� '¶DLOOHXUV� OH� SUpVLGHQW� GH� OD�
5pSXEOLTXH�O¶DYDLW�UHFRQQX�GDQV�XQH�LQWHUYLHZ�DFFRUGpH�DX�PDJD]LQH�MHXQH�$IULTXH�
que le chantier de lutte contre la corruption reste encore grand pour parvenir aux 
meilleurs résultats.110 7RXW� HQ� LQVLVWDQW� VXU� OH� IDLW� TXH� OD� FRUUXSWLRQ� HQ� 5'&� F¶HVW�
SUHVTX¶Xn mode de vie ou une seconde nature depuis des décennies. Mettre un terme 
à un tél fléau aussi profondément enraciné, ne peut se faire en deux ans et demi ni 
même en un mandat.  
 

 
108 Lutte contre la corruption par le gouvernement Sama, 
https://www.radiookapi.net/2021/04/27/emissions/dialogue-entre-congolais/lutte-contre-la-corruption-
par-le-gouvernement-sama, consulté le 15 août 2021. 
109 RDC: deux gouverneurs de province poursuivis pour malversations, 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20210829-rdc-deux-gouverneurs-de-province-poursuivis-pour-
malversations, consulté le 21 septembre 2021. 
110 Félix Tshisekedi sur la lutte contre la corruption en RDC ��³,O�\�D�GH�SURJUqV��PDLV�OH�FKHPLQ�UHVWH�
WUqV�ORQJ´�, https ://deskeco.com/2021/07/01/felix-tshisekedi-sur-la-lutte-contre-la-corruption-en-rdc-il-
y-de-progres-mais-le-chemin-reste-tres, consulté le 23 août 2021.  

https://www.radiookapi.net/2021/04/27/emissions/dialogue-entre-congolais/lutte-contre-la-corruption-par-le-gouvernement-sama
https://www.radiookapi.net/2021/04/27/emissions/dialogue-entre-congolais/lutte-contre-la-corruption-par-le-gouvernement-sama
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20210829-rdc-deux-gouverneurs-de-province-poursuivis-pour-malversations
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20210829-rdc-deux-gouverneurs-de-province-poursuivis-pour-malversations
https://deskeco.com/2021/07/01/felix-tshisekedi-sur-la-lutte-contre-la-corruption-en-rdc-il-y-de-progres-mais-le-chemin-reste-tres
https://deskeco.com/2021/07/01/felix-tshisekedi-sur-la-lutte-contre-la-corruption-en-rdc-il-y-de-progres-mais-le-chemin-reste-tres


   
 

 66 
 

Beaucoup reste à faire sur les réformes institutionnelles et les nouvelles législations 
notamment sur les immunités des autorités accusées et présumés de détournement 
GH�IRQGV��TXL�UHVWH�DXMRXUG¶KXL�un défi majeur��PDLV�DXVVL�TXL�FRQVDFUH�O¶LPSXQLWp�GHV�
autorités accusées et présumées.  Le refus du Sénat FRPPH�GH�O¶$VVHPEOpH�QDWLRQDOH�
GH� OHYHU� OHV� LPPXQLWpV� GHV� SUpVXPpHV� GpWRXUQHXUV� SURXYH� j� VXIILVDQFH� TX¶LO� \� D�
EHDXFRXS�GH�WUDYDLO�j�IDLUH�HW� IDLW�SHQVHU�TX¶LO�\�D�SOXVLHXUV�FDWpJRULHV�GH�FLWR\HQV��
Ceux qui doivent répondre à la justice et ceux qui peuvent y échapper. Les réformes 
profondes de la justice sont très importantes pour barrer la route à la corruption qui 
V¶HVW� LQVWLWXWLRQQDOLVpH� GHSXLV� GHV� DQQpHV� HW� VHPEOH� V¶HPSLUHU� FKDTXH� MRXU�� ,O� HVW�
également iQGLVSHQVDEOH�GH�SHQVHU�j�O¶pGXFDWLRQ�IRUPHOOH�GHV�JpQpUDWLRQV�IXWXUHV�VXU�
les conséquences de la corruption afin de les prévenir.  
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VI. Recommandations 
 
Au président de la République et son gouvernement : 

1. $VVXUHU� O¶LQGpSHQGDQFH� WRWDOH�GHV�RUJDQHV�HQ�charge de la prévention et la 
OXWWH�FRQWUH�OD�FRUUXSWLRQ�HQ�pYLWDQW�O¶LQVWUXPHQWDOLVDWLRQ�GHV�RUJDQHV�HW�GH�OD�
justice à des fins politiques ; 

2. D'autoriser la publication par O¶218'&�GX UDSSRUW�FRPSOHW�GH�O¶H[DPHQ�GH�OD�
PLVH�HQ�°XYUH�GH�OD�&18&&�GH�OD�5'&�ORUVTX¶LO�VHUD�DFKHYp�� 

3. 0HWWUH� HQ� SODFH� XQH� VWUXFWXUH� HQ� FKDUJH� GH� FRQWU{OH� G¶ineffectivité des 
déclarations des patrimoines des agents publics, avec possibilité de remplir la 
déclaration en ligne ;  

4. Créer une structure de coordination de toutes les structures en charge de la 
prévention et de lutte contre la corruption ; 

5. Rendre disponible ou doter des moyens financiers suffisants, techniques, 
logistiques et humains aux organes de préventions et de lutte contre la 
corruption ;  

6. Préconiser la prévention que la punition ; 
7. /D�GLIIXVLRQ�G¶XQH�FXOWXUH�DQWL-corruption, anti-fraude prônée par des sanctions 

immédiates des protagonistes engagés dans un processus de corruption ; 
8. Impliquer les organisations de la société civile dans la prévention, à travers la 

vulgarisation du code de conduite des agents de O¶eWDW�� 
9. Impliquer grandement les organisations de la société civile dans le cadre du 

processus de révision ; 
10. Renforcer la capacité des autorités compétentes, en fournissant les ressources 

et les formations nécessaires, afin de les outiller à faire un meilleur usage de la 
coopération international ; 

11. Élaborer un manuel de procédures pour la coopération internationale afin de 
GpILQLU� OHV� SURFHVVXV�� OHV� SULRULWpV�� OHV� GpODLV� HW� O¶DVSHFW� FRQILGHQWLHO� GHV�
demandes ; 

12. Créer auprès de Procureur Général près la Cour de cassation, un service de 
suivi des dossiers de coopération internationale et particulièrement de LBC/FT. 
Une Direction de la coopération au sein du Ministère en charge de la Justice 
pourrait assurer les relances auprès de cette autorité 104 judiciaire, de même 
TXH�OHV�IRUPDWLRQV��OD�WHQXH�GHV�VWDWLVWLTXHV�HW�OHV�UDSSRUWV�DYHF�O¶H[WpULHXU�� 

13. Conclure G¶DXWUHV�DFFRUGV�ELOatéraux et formaliser la coopération internationale 
avec les pays dont elle a des échanges informels, en priorisant les pays où le 
risque de BC/FT est élevé ; 

14. Améliorer OHV�PpFDQLVPHV�GH�FROODERUDWLRQ�HW�G¶pFKDQJH�G¶LQIRUPDWLRQV�HQWUH�
OHV�GRXDQHV�HW�O¶20'�DLQVL�TX¶HQWUH�OD�&RXU�GHV�&RPSWHV�HW�O¶,1726$, ; 

15. Recourir GDYDQWDJH�j�O¶HQWUDLGH�MXGLFLDLUH�LQWHUQDWLRQDOH�HW�DX[�DXWUHV�IRUPHV�
de coopération internationale pour poursuivre les infractions de BC, les 
infractions sous-jacentes et le FT ayant un aspect transnational ;  
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16. 4XH� OH� JRXYHUQHPHQW� FRQJRODLV� VH� IRFDOLVH� EHDXFRXS� SOXV� j� O¶DSSURFKH�
préventive, en mettant en place ou en renforçant les structures existant 
chargées de la prévention,  

17. Recourir davantage à la coopération internationale dans le cadre de leur 
mission, en particulier auprès des pays avec lesquels les échanges financiers 
ou commerciaux sont les plus à risque ;  

18. Établir des mécanismes de gestion des statistiques concernant leurs échanges 
internationaux ; 

19. Revoir la loi anti-blanchiment en y ajoutant le partage des biens confisqués 
avec les États tiers ;  

20. S¶DVVXUHU� TXH� OHV� LQIRUPDWLRQV� VXU� OHV� EpQpILFLDLUHV� HIIHFWLIV� SRUWDQW� VXU� OHV�
personnes morales sont mises à disposition des autorités compétentes 
étrangères sur demande et que les autorités compétentes prennent les 
mesures nécessaires pour identifier les bénéficiaires effectifs des personnes 
morales étrangères dans le cadre de leur mission de LBC/FT. 

 
Au parlement de la RDC : 

21. $GRSWHU�OD�ORL�SRUWDQW�DFFqV�j�O¶LQIRUPDWLRQ��OD�ORL�SRUWant protection des lanceurs 
G¶DOHUWH�DLQVL�TXH�OD�ORL�DQWL- corruption ; 

22. Adopter la loi portant protection des patrimoines ; 
23. Appliquer les recommandations de la Cour des comptes sur le contrôle des 

finances publiques. 
 
A La Banque Centrale du Congo : 

24. La redynamisation des instances de lutte contre le blanchiment des capitaux 
existants telles que le Comité consultatif de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme (COLUB) ;  

25. Améliorer la coordination nationale en allouant au COLUB les ressources 
QpFHVVDLUHV� j� VRQ� RSpUDWLRQQDOLVDWLRQ� DILQ� G¶RIIULU� XQH� SODWHIRUPH� GH�
FRRUGLQDWLRQ� HW� G¶pFKDQJH� G¶LQIRUPDWLRQ� HIILFDFH� SRXU� OD� PLVH� HQ� °XYUH�
FRKpUHQWH�GHV�HIIRUWV�GH�/%&�)7�HW�XQ�PpFDQLVPH�G¶pYDOXDWLRQ�GH�OD�PLVH�HQ�
°XYUH�GHV�SROLWLTXHV�Qationales par toutes les parties prenantes ; 

26. Le renforcement des capacités techniques, humaines et financières des 
instances déjà existantes telles que la CENAREF.  

 
Autres recommandations : 

27. Il est prioritaire, nécessaire HW�XUJHQW�GH�GRWHU�O¶$503�G¶XQ�V\VWqme intpgrp de 
passation et de gestion des marchps publics. Ce systqme devrait encadrer la 
passation des marchps et produire les documents npcessaires j la passation, 
O¶H[pFXWLRQ��OH�VXLYL�HW�O¶pvaluation des marchps. En plus, il devrait fournir toutes 
OHV� LQIRUPDWLRQV� GRQW� O¶$503� D� EHVRLQ� SRXU� UHPSOLU� VD�PLVVLRQ�� plaborer et 
VRXWHQLU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�Upformes, pvaluer sa performance, pvaluer les 
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rpVXOWDWV�GH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GHV�VWUDWpgies de rpforme HW�OD�PLVH�HQ�°XYUH�
G¶DFWLRQV�FRUUHFWULFHV�� 

28. Améliorer les délais de traitement des affaires de corruption ; 
29. &ULPLQDOLVHU� O¶HQULFKLVVHPHQW� LOOLFLWH�GHV�IRQFWLRQQDLUHV��DJHQWV�SXEOLFV�HW�GHV�

magistrats ; 
30. Renforcer les sanctions en matière de corruption et de manquements à la 

déclaration de patrimoine ; 
31. Améliorer et centraliser le recueil et du traitement des réclamations, 

dénonciation et des plaintes ; 
32. Renforcement des capacités des organes chargés des investigations anti-

corruption et anti-blanchiment des capitaux ; 
33. 0LVH� HQ� SODFH� G¶XQ� V\VWqPH� GH� VXLYL� GHV� DIIDLUHV� GH� FRUUXSWLRQ� HQ� FRXUV�

G¶LQVWUXFWLRQ�� 
34. Améliorer la transparence et la performance des marchés publics, en cernant 

HW�UpWUpFLVVDQW�O¶pWHQGXH�GHV�ULVTXHV�GH�FRUUXSWLRQ��HQ�DVVXUDQW�XQH�WUDoDELOLWp�
totale des processus et des informations de gestion ; 

35. $PpOLRUHU� OH�GLVSRVLWLI�G¶H[pFXWLRQ�GHV� MXJHPHQWV pour ramener la confiance 
GHV�FLWR\HQV�TXDQW�j�O¶pTXLWp�HW�O¶HIILFDFLWp�GX�GLVSRVLWLI�MXGLFLDLUH ; 

36. Développer la coopération judiciaire internationale ; 
37. $VVXUHU�O¶HIILFLHQFH�GX�GLVSRVLWLI�GH�UHFRXYUHPHQW�GHV�DYRLUV�LVVXV�G¶DFWHV�GH�

détournement et de corruption ; 
38. 0HWWUH�HQ�°XYUH� OH�GLVSRVLWLI� GH�GpFODUDWLRQ�GX�SDWULPRLQH�DYHF�XQ�PHLOOHXU�

ciblage ; 
39. 0HWWUH� HQ� SODFH� GHV� HQWLWpV� G¶DXGLW� LQWHUQH� DX� VHLQ� GHV� administrations 

publiques ; 
40. Mettre en place un dispositif de déclaration et de couverture formelle, des 

SRWHQWLHOV�FRQIOLWV�G¶LQWpUrWV�SRXU�OHV�+DXWV�UHVSRQVDEOHV�GH�OD�IRQFWLRQ�SXEOLTXH�
ainsi ceux qui occupent des postes sensibles au vue de prises de décisions ; 

41. Mettre en place une politique des ressources humaines (recrutement, rotation, 
HWF���SHUPHWWDQW�GH�UpGXLUH�OHV�ULVTXHV�GH�FRUUXSWLRQ�HW�SURPRXYRLU�O¶pJDOLWp�GHV�
FKDQFHV�GDQV�O¶DFFqV�HW�O¶DYDQFHPHQW�GDQV�OD�IRQFWLRQ�SXEOLTXH�� 

42. Les déclarations des opérations en espèces ou par titres au porteur devraient 
être faites à la CENAREF, pour lui permettre de constituer sa banque de 
données, même si une copie est adressée concomitamment à la BCC. Les 
services du Procureur Général près la Cour de cassation pourraient prendre 
SOXV�j�F°XU�OHV�HQMHX[�OLpV�DX�%&�)7�HW�VXLYUH�DYHF�SOXV�G¶LQWpUrW�OHV�UDSSRUWV�
et dénonciations provenant tant de la CENAREF que des autorités de 
poursuite. Ces dernières pourraient collaborer davantage avec la CENAREF 
pour suivre le volet blanchiment dans leurs enquêtes. Ceci concerne 
particulièrement la Douane en ce qui a trait aux déclarations transfrontalières 
G¶HVSqFHV��DX[�VHUYLFHV�HQ�FKDUJH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�HW�GHV�PpWDX[�HW�SLHUUHV�
précieuses.  



   
 

 70 
 

VII. Annexe 
 
Bibliographie 
 
Conventions, lois, arrêtés et décrets 
 
6 Ordonnance -LOI 87-����IL[DQW�OD�FRPSRVLWLRQ��O¶RUJDQLVDWLRQ�HW�OH�IRQFWLRQQHPHQW�
de la Cour des comptes.  
https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/compta/OL.06.02.1987.htm 
 
Arrêté n°001 du 30 septembre 2020 portant Règlement intérieur de la Cour des 
comptes 
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/compta/A.30.09.2020.html 
 
Arrêté ministériel 12/CAB.MIN/TPS/KF/010/2001 du 13 Octobre 2001 portant 
FUpDWLRQ�G¶XQ�EXUHDX�QDWLRQDO�SRXU�O¶pWKLTXH�SURIHVVLRQQHOOH�©�%81(3�ª 
https://www.leganet.cd/Legislation/DroitSocial/AM.12.10.01.13.10.2001.htm  
 
Constitution de la République Démocratique du Congo 
https://presidence.cd/uploads/files/Constitution%20de%20la%20RDC%20%202011.
pdf  

 
Convention des Nations-Unies contre la Corruption 
https://www.unodc.org/res/ji/import/international_standards/united_nations_conventi
on_against_corruption/uncac_french.pdf  
 
Décrets portant création, fonctionnement et organisation de la DGCMP 
https://www.dgcmp.cd/download/decrets-portant-sur-la-creation-fonctionnement-et-
organisation-de-la-dgcmp/  
 
Décret portant création, organisation et fonctionnement de la cellule de gestion des 
marchés publics 
https://www.dgcmp.cd/download/decret-portant-creation-organisation-et-
fonctionnement-de-la-cellule-de-gestion-des-marches-publics/  

 
Décret n° 10/21 du 02 juin 2010 portant création, organisation et fonctionnement de 
O¶autorité de régulation des marches publics, en sigle « ARMP »  
https://www.leganet.cd/Legislation/JO/2010/jos.02.06.2010.pdf 

 
Décret n°10/22 du 02 juin 2010 portant manuel de procédures de la loi relative aux 
marches publics 
https://www.leganet.cd/Legislation/JO/2010/jos.02.06.2010.pdf 
 
Décret n° �������IL[DQW�OHV�VWDWXWV�G¶XQ�établissement public dénommé Observatoire 
GH�VXUYHLOODQFH�GH�OD�FRUUXSWLRQ�HW�GH�O¶pWKLTXH�SURIHVVLRQQHOOH��HQ�VLJOH�© OSCEP » 
(J.O.RDC., 1er août 2016, n° 15, col. 31) 
https://www.droitcongolais.info/files/820.07.16-Decret-du-16-juillet-2016_Oscep.pdf  
 

https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/compta/OL.06.02.1987.htm
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/compta/A.30.09.2020.html
https://www.leganet.cd/Legislation/DroitSocial/AM.12.10.01.13.10.2001.htm
https://presidence.cd/uploads/files/Constitution%20de%20la%20RDC%20%202011.pdf
https://presidence.cd/uploads/files/Constitution%20de%20la%20RDC%20%202011.pdf
https://www.unodc.org/res/ji/import/international_standards/united_nations_convention_against_corruption/uncac_french.pdf
https://www.unodc.org/res/ji/import/international_standards/united_nations_convention_against_corruption/uncac_french.pdf
https://www.dgcmp.cd/download/decrets-portant-sur-la-creation-fonctionnement-et-organisation-de-la-dgcmp/
https://www.dgcmp.cd/download/decrets-portant-sur-la-creation-fonctionnement-et-organisation-de-la-dgcmp/
https://www.dgcmp.cd/download/decret-portant-creation-organisation-et-fonctionnement-de-la-cellule-de-gestion-des-marches-publics/
https://www.dgcmp.cd/download/decret-portant-creation-organisation-et-fonctionnement-de-la-cellule-de-gestion-des-marches-publics/
https://www.leganet.cd/Legislation/JO/2010/jos.02.06.2010.pdf
https://www.leganet.cd/Legislation/JO/2010/jos.02.06.2010.pdf
https://www.droitcongolais.info/files/820.07.16-Decret-du-16-juillet-2016_Oscep.pdf
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Décret -LOI 017-2002 du 3 octobre 2002 portant code de conduite de l'agent public 
de l'État. 
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20administratif/Agents/DL.017.03.10.2002.h
tm  
 
DRC - Governmental Expert List  
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/IRG-
Experts/English/SecondCycle/Democratic_Republic_of_Congo_E.pdf  
 
Décret n° 20/013 bis du 17 mars 2020 portant création, organisation et 
IRQFWLRQQHPHQW�G¶XQ�VHUYLFH���VSpFLDOLVp�GpQRPPp�©�$JHQFH�GH�3UpYHQWLRQ�HW�GH�
Lutte contre la Corruption », « APLC »  
https://presidence.cd/uploads/files/ORD%20N%C2%B020-
013%20bis%20DU%2017%20MARS%202020%20PORTANT%20CREATION,%20D
%27ORGNISATION%20ET%20FONCTIONNMNT%20D%27UN%20SERVICE%20
SPECIALISE%20DENOMME%20AGENCE%20DE%20PREVENTION%20ET%20D
E%20LUTTE%20CONTRE%20LA%20CORRUP 
 
Loi n° 04/016 du 19 juillet portant lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme 
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/rdc/RDC-Loi-2004-16-lutte-blanchiment.pdf  

 
Loi relative aux marchés publics 
https://www.dgcmp.cd/download/loi-relative-aux-marches-publics/   
 
Ordonnance n° 07/065 modifiant et complétant le Décret n° 05/160 du 18 novembre 
2005 portant création, organisation et fonctionnement du Comité National de 
l'Initiative pour la Transparence dans la Gestion des Industries Extractives en 
République Démocratique du Congo 
http://www.leganet.cd/Legislation/JO/2007/Sommaires/sommaire.18.htm  

 
Ordonnance n° 87-����SRUWDQW�FUpDWLRQ�GH�O¶,QVSHFWLRQ�JpQpUDOH�GHV�ILQDQFHV��HQ�
abrégé « I.G.F. ». 
https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/compta/O.15.09.1987.htm  
 
Le Code pénal congolais (Articles 17 et 147-150)  
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/rdc/RDC-Code-1940-penal-MAJ-2004.pdf  
 
Cours des comptes, Plan stratégique ISC RDC 2021-2025, 
https://courdescomptes.cd/the-sermons/plan-strategique-isc-rdc-2021-2025/ 
consulté le 21 septembre 2021 
 
La loi n°05/006 du 29 mars 2005 modifiant et complétant le Décret du 30 Janvier 
1940 portant Code Pénal Congolais.  
http://www.leganet.cd/Legislation/DroitPenal/divers/loi.05.29.05.2005.pdf  
 
Convention de l'Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption 
https://au.int/sites/default/files/treaties/36382-treaty-0028_-
_african_union_convention_on_preventing_and_combating_corruption_f.pdf  
 

http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20administratif/Agents/DL.017.03.10.2002.htm
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20administratif/Agents/DL.017.03.10.2002.htm
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/IRG-Experts/English/SecondCycle/Democratic_Republic_of_Congo_E.pdf
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNCAC/IRG-Experts/English/SecondCycle/Democratic_Republic_of_Congo_E.pdf
https://presidence.cd/uploads/files/ORD%20N%C2%B020-013%20bis%20DU%2017%20MARS%202020%20PORTANT%20CREATION,%20D'ORGNISATION%20ET%20FONCTIONNMNT%20D'UN%20SERVICE%20SPECIALISE%20DENOMME%20AGENCE%20DE%20PREVENTION%20ET%20DE%20LUTTE%20CONTRE%20LA%20CORRUPTION,%20APLC.pdf
https://presidence.cd/uploads/files/ORD%20N%C2%B020-013%20bis%20DU%2017%20MARS%202020%20PORTANT%20CREATION,%20D'ORGNISATION%20ET%20FONCTIONNMNT%20D'UN%20SERVICE%20SPECIALISE%20DENOMME%20AGENCE%20DE%20PREVENTION%20ET%20DE%20LUTTE%20CONTRE%20LA%20CORRUPTION,%20APLC.pdf
https://presidence.cd/uploads/files/ORD%20N%C2%B020-013%20bis%20DU%2017%20MARS%202020%20PORTANT%20CREATION,%20D'ORGNISATION%20ET%20FONCTIONNMNT%20D'UN%20SERVICE%20SPECIALISE%20DENOMME%20AGENCE%20DE%20PREVENTION%20ET%20DE%20LUTTE%20CONTRE%20LA%20CORRUPTION,%20APLC.pdf
https://presidence.cd/uploads/files/ORD%20N%C2%B020-013%20bis%20DU%2017%20MARS%202020%20PORTANT%20CREATION,%20D'ORGNISATION%20ET%20FONCTIONNMNT%20D'UN%20SERVICE%20SPECIALISE%20DENOMME%20AGENCE%20DE%20PREVENTION%20ET%20DE%20LUTTE%20CONTRE%20LA%20CORRUPTION,%20APLC.pdf
https://presidence.cd/uploads/files/ORD%20N%C2%B020-013%20bis%20DU%2017%20MARS%202020%20PORTANT%20CREATION,%20D'ORGNISATION%20ET%20FONCTIONNMNT%20D'UN%20SERVICE%20SPECIALISE%20DENOMME%20AGENCE%20DE%20PREVENTION%20ET%20DE%20LUTTE%20CONTRE%20LA%20CORRUPTION,%20APLC.pdf
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/rdc/RDC-Loi-2004-16-lutte-blanchiment.pdf
https://www.dgcmp.cd/download/loi-relative-aux-marches-publics/
http://www.leganet.cd/Legislation/JO/2007/Sommaires/sommaire.18.htm
https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/compta/O.15.09.1987.htm
http://www.droit-afrique.com/upload/doc/rdc/RDC-Code-1940-penal-MAJ-2004.pdf
https://courdescomptes.cd/the-sermons/plan-strategique-isc-rdc-2021-2025/
http://www.leganet.cd/Legislation/DroitPenal/divers/loi.05.29.05.2005.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36382-treaty-0028_-_african_union_convention_on_preventing_and_combating_corruption_f.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36382-treaty-0028_-_african_union_convention_on_preventing_and_combating_corruption_f.pdf
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Le Protocole de la SADC contre la corruption en Août 2001 
https://www.eods.eu/library/SADC_Protocol%20Against%20Corruption_2001_FR.pd
f  
 
Charte africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance  
http://archive.ipu.org/idd-f/afr_charter.pdf  
 
La Charte africaine des valeurs et principes du service public et de l'administration 
https://www.peaceau.org/uploads/charte-africaine-sur-les-valeurs-et-les-principes-
du-service-public-et-de-l-administration-fr.pdf  
 
Projet de loi portant sur la lutte contre la corruption en république démocratique du 
Congo : réflexions sur les compétences et les chances de succès G¶XQH�DJHQFH�
nationale de lutte contre la corruption 
2363-6262-2017-2-142.pdf (nomos-elibrary.de)  
 
&KrQH�0DULH��³2YHUYLHZ�RI�FRUUXSWLRQ�DQG�DQWL-corruption : Democratic Republic of 
Congo (DRC), Transparency International, 20/08/2015   
https://www.u4.no/publications/overview-of-corruption-and-anti-corruption-in-the-
drc.pdf  
 
Loi n° 04/002 du 15 mars 2004 portant organisation et fonctionnement des partis 
politiques  
https://www.droitcongolais.info/files/11511_loi_du_15_mars_2004_partis_politiques.
pdf  
 
*XLFKHW�8QLTXH�GH�&UpDWLRQ�G¶(QWUHSULVH��*8&(��FUpH�SDU�GpFUHW�Q����/ 014 du 08 
mai 2014 
https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/EPub/decret.14.14.08.08.2014.ht
m  
 
Loi organique portant statuts des magistrats,  
http://www.leganet.cd/Legislation/JO/2006/JO.25.10.2006.pdf 
 
Loi n° 004/2001 du 20 juillet 2001 portant dispositions générales applicables aux 
associations sans but lucratif et aux établissements G¶utilité publique 
http://www.leganet.cd/legislation/droit%20public/loi0042001.20.07.2001.asbl.htm  
 
Décret n° 05/160 du 18 novembre 20051 portant création, organisation et 
IRQFWLRQQHPHQW�GX�&RPLWp�1DWLRQDO�GH�O¶,QLWLDWLYH�SRXU�OD�7UDQVSDUHQFH�GDQV�OD�
Gestion des Industries Extractives en République Démocratique du Congo, 
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/cng85754.pdf 
 
La loi n°18/016 du 09 juillet 2018 relative au partenariat publicǦprivé encadre le 
régime juridique applicable aux contrats de partenariat publicǦprivé, 
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/Cng187505.pdf  
 
&KDUWH�DIULFDLQH�GH�GURLWV�GH�O¶KRPPH�HW�GHV�SHXSOHV��
https://au.int/sites/default/files/treaties/36390-treaty-0011_-
_african_charter_on_human_and_peoples_rights_f.pdf  

https://www.eods.eu/library/SADC_Protocol%20Against%20Corruption_2001_FR.pdf
https://www.eods.eu/library/SADC_Protocol%20Against%20Corruption_2001_FR.pdf
http://archive.ipu.org/idd-f/afr_charter.pdf
https://www.peaceau.org/uploads/charte-africaine-sur-les-valeurs-et-les-principes-du-service-public-et-de-l-administration-fr.pdf
https://www.peaceau.org/uploads/charte-africaine-sur-les-valeurs-et-les-principes-du-service-public-et-de-l-administration-fr.pdf
https://www.nomos-elibrary.de/10.5771/2363-6262-2017-2-142.pdf?download_full_pdf=1
https://www.u4.no/publications/overview-of-corruption-and-anti-corruption-in-the-drc.pdf
https://www.u4.no/publications/overview-of-corruption-and-anti-corruption-in-the-drc.pdf
https://www.droitcongolais.info/files/11511_loi_du_15_mars_2004_partis_politiques.pdf
https://www.droitcongolais.info/files/11511_loi_du_15_mars_2004_partis_politiques.pdf
https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/EPub/decret.14.14.08.08.2014.htm
https://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/EPub/decret.14.14.08.08.2014.htm
http://www.leganet.cd/Legislation/JO/2006/JO.25.10.2006.pdf
http://www.leganet.cd/legislation/droit%20public/loi0042001.20.07.2001.asbl.htm
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/cng85754.pdf
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/Cng187505.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36390-treaty-0011_-_african_charter_on_human_and_peoples_rights_f.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36390-treaty-0011_-_african_charter_on_human_and_peoples_rights_f.pdf
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Loi n° 06/014 du 12 juin 2006 autorisant la ratification par la République 
Démocratique du Congo de la Convention des Nations Unies contre la corruption, 
https://www.droitcongolais.info/files/0.3.65.3.-Loi-du-12-juin-2006_Ratification-de-la-
convention-des-NU_corruption.pdf 
 
Projet de loi portant sur la lutte contre la corruption en République Démocratique du 
Congo : réflexiRQV�VXU�OHV�FRPSpWHQFHV�HW�OHV�FKDQFHV�GH�VXFFqV�G¶XQH�DJHQFH�
nationale de lutte contre la corruption, 2363-6262-2017-2-142.pdf (nomos-
elibrary.de)  
 
Rapports ITIE-RDC, https://www.itierdc.net/rapport-itie_2018/ 
 
Webographie 
 
(363������FKHIV�G¶établissements et 97 élèves en formation sur les stratégies de 
OXWWH�FRQWUH�OD�FRUUXSWLRQ�GDQV�O¶éducation, 
https://www.eduquepsp.education/v1/epsp-35-chefs-detablissements-et-97-eleves-
en-formation-sur-les-strategies-de-lutte-contre-la-corruption-dans-leducation/  
 
Emmanuel Luzolo Bambi, Conseiller Présidentiel en matière de lutte contre la 
corruption et le blanchiment des capitaux, disponible sur voaafrique.com, 
https://www.voaafrique.com/a/la-rdc-perd-15-milliards-de-dollars-dans-la-
corruption/4448807.html  
 
Le ministère  en charge de la Justice et garde des sceaux organise «les états 
généraux de la lutte contre la corruption en République démocratique du Congo» du 
19 aux 23 courant à Kinshasa, sous le haut patronage du Président de la 
5pSXEOLTXH�HW�&KHI�GH�O¶État, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, 
https://acpcongo.com/index.php/2021/10/17/les-travaux-des-etats-generaux-de-la-
lutte-contre-la-corruption-en-rdc-demarrent-mardi-a-kinshasa/ 
 
5'&���9LWDO�.DPHUKH�FRQGDPQp�j����DQV�GH�SULVRQ�DX�WHUPH�G¶XQ�SURFqV�VDQs 
précédent, https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/06/20/rdc-vital-kamerhe-
condamne-a-20-ans-de-prison-au-terme-d-un-proces-sans-
precedent_6043596_3212.html  
 
En RDC, un jugement anticorruption inédit, mais des questions en suspens, 
https://www.ledevoir.com/societe/581230/rdc-un-jugement-anticorruption-inedit-
mais-des-questions-en-suspens  
 
RDC: nouveau verdict dans le procès des «100 jours» dans le volet «travaux 
publics», https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200624-rdc-nouveau-verdict-proc%C3%A8s-
100-jours-volet-travaux-publics-ovd-foner  
 
RDC : Wenga et Bamaros condamnés à 3 ans des travaux forcés, Modeste 
Makabuza à 12 mois, https://www.politico.cd/encontinu/2020/06/23/rdc-wenga-et-
bamaros-condamnes-a-3-ans-des-travaux-forces-modeste-makabuza-a-12-
mois.html/63408/  
 

https://www.droitcongolais.info/files/0.3.65.3.-Loi-du-12-juin-2006_Ratification-de-la-convention-des-NU_corruption.pdf
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https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/06/20/rdc-vital-kamerhe-condamne-a-20-ans-de-prison-au-terme-d-un-proces-sans-precedent_6043596_3212.html
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/06/20/rdc-vital-kamerhe-condamne-a-20-ans-de-prison-au-terme-d-un-proces-sans-precedent_6043596_3212.html
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https://www.ledevoir.com/societe/581230/rdc-un-jugement-anticorruption-inedit-mais-des-questions-en-suspens
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https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200624-rdc-nouveau-verdict-proc%C3%A8s-100-jours-volet-travaux-publics-ovd-foner
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RDC : Même des mauvais gestionnaires sont couverts d'immunité au parlement, 
https://deskeco.com/rdc-meme-des-mauvais-gestionnaires-sont-couverts-dimmunite-
au-parlement  
 
Décret-loi 1����������GX���RFWREUH������SRUWDQW�FRGH�GH�FRQGXLWH�GH�O¶DJHQW�SXEOLF�
GH�O¶État, disponible sur droitcongolais.info, 1.14.09. Décret-loi du 3 octobre 
2002_Conduite de l'agent public de l'État.pdf 
 
RDC : le document de la stratégie nationale de lutte contre la corruption remis au 
gouvernement, https://www.fmprc.gov.cn/zflt/fra/fzsz/t764479.htm 
 
Radio Okapi, La lutte contre la corruption en RDC, 
https://www.radiookapi.net/emissions-2/parole-aux-auditeurs/2010/09/30/la-lutte-
contre-la-corruption-en-rdc  
 
Corruption en RDC : des ONG rappellent Thisekedi à ses promesses de campagne, 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20191209-rdc-corruption-lutte-tshisekedi-ong-promesse-
campagne 
 
Arrêté n°001 du 30 septembre 2020 portant Règlement intérieur de la Cour 
des comptes, 
http://www.leganet.cd/Legislation/Droit%20Public/compta/A.30.09.2020.html   
 
&KrQH�0DULH��³2YHUYLHZ�RI�FRUUXSWLRQ�DQG�DQWL-corruption : Democratic Republic of 
Congo (DRC), Transparency International, 20/08/2015  
https://www.u4.no/publications/overview-of-corruption-and-anti-corruption-in-the-
drc.pdf 
 
RDC : « 43 millions USD sont sortis du compte de la BCC à la BGFIBANK pour une 
destination inconnue » (IGF),  https://www.politico.cd/la-rdc-a-la-une/2021/11/22/rdc-
43-millions-usd-sont-sortis-du-compte-de-la-bcc-a-la-bgfibank-pour-une-destination-
inconnue-igf.html/98033/  
 
5'&���PDLJUH�ELODQ�GH�O¶$3/&�DSUqV���PRLV�GH�OXWWH�FRQWUH�OD�FRUUXSWLRQ��DXFXQ�URQG�
reversé dans le compte du Trésor, https://deskeco.com/2021/03/03/rdc-maigre-bilan-
de-laplc-apres-6-mois-de-lutte-contre-la-corruption-aucun-rond-reverse-dans-le  
 
Taux de pénétration de la corruption dans le secteur public en République 
Démocratique du Congo, OSCEP, 2019, https://www.oscep.net/wp-
content/uploads/2020/12/TAUX-DE-PENETRATION-DE-LA-CORRUPTION-DANS-
LE-SECTEUR-PUBLIC-EN-REPUBLIQUE-DEMOCRATIQUE-DU-CONGO.pdf  
 
/¶$3/&�D�ODQFp�VRQ�3ODQ�VWUDWpJLTXH�QDWLRQDO�SRXU�UpGXLUH�©GH�IDoRQ�significative » 
OD�FRUUXSWLRQ�j�O¶KRUL]RQ�������https://laprosperiteonline.net/2020/12/11/nation/laplc-
a-lance-son-plan-strategique-national-pour-reduire-de-facon-significative-la-
corruption-a-lhorizon-2030/  
 
+LVWRLUH�GH�O¶(1$� http://ena.cd/a-propos/histoire-de-lena/  
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https://www.politico.cd/la-rdc-a-la-une/2021/11/22/rdc-43-millions-usd-sont-sortis-du-compte-de-la-bcc-a-la-bgfibank-pour-une-destination-inconnue-igf.html/98033/
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La RDC recense ses fonctionnaires pour lutter contre les cumulards et emplois 
fictifs : https ://www.rfi.fr/fr/afrique/20210324-la-rdc-recense-ses-fonctionnaires-pour-
lutter-contre-les-cumulards-et-emplois-fictifs  
 
RDC: 5000 comptes de fonctionnaires «fictifs» ont été bloqués 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20190915-rdc-5000-comptes-fonctionnaires-fictifs-
bloques-reseaux-mafieux  
 
RDC: enquête sur le détournement de 250 millions de dollars de la paie des 
fonctionnaires, https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200917-rdc-enqu%C3%AAte-le-
d%C3%A9tournement-250-millions-dollars-la-paie-fonctionnaires  
 
50 000 fonctionnaires fictifs sur la liste de paie officielle, 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211107-rdc-50-000-fonctionnaires-fictifs-figurent-dans-
le-fichier-officiel-de-paie  
 
Loi n° 04/002 du 15 mars 2004 portant organisation et fonctionnement des partis 
politiques  
https://www.droitcongolais.info/files/11511_loi_du_15_mars_2004_partis_politiques.
pdf  
 
5'&���SOXV�GH�����SDUWLV�SROLWLTXHV�IDFH�j�O¶REOLJDWLRQ�GH�GpFODUHU�OHXUV�pWDWV�
financiers annuels, https://zoom-eco.net/a-la-une/rdc-plus-de-600-partis-politiques-
face-a-lobligation-de-declarer-leurs-etats-financiers-annuels/  
 
/¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�1���������GX����PDUV������SRUWDQW�RUJDQLVDWLRQ�HW�
fonctionnement des partis politiques, https://zoom-eco.net/wp-
content/uploads/2020/07/11511_loi_du_15_mars_2004_partis_politiques.pdf.  
 
RDC : La DGRAD invite les partis politiques à déclarer leurs états financiers, 
https://www.financetimes.cd/impot-douane/2020-07-30/rdc-la-dgrad-invite-les-partis-
politiques-declarer-leurs-etats-financiers  
 
RDC : Ilunga Ilunkamba a déclaré son patrimoine, 
https://actualite.cd/2019/09/30/rdc-ilunga-ilunkamba-declare-son-patrimoine  
 
RDC : Sama Lukonde fait la déclaration écrite de son patrimoine à la Cour 
Constitutionnelle, https://actualite.cd/2021/05/22/rdc-sama-lukonde-fait-la-
declaration-ecrite-de-son-patrimoine-la-cour-constitutionnelle  
 
'HX[�ODQFHXUV�G¶DOHUWH�RQW�pWp�FRQGDmnés à mort par contumace en République 
démocratique du Congo (RDC) pour avoir dénoncé une banque qui les accuse en 
UHWRXU�GH�YROV�GH�GRFXPHQWV��FH�TXL�SURYRTXH�O¶LQGLJQDWLRQ�G¶RUJDQLVDWLRQV�
anticorruption, https://www.lemonde.fr/afrique/article/2021/03/05/en-rdc-la-
condamnation-a-mort-de-deux-lanceurs-d-alerte-suscite-l-
indignation_6072049_3212.html  
 
,QWLPLGDWLRQV�HW�PHQDFHV�FRQWUH�XQ�ODQFHXU�G¶DOHUWH�FRQJRODLV� 
https://www.hrw.org/fr/news/2021/08/03/intimidations-et-menaces-contre-un-lanceur-
dalerte-congolais  

https://www.rfi.fr/fr/afrique/20210324-la-rdc-recense-ses-fonctionnaires-pour-lutter-contre-les-cumulards-et-emplois-fictifs
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20210324-la-rdc-recense-ses-fonctionnaires-pour-lutter-contre-les-cumulards-et-emplois-fictifs
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https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200917-rdc-enqu%C3%AAte-le-d%C3%A9tournement-250-millions-dollars-la-paie-fonctionnaires
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Loi relative aux marches publics, Direction Générale du Contrôle des Marchés 
Publics (DGCMP), République Démocratique du Congo, 
https://www.dgcmp.cd/download/loi-relative-aux-marches-publics/  
 
Lois relatives aux finances publics, Direction Générale du Contrôle des Marchés 
Publics (DGCMP), République Démocratique du Congo, 
https://www.dgcmp.cd/download/lois-relatives-aux-finances-publiques/  
 
Décret portant création, organisation et fonctionnement de la cellule de gestion des 
marchés publics, Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics (DGCMP), 
République Démocratique du Congo,  https://www.dgcmp.cd/download/decret-
portant-creation-organisation-et-fonctionnement-de-la-cellule-de-gestion-des-
marches-publics/  
 
Décret portant sur la création, fonctionnement et organisation de la Direction 
Générale du Contrôle des Marchés Publics (DGCMP), République Démocratique du 
Congo, https://www.dgcmp.cd/download/decrets-portant-sur-la-creation-
fonctionnement-et-organisation-de-la-dgcmp/  
 
RDC : plus de 80% de marchés publics effectués de gré à gré, 
https://www.lefigaro.fr/flash-eco/rdc-plus-de-80-de-marches-publics-effectues-de-
gre-a-gre-20200108  
 
Les textes et lois des finances, https://budget.gouv.cd/budget-2021/  
 
'pSDVVHPHQW�EXGJpWDLUH�j�OD�3UpVLGHQFH���O¶2'(3�DFFXVH�O¶,*)�GH�IDLUH�O¶DSRORJLH�
de la megestion et de couvrir la gabegie financière, 
https://www.politico.cd/encontinu/2021/10/25/depassement-budgetaire-a-la-
presidence-lodep-accuse-ligf-de-faire-lapologie-de-la-megestion-et-de-couvrir-la-
gabegie-financiere.html/95846/  
 
RDC : suivi budgétaire, le Sénat enregistre un dépassement budgétaire de 33,2% à 
fin octobre 2021, https://actualite.cd/index.php/2021/11/17/rdc-52-millions-usd-
depenses-dans-les-frais-de-fonctionnement-du-senat-fin-octobre-2021  
 
RDC : en 9 mois, les dépenses de la présidence de la République se sont chiffrées à 
507,5 milliards de CDF (rapport), https://zoom-eco.net/finance/rdc-en-9-mois-les-
depenses-de-la-presidence-de-la-republique-se-sont-chiffrees-a-5075-milliards-de-
cdf-rapport/  
 
Programme Présidentiel Accéléré de Lutte Contre la Pauvreté et les Inégalités, 
https://www.presidence.cd/services/2/programme_presidentiel_accelere_de_lutte_co
ntre_la_pauvrete_et_les_inegalites  
 
RDC : « la loi sur l'accès à l'information tarde à cause de manque d'intérêt et la 
mauvaise foi des députés » (Florimond Muteba), 
https://deskeco.com/index.php/2020/09/10/rdc-la-loi-sur-lacces-linformation-tarde-
cause-de-manque-dinteret-et-la-mauvaise-foi-
des#:~:text=L'acc%C3%A8s%20%C3%A0%20l'information%20publique%20est%20l
e%20droit%20de,de%20fournir%20de%20telles%20informations  
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EQ�5'&��OD�FRQGDPQDWLRQ�j�PRUW�GH�GHX[�ODQFHXUV�G¶DOHUWH�VXVFLWH�O¶LQGLJQDWLRQ���
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2021/03/05/en-rdc-la-condamnation-a-mort-de-
deux-lanceurs-d-alerte-suscite-l-indignation_6072049_3212.html  
 
La Politique Nationale de Réforme de la Justice 2017 ± 2026. 
https ://bice.org/app/uploads/2020/05/RDC_PNRJ_2017-2026.pdf 
 
RDC : Joseph Kabila invite les acteurs de la justice au changement de mentalité, 
https://www.radiookapi.net/actualite/2015/04/27/rdc-joseph-kabila-invite-les-acteurs-
de-la-justice-au-changement-de-mentalite  
 
3ODQ�G¶DFWLRQV�������-2026) pour la réforme de la Justice, 
https://bice.org/app/uploads/2020/05/RDC_PNRJ_2017-2026.pdf  
 
Radio France International, RDC : grand ménage au sein de la magistrature 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20180416-rdc-grand-menage-magistrature-250-
magistrats-revoques-alexis-thambe-mwamba-ministre  
 
Décret n° 05/160 du 18 novembre 20051 portant création, organisation et 
IRQFWLRQQHPHQW�GX�&RPLWp�1DWLRQDO�GH�O¶,QLWLDWLYH�SRXU�OD�7UDQVSDUHQFH�GDQV�OD�
Gestion des Industries Extractives en République Démocratique du Congo, 
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/cng85754.pdf  
 
RDC : Vital Kamerhe et les 50 millions de dollars de Samibo, 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20200430-rdc-vital-kamerhe-et-les-50-millions-dollars-
samibo  
 
RDC : "la société EGAL Sarl ne paye pas correctement ses impôts et bénéficie du 
financement de la BCC", des révélations de Jean-Jacques Lumumba, 
https://actualite.cd/index.php/2020/12/30/rdc-la-societe-egal-sarl-ne-paye-pas-
correctement-ses-impots-et-beneficie-du-financement  
 
Congo Hold-up: comment sont financées les plus belles tours de Kinshasa?, 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211125-congo-hold-up-comment-sont-
financ%C3%A9es-les-plus-belles-tours-de-kinshasa  
 
Congo Hold-XS��(JDO��O¶DXWRSVLH�G¶XQ�VFDQGDOH��https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211122-
congo-hold-up-egal-l-autopsie-d-un-scandale  
 
Loi n° 004/2001 du 20 juillet 2001 portant dispositions générales applicables aux 
associations sans but lucratif et aux établissements G¶utilité publique, 
http://www.leganet.cd/legislation/droit%20public/loi0042001.20.07.2001.asbl.htm 
 
Agence Congolaise de Presse, Les travaux des états-généraux de la lutte contre la 
corruption en RDC démarrent mardi à Kinshasa, 
https://acpcongo.com/index.php/2021/10/17/les-travaux-des-etats-generaux-de-la-
lutte-contre-la-corruption-en-rdc-demarrent-mardi-a-kinshasa 
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Media Congo, le président de la Licoco convoqué au parquet 
https ://www.mediacongo.net/article-actualite-
55307_le_president_de_la_licoco_convoque_au_parquet.html 
 
/D�*pFDPLQHV�V¶HQ�SUHQG�DX[�21*�DQWL-corruption, 
https://www.voaafrique.com/a/rdc-le-pca-de-la-g%C3%A9camines-s-en-prend-aux-
ong-anti-corruption/4678606.html  
 
Mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du terrorisme 
http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf 
 
RDC : Voici les 8 biens immobiliers de Kamerhe et ses proches qui vont être saisis, 
https://www.politico.cd/la-rdc-a-la-une/2020/06/20/rdc-voici-les-8-biens-immobiliers-
de-kamerhe-et-ses-proches-qui-vont-etre-saisis.html/63249/  
 
Mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du terrorisme 
http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf  
 
La RDC gèle tous les avoirs de Saleh ASSI, patron de Pain Victoire, en application 
des sanctions américaines, https://deskeco.com/2019/12/17/la-rdc-gele-tous-les-
avoirs-de-saleh-assi-patron-de-pain-victoire-en-application-des-sanctions  
 
Procès 100 jours : Samih Jammal condamné à 20 ans des travaux forcés, 
https://actualite.cd/2020/06/20/proces-100-jours-samih-jammal-condamne-20-ans-
des-travaux-forces  
 
Historique et Fondements, Kimberly Process, 
https://www.kimberleyprocess.com/fr/historique-et-fondements  
 
De Putter, Thierry, et Charlotte Delvaux. « Certifier les ressources minérales dans la 
région des Grands Lacs », Politique étrangère, vol., no. 2, 2013, pp. 99-112, 
https://www.cairn.info/revue-politique-etrangere-2013-2-page-99.htm  

 
/D�'*'$�HW�OD�&(1$5()�RQW�VLJQp�OH�3URWRFROH�G¶DFFRUG�GH�FROODERUDWLRQ��
https://www.lephareonline.net/la-dgda-et-la-cenaref-ont-signe-le-protocole-daccord-
de-collaboration/  

 
Mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du terrorisme, 
http://spgabac.org/site/wp-content/uploads/2021/05/REM-RDC.pdf. 

 
Lutte contre la corruption par le gouvernement Sama, 
https://www.radiookapi.net/2021/04/27/emissions/dialogue-entre-congolais/lutte-
contre-la-corruption-par-le-gouvernement-sama  
 
RDC : deux gouverneurs de province poursuivis pour malversations, 
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20210829-rdc-deux-gouverneurs-de-province-poursuivis-
pour-malversations  
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